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OBSERVATIONS 

SOUMISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC U COMPTE Gl!NÉIUL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES RENDU POUR L'!NNÊI! 1880 

ET CO)IPIIENANT 

LE cœn-r» DÉFINITIF DE L'EXEIICICE 188U. 

- 
En exécution de l'article 33 de la loi du -1 ~ mai !846 sur la comptabilité 1m0Dt•c11011. 

publique, la Cour a l'honneur de soumettre à la Législature, avec ses obser- 
valions, le compte général de l'Administration <les Finances, rendu pour 
l'année 1886 et comprenant le compte définitif de l'exercicc:-t885 ainsi que la 
situation provisoire <le l'exercice !886. 

Cc compte est appuyé des comptes de développement dont __ la production 
est prescrite par l'article 43 de la même loi. 

Conformément aux errements antérieurs, la Cour fait précéder le travail 
qu'elle soumet à la Législature, de l'exposé de quelques-unes des principales 
questions qui, depuis la publication de son dernier Cahier, ont donné lieu à 
controverse entre elle el les administrations générales ou provinciales. Il esL 
suivi de quatre arrêts portés sur des gestions de comptables en déficit, ainsi 
que d'un arrêt de la Cour de cassation à laquelle a été déféré l'arrêt de notre 
Collège inséré à la page 20 de son dernier Cahier d'observatinns. 
Les Chambres sont ainsi mises à même d'apprécier de quelle manière la 

Cour s'acquitte du mandat qui lui est confié. 
Cet exposé formera la première partie du présent Cahier. 
Avant de le faire, la Cour croit devoir porter à la connaissance des Chambres 

qu'en me de mettre un Lerme à l'encombrement du dépôt des archives dont 
la conservation lui est prescrite par le décret du Congrès national du 
9 avril -1831, elle s'est adressée au Gouvm·ocment pour obtenir l'usage d'un 
bàtimeut-annexe à ériger sur un terrain contigu à son hôtel. 
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L'encombrement des archives date de loin, car, faute d'une disposition 
autorisant leur destruction à des époques déterminées, la Cour les gardait 
aussi longtemps que l'espace des locaux provisoires mis à sa disposition 
de -1858 à i 876 permettait de les y entasser, 

Ces locaux, situés d'abord rue du Nord dans les bâtiments de l'ancienne 
Société de librairie, puis sous le palais de la rue Ducale et finalement dans 
l'hôtel cl'Assche ne répondaient guère à leur destination; ils consistaient en 
souterrains et anciennes remises mal aérés el peu éclairés, ce qui, au bout de 
quelque temps; amenait la destruction des liasses, autant par l'effet de l'humi 
dité que par l'œuvrc <les rongeurs. 

Leur éloignement du siège de la Cour présentait, d'autre part, de grands 
inconvénients au point de vue du service, et les déménagements successive 
ment imposés non seulement occasionnaient des frais fort] élevés. mais empê 
chaient le maintien de l'ordre dans le classement des pièces. 
Lorsqu'en !876, RI. Je Ministre des Finances, en notifiant à la Cour l'obli 

gation d'évacuer les locaux de l'hôtel d'Assche, lui demanda, avant de recher 
cher d'autres locaux, si l'on ne pouvait pas supprimer les archives qui se 
trouvaient dans cet hôtel, notre Collège a conseillé de réunir des délégués des 
diverses administrations dans l'intérêt desquelles Jes documents sont conser 
vés, à l'effet d~ parvenir à la fixation des délais après lesquels leur conser 
valion devient inutile 

C'est à la sui le de la réalisation de cette idée par .M. le Ministre des Finances 
qu'est intervenu l'arrêté royal du HS janvier 1877 dont voici le texte : 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALu'r. 

cc Considérant que les locaux affectés au dépôt des archives de la Cour des 
» Comptes sont devenus insuffisants et qu'il y a lieu d'aviser aux moyens de 
» supprimer une partie de ces archives , 

>> Considérant que, pour atteindre ce but et pour prévenir l'encombrement 
» dans l'avenir, il est nécessaire <le déterminer les délais après lesquels la 
>> conservation de la plupart des pièces n'offre plus d'intérêt pour les admi 
}) nistrations dont elles émanent; 

>> Vu l'avis de la Cour des Comptes, sous les dates des 2a août et 22 déccm 
» bre :1876; 

» Vu les lois concernant les prescriptions encourues par les créanciers de 
» l'État qui n'ont pas justifié de leurs droits dans les délais fixés; 

» Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

>> Nous avons arrêté et arrêtons : 

» Art. i cr. Les pièces dont la nomenclature suit, déposées on à déposer 
>> ultérieurement à la Cour des Comptes, pourront être supprimées après les 
.,_ délais déterminés ci-après, savoir : 
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» §fer. -Six ans après l'année qui donne son 110m à l'exercice. 

» f O Les récépissés de versement et leurs talons; 
» 2° Les pièces relatives aux frais de justice criminelle; 
» 5·• Les comptes de gestion annuelle en deniers et en matières des comp 

» tables de l'Etat; 
» 40 Les comptes et pièces concernant: 

» A. Les justifications pécuniaires des hôpitaux militaires; 
» B. Les fourrages en régie; 
>> C. Les boulangeries militaires; 
>> D. Les boucheries militaires; 

>> ?>0 Les comptes des caisses des veuves et orphelins; . 
>> 6° Les mandats relatifs à la rémunération en matière de milice. 

» § 2. - Dix ans après l'année qui do_nne son nom à l'exercice. 

,, f O Les coupons et les quittances et états d'arrérages de rentes; 
» 2° Les bons du Trésor; 
» 5° Les pièces justificatives des payements effectués à titre d'avance, soit 

1> par les receveurs des contributions directes, douanes et accises, soit par les 
» receveurs de l'enregistrement et des domaines, et imputées: 

)l A. Sur le Budget du Ministère des Finances , 
» B. Sur le Budget des Non-Valeurs et Remboursements; 
» C. Sur le Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre; 

» 4° Les états collectifs et les quittances concernant les dépenses fixes 
>> ordonnancées par l'Administration de la trésorerie; 

>> !)o Les pièces de dépenses payées sur crédits ouverts aux différents 
,, Départements; 

» 6° Les dossiers des pièces appartenant aux ordonnances de payement 
» soumises au visa de la Cour des Comptes; 

» 7 •• Les ordonnances de payement acquittées, ainsi que les pièces justiti- 
» catives; 

» 8° Les comptes et pièces justificatives des comptables extraordinaires; 
n 9° Les feuilles de revue trimestrielles; 
» füo Les pièces justificatives des comptes des provinces. 

>> § 5. - Trente ans après l'année qui donne son nom à l'exercice. 

» {o Les comptes de fin de gestion en deniers {'t en matières des compta 
» hies de l'État; 

>> 2° Les contrats autres que ceux désignés à l'article 2; 
>> 5° Les pièces relatives aux successions en déshérence; 

2 
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» 4° Les récépissés de versements des monnaies fabriquées pour compte 
>> de l'État. 

» Art. 2. Sont exceptés des suppressions autorisées par l'article 1er et 
» seront conservés dans les archives de la Cour des Comptes pendant un 
» temps illimité: 

» A. Les comptes du caissier de l'État et du comptable de la Caisse 
» d'amortissement et de consignations; 

» B. Les pièces concernant les biens séquestrés, les consignations et les 
» dépôts de toute nature; 

» C. Les procurations, actes de vente, de cession et de délégation; 
>> D. Les inventaires du mobilier aussi longtemps qu'ils ne sont point 

» renouvelés; 
» E. Les contrats d'ernprunts , 
» F. Les pièces relatives à la détermination de la valeur intrinsèque des 

,, espèces nationales accompagnant le compte annuel des opérations du direc 
» teur de la fabrication des monnaies. 

>> Art. 5. Les pièces à supprimer seront vendues sous la condition de mise 
» au pilon en présence d'un fonctionnaire de l'Administration des domaines. 

,, Elles seront préalablement décrites, par nature, dans un inventaire 
,, dressé en double expédition. Une expédition en reste déposée à la Cour 
,, des Comptes; l'autre est envoyée au l\finistre des Finances. 

,, Art. 4. Le produit de la vente des archives est recouvré par le receveur 
» des domaines et renseigné dans sa comptabilité sous la rubrique : Prix de 
» vente d'objets hors d'usage provenant de la Cour des Comptes.» 

Munie de ce guide, la Cour a pu livrer au pilon une assez grande partie des 
archives retirées de l'hôtel d'Assche; l'autre partie a été déposée dans les sou 
terrains de son hôtel en attendant qu'il fût permis de s'en défaire, et depuis 
celte époque la Cour a eu soin de remettre à la fin de chaque année à l'Adrni 
nistration des domaines pour être anéanties, les pièces pour lesquelles expi 
raient les délais déterminés par l'article Jer de l'arrêté précité. 
Toutes ces mesures n'ont pas empêché l'encombrement de se reproduire et 

la cause en est facile à comprendre. 
,.En effet, la quantité des documents qui, aux termes de l'article 2

1 
doit être 

conservée indéfiniment parce qu'ils concernent en très grande partie des 
biens séquestrés, des fonds consignés et des dépôts de toute nature, c'est-à 
dire, des droits de tiers imprescriptibles, augmente d'année en année et le 
placement des pièces qui parviennent annuellement à la Cour nécessite un 
espace beaucoup plus considérable que celui occupé par les documents 
dont il est fait remise à l'Administration des domaines. 

La différence provient de ce fait, que depuis une dizaine d'années il a été 
créé beaucoup de services publics nouveaux et qu'un grand nombre d'autres, 
pour ne pas dire tous, prennent chaque jour de l'extension. 
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La Cour pense que celle situation justifie amplement la demande d'un local 
qu'elle a adressée au Gouvernement. Elle espère que celui-ci en reconnaîtra 
Je bien fondé et sollicitera de la Législature les fonds nécessaires pour y 
satisfaire. 

Plein de confiance dans la sollicitude des Chambres pour la Cour des 
Comptes, notre Collège aime à croire qu'elles accueilleront favorablement 
une proposition qui aurait pour but de le mettre à même de remplir 
fructueusement une obligation qui lui a été imposée par le Congrès national. 
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PHEMIÈHE PARTIE. 

En ne se conformant pas aux stipulations contenues dans les contrats: les Obligation pour les 
d l•E· 'I' , .. f • , • a~culs Ile agents e ◄ tat peuvent causer au resor un preJUC tee serteux. r.\dnnnistration de 

C' . . , l' . d' 1. . J b . d . f . se conro, mer est ce qui est arrivé a occasion une rvraison ce ois e saprn aile ri:,:011rcuwl1len1 
• aux s1ipulalions de• 

en -1886 pour les besoins des services de la marine. coutrAts. 

Aux. termes de l'article iO du cahier des charges de l'entreprise, toutes les 
fournitures devaient êlre examinées et éprouvées par une commission de 
réception; mais celle-ci. au lieu de procéder en corps à la vérification des bois 
présentés par le sieur V., a cru pouvoir déléguer à cette fin un de ses 
membres, sur le rapport duquel elle a rebuté une quantité de 50mS, repré 
sentant une valeur de 71500 francs. 

Le sieur V., s'étant adressé à la justice, en basant son action sur la violation 
de la clause susmentionnée, l'État s'est vu condamner à recevoir le bois rebuté 
et à en payer la valeur, indépendamment des intérêts judiciaires et des 
dépens. 

De plus, l'Administration qui, pour remplacer la quantité de bois rebutée, 
avait contracté aux risques et périls du sieur V. un marché d'office avec un 
autre entrepreneur, moyennant une majoration de prix excédant de 27 p. 0/o 
environ celui du contrat primitif, a dû supporter également ce supplément 
de dépense. 

Avant de liquider ces diverses créances, la Cour a demandé si des mesures 
avaient été prises en vue d'éviter le retour de semblablos irrégularités. Le 
Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes lui a donné à cet 
égard les assurances les plus formelles. 

La Cour des Comptes, chargée de l'examen et de la liquidation des Les f\ép111ations 

d ' d · • 1· "d • h d J' JI . b d . permanentes ne epenses es provinces~ na pu ,qm er a c arge e a ocation u gétaire 11eu\'c·I\L all~ue~ de! 
d , . . d d d . , . subsides a litre pour epenses imprevues, une or onnance e payement estinée a solder un gr:11ui1,t:n_l'abscoce 

b "d I l 000 f 1 , 1 D , , d un crédit budgé- SU s1 e ce ·i1 runes accort e par a épuration permanente de la province taire il cc destiné, 

d'Anvers à la Société des ex-sous-officiers, pour Iui permettre d'organiser des 
fêtes anniversaires en 1887. 

L'allocation précitée ne doit, en effet, faire face qu'à des dépenses'mises à 
charge de la province par des lois et règlements ou par des décisions des 
Conseils provinciaux. Aucune de ces conditions ne se rencontrant dans 
l'espèce, l'arrêté de la Députation ne pouvait se concilier avec le § 2 de 
l'article !07 de la loi du 50 mars l85ü. 

L'observation a été reconnue (ondée, puisqu'en séance du 27 juillet dernier, 
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le Conseil provincial a, par un vote spécial, homologué l'allocation en 
question. 

Pensions conférées En vertu de l'article !'.> de la loi du f O janvier f 886, le Gouvernement 
en vertu de l'art.ji • d , , d I • • d l d. J · ~~Jal?itlu·10jan~ponva1t pen ant une année, a partir e a mise en vigueur e a ite 01, 
11er 1886. - Bases . • • ' 1 • 
de Iiquidation, - admettre les demandes de pension produites plus de trois ans apres e JOUI' 
Mode de réparti- • • • , , 
tlon descharges ré. ou les intéressés avaient cessé <le toucher leur traitement <l activité. 
sultan! (l'une peu- • 
sion aecordèe à Le bénéfice de cette disposition ayant été accordé entre autres à deux raison (le services 
clvllsetdeservlees inspecteurs cantonaux de l'enseienement primaire qui avaient cessé leurs communaux. n 

fonctions à la fin de l'année 1879, un désaccord s'est éle"é relativement à 
l'époque de l'ouverture du droit de ces fonctionnaires à une pension de 
retraite, époque qu'il importait de préciser afin de déterminer quelles étaient 
les lois applicables comme bases de liquidation. 

Le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique avait fait appli 
cation des dispositions de la loi du 10 mai 1866, abrogée par celles des 
5f mars et 8 avril 188!1-. Se fondant sur l'article 40 de la loi du 21 juillet 1844, 
il alléguait que ces fonctionnaires auraient pu être pensionnés depuis :i879, 
si le Gouvernement n'avait pas cru devoir leur refuser à celte époque la con 
cession d'une pension, et il ajoutait qu'en soumettant à la Législature la 
disposition ci-dessus rappelée, le Gouvernement avait, par un acte de pure 
bienveillance, permis d'accorder une pension il des agents démissionnaires, 
mais non des avantages auxquels ils n'auraient pu prétendre que s'ils avaient 
été en fonctions sous le régime des lois précitées des 51 mars et 
8 avril 1884. 

La Cour n'a point admis ce raisonnement par la raison que si le droit à la 
pension des fonctionnaires en cause s'était ouvert du jour où ils ont cessé de 
toucher· leur traitement d'activité, il aurait falfu faire remonter les arrérages 
jusqu'en f 879. Or, dans son opinion, l'article 40 de la loi générale n'était pas 
applicable dans l'espèce, attendu que les intéressés n'avaient obtenu <le foire 
valoir leurs droits à la pension que parce que le Gouvernement, usant de la 
faculté inscrite dans l'article 5 de la loi du 10 janvier :1886~ les avait relevés 
de la déchéance comrninéo par l'article 4i de la loi du 21 juillet 1844 et 
qu'ainsi la pension ne pouvait prendre cours qu'à compter du premier jour 
du trimestre après celui pendant lequel leur dernière requête était parvenue 
au Ministère. 

Ces observations ayant été reconnues fondées, les pensions des sieurs X. et 
Y. ont élé établies conformément aux <lis positions des lois des 5i mars et 
8 avril 1884. 

L'une de ces pensions offrait encore une autre particularité : le sieur X. 
avait commencé sa carrière en qualité d'instituteur communal à , et de ce 
chef, il lui était tenu compte <le t 9 ans el 8 mois de services, indépendam 
ment de 2 années à raison du diplôme dont il était porteur. 

Dans cette situation, il fallait régler le payement de la quote-part de la 
pension due à raison des services communaux d'après le mode prescrit par 
l'article 8 de la loi du i6 mai 1876, celle afférente aux fonctions d'inspecteur 
de l'enseignement restant à la charge du Trésor public, conformément au 
§ 1er de l'article 8 de la loi du 21 juillet f 844. 
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Mais le Département de l'Intérieur et de l'instruction puhlique, dans 
la pensée qu'il devait être fait application du§ 2 de l'article Jer de la loi du 
8 avril -1881-, au lieu d'établir les quotes-parts d'après la durée des services 
prestes dans chacun des deux. emplois occupés successivement par le sieur X., 
les avait proportionnées aux sommes payées pour les rétribuer. 

Une remarque faite au sujet de ce mode de procéder n'a pas tout d'abord 
reçu un accueil favorable. 

Le Département liquidateur a objecté qu'en présence des dispositions des 
lois dont il avait fait application, il y avait lieu pour opérer celle répartition 
de faire entrer en ligue de compte à côté des sommes payées par la commune, 
celles soldées pour les services rendus à l'f:tat. 

Voici comment il a expliqué sa pensée : c< Si l'article i er de la loi du 
» 8 avril 1884 ne s'exprime pas d'une manière explicite au sujet de ces 
» derniers services, il n'en est pas moins vrai que le principe existe, et la 
>> lacune invoquée par la Cour ne devrait pas étre un motif pour s'opposer à 
,, la répartition telle qu'elle a été proposée. Ceci s'applique également au 
>> diplôme. 

» Quoi qu'il en soit, les questions soulevées par la Cour font en ce moment 
•> l'objet <l'un examen, et, s'il y a lieu, il sera donné toute satisfaction par la 
» présentation aux Chambres législatives d'un projet de loi complétant les 
» lacunes signalées. » 

La Cour n'a pas cru pouvoir souscrire à la demande de M. le Ministre de 
l'Intérieur avant que les dispositions à soumettre à la Législature aient été 
dûment sanctionnées. Elle a, en conséquence, persisté dans sa manière de voir 
et le Département s'y est rallié. 

Les travaux d'agrandissement des Ministères ainsi que la construction à Acquisition d'un- 
meubles moyennant 

Bruxelles d'un hôtel central des Postes ont nécessité l'acquisition d'un cer- le payement ,1'i111é rëts aunuels jus- 
lai n nombre d'immeubles. qu'au jour do l'a~ 

qutttement du prix 
Quelques-uns de ces immeubles ont élé payés au comptant. A l'égard des d'achat, 

autres, le Gouvernement a stipulé le payement d'un intérêt annuel de 4 p. 0/0 
sur le prix d'achat, en attendant l'allocation de crédits assez importants pour 
solder Je principal. 

Ce mode de procéder n'étant pas en harmonie avec les dispositions qui 
régissent la comptabilité publique, la Cour a fait observer que la stipulation 
relative au payement ultérieur du prix d'achat des immeubles équivalait, en 
fait, à un contrat d'emprunt, temporaire, el que les intérêts à servir de ce chef 
auraient dû être prélevés sur le Budget ordinaire et non sur les crédits votés 
par la Législature pour l'acquisition des immeubles et l'exécution des con 
struct ions nouvel les. 

Voici comment M. le Ministre de l'Agriculture,de l'industrie et des Travaux 
publics a expliqué, dans une dépêche du 1 J janvier f 886, les mesures prises 
par son Département : 

u Par sa lettre du 8 décembre dernier, la Cour présente des observations 
., au sujet des arrangements conclus avec divers propriétaires pour la cession 

0 
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» de leurs immeubles nécessaires à ta construction de l'hôtel des Postes el 
>> Télégraphes el au transfert des Ministères. 

» Je ferai d'abord remarquer qu'il n'y a rien d'irrégulier à prélever sur tes 
» allocations volées par la Législature pour l'exécution des travaux. décrétés, 
» les intérêts dus aux vendeurs depuis le moment <le la prise de possession 
» <les immeubles jusqu'au jour du payement du prix. de vente. En effet, 
» lorsque le Gouvernement a sollicité des Chambres des crédits pour la con 
» struction de l'hôtel des Postes et Télégraphes ainsi que pour l'agrandisse 
» ment <les Ministèl'es, ete., il leur a soumis, à l'appui de la demande, les 
,, projets des travaux â exécuter; les Chambres ont donc pu se prononcer en 
» parfaite connaissance de cause et approuver l'importance de la dépense à 
» faire; l'allocation des premiers crédits sollicités emportait nécessairement 
» le principe de l'exécution de l'ensemble des travaux, et le principe admis, 
» sons qu'aucune espèce de réserve oit été faite par la Législature quant au 
» mode d'emploi des crédits votés, il appartient évidemment au Gouver 
>> nement de régler cet emploi comme il le juge le mieux convenir aux 
» intérêts du Trésor; dès lors, il va de soi qu'en affectant- le crédit au travail 
» pour lequel il a élé alloué, le Gouvernement peut autoriser des dépenses 
» de toute nature faites en vue de la réalisation du travail décrété. Aucun 
>> motif n'existe donc pour introduire au Budget ordinaire une allocation 
» spéciale pour la liquidation des intérêts en question. 

>> Ainsi qu'il a été dit dans la lettre du 16 octobre dernier, c'est en raison 
» de la situation du Trésor qu'on a eu recours à des arrangements de l'es 
» pèce , du reste, le solde du prix d'acquisition de l'immeuble /Î est payable 
» en i886 el, d'après les prévisions, celui des immeubles B sera liquidé en 
» -1887. 

» Quant aux derniers immeubles nécessaires à l'agrandissement <les Minis 
» tères, ils sont évalués à 900,000 francs environ, et il n'est pas possible de 
» solliciter de la Législature un crédit de cette importance. D'un autre côté, 
u ces immeubles, dont l'expropriation est décrétée depuis plus de dix ans, se 
» louant difficilement, il n'est que juste que mon Département accueille les 
>> propositions faites par les propriétaires, qui consentent à les céder dès 
» aujourd'hui au prix de l'évaluation des experts du Gouvernement, en fui 
» laissant toute latitude pour le payement du prix d'achat moyennant 4 p. 0;0 
>> d'intérêts. » 

Ces explications n'ont point paru à la Cour de nature à justifier la régu 
Iarilé, au point de vue de la loi: de l'opération financière à laqueJle on avait 
eu recours. Aussi a-t-elle objecté que si les mesures de direction et d'exécu 
tion des travaux proprement dits, ainsi que les formalités préliminaires con 
cernant l'acquisition des terrains.son] de la compétcnceduDrpartcmenlayant 
les travaux publics dans ses attributions, il n'en est pas de même des mesures 
qui ont pour but de procurer au Trésor les fonds nécessaires pour couvrir les 
dépenses dépassant les crédits primitifs, attendu fJue celles-ci rentrent dans 
les attributions du Département des Finances el doivent être sanctionnées 
par la Législature, conformémenl aux prescriptions de l'article HS de la loi 
sur la comptabilité publique. 
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11 est incontestable, avons-nous ajouté, que les arrangements conclus avec 
les propriétaires d'immeubles en vue de reculer de plusieurs années Je paye 
ment du prix d'achat sous la condition de servir des intérêts, sont en réalité 
des opérations de Trésorerie aboutissant à la création d'une delle flottante 
sans l'assentiment des Chambres; car il n'est pas admissible qu'elles aient 

· autorisé le mode suivi, par le seul fait de l'octroi des premiers- fonds 
demandés pour le payement du prix des immeubles, immédiatement après 
leur cession, et du coût des travaux au [ur et à mesure de leur exécution. 

La Cour était en droit d'espérer que ces objections auraient fait renoncer 
à l'intention exprimée par M. le Ministre dans le paragraphe final de la lettre 
transcrite ci-dessus; mais il n'en a rien été: des acquisitions ont encore été 
faites dans les mêmes conditions, el si la Cour continue à prêter la main à 
l'imputation des intérêts échus sur les fonds alloués par le Budget sur res 
sources extraordinaires, c'est en vue de prévenir des actions en dommages 
intérêts pour retard dans le payement et sous réserve de signaler à la Légis 
lature la marche suivie dans les circonstances que nous venons d'indiquer. 

Un arrêté royal du 25 août 1886 ayant alloué une pension de 785 francs A11plica1ion errenëe de l'art. 5 de la 
au sieur X.1 ancien directeur démissionnaire du pensionnat annexé au collège loi duat mars-1884-. 

communal de ..... , qui jouissait déjà d'une pension en qualité de professeur· 
de l'enseignement moyen, la Cour a foit observer que suivant le principe qui 
découle de l'article 6 de la loi du 5i mars 1884, tous les services rendus par 
un fonctionnaire dans le cours de sa carrière doivent être réunis poui· la 
supputation du !11oolant de sa pension dont ta charge est éventuellement 
répartie entre l'Etat, les provinces et les communes; que les services prestés 
simultanément par le sieur X., étant compris dans la pension de 2,60J francs 
qui lui avait été conférée par arrêté royal <lu 1er juin 1886, la liquidation 
nouvelle ne pouvait avoir d'autre objet que de modifier la répartition <les 
charges de ladite pension, en tenant compte de la somme de 2,400 francs 
pour laquelle l'intéressé avait contribué à la caisse centrale <le prévoyance. 

Celte question a donné lieu à une assez longue correspondance que nous 
mettons en grande partie sous les yeux de la Législature pour lui permettre 
de mieux apprécier les arguments invoqués de part et d'autre. 
La Cour pense que ceux qu'elle a fait valoir ont élé reconnus irréfutables, 

sa lettre du 22 juillet -1887 étant restée jusqu'à ce jour sans réponse. 

ni. le Ministre de l'Intérieur et de l'fnslruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 25 avril 1887). 

« Par dépêche du i11r mars dernier, vous avez l'envoyé à mon Département, 
» non liquidée, l'ordonnance de payement émise pour premier terme de la 
>> pension accordée au sieur X., eu qualité d'ancien directeur du pensionnat 
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>> annexé au collège communal de ..... , en faisant remarquer que les explica 
n tions données n'ont pu modifier· l'opinion de la Cour au sujet de celle 
n pension, et qu'alors même que la loi du 21 juillet i814 n'interdirait pas le 
>) cumul de deux pensions, le sieur X. n'a pas droit d'en obtenir une seconde, 
» attendu que celle fixée à 2,60f francs comprend tous les services rendus 
» par l'intéressé durant sa carrière el, d'autre part; que la pension dont il a 
» la jouissance a été réglée d'après Je revenu des cinq dernières années. 

» En présence du rejet de la pension de l'intéressé el attendu que les droits 
>) de celui-ci sont dûment reconnus par l'article fS de la loi du 51 mars 1884, 
>> je dois rappeler à la Cour les conditions dans lesquelles se trouve le sieur X. 

>) Le 25 octobre 185!, le sieur X. a été nommé en qualité de professeur au 
)> collège communal do ..... , et le 14 septembre 18tit, comme directeur du 
)) pensionnat annexé à cet établissement. 

» Il remplissait simultanément ces doubles fonctions, et comme professeur 
>i sa participation à la caisse centrale de prévoyance des instituteurs d p1·0- 
» fesseurs urbains était obligatoire, mais il ne pouvait être admis à contri 
)> huer à celte institution comme directeur du pensionnat. 

>> Ce ne fut qu'en suite de l'arrêté r0)1UI du 2~ février 18h9, modifiant les 
11 statuts du 18 décembre iStH>, que les directeurs des pensionnats comrnu 
» naux annexés aux établissements d'instruction moyenne régis par la 
>> loi du 1er juin 1800, furent admis à titre Iucullatif à contribuer à la caisse 
1, centrale, avec faculté <le faire valoir dix années de services rétroactifs, et 
» celte décision fut sanctionnée par la loi <lu '24 juin 1869 assimilant, pour 
» la pension, ces fonctionnaires aux membres du personnel administratif 
» et enseignant des établissements communaux d'instruction moyenne. 

>> Ce qui précède démontre clairement que le sieur X. a contribué à la 
)> caisse centrale: 

>> 1° Comme professeur au collège communal à titre obligatoire à dater 
» du 1er novembre !8~1 ; 

» 2o En qualité de directeur <lu pensionnat annexé au collège communal 
>) de ..... à titre facultatif à dater du {er janvier 18:59. 

>> Le sieur X. ayant été empêché pa1· motif de santé de continuer ses 
,1 doubles fonctions, tout en restant professeur au collège a présenté, le 
n 51 août 1872, sa démission comme directeur du pensionnat, en demandant 
» à pouvoir profiler du bénéfice de l'article Ii <les statuts du 18 décembre i8;,!J, 
>> el à être admis à continuer ses versements à la caisse centrale, comme 
>> démissionnaire. 

11 Celle faculté lui a élé accordée. 
» Cet ancien professeur a donc acquis à charge de la caisse centrale des 

)) droits à la pension comme directeur de pensionnat démissionnaire, et d'un 
» autre côté, comme professeur aux collèges communaux. 

,1 Il est vrai que le 50 avril 187!> il a quitté le collège de ..... pour entrer 
» au collège de ..... , mais il a continué son affiliation à la caisse centrale aux 
» mêmes titres que par le passé. 

11 Si les caisses de prévoyance n'avaient pas été supprimées par la Joi du 
» {6 mai 1876, l'intéressé aurait été pensionné par l'État comme professeur 
» dans les collèges communaux et à l'athénée royal, et c'est cette pension 
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» qui a été liquidée, et la caisse centrale lui aurait accordé une pension 
,> spéciale, calculée à raison des années de contribution à celte institution 
>, comme directeur de pensionnat démissionnaire. 

•> 01·, à cause de la suppression de cette caisse de prévoyance, la partiel 
» pation de l'intéressé a été interrompue; mais il complait depuis le 
» 1er janvier i8o9 jusqu'au 5i décembre 1876, plus de dix années de partiel 
>) pation admissibles; il avait donc des droits acquis, droits indéniables, à 
n une pension éventuelle qui lu i onl été garantis par les lois du 16 mai 1876 
» et du 51 mars 1884. 

" C'est comme directeur de pensionnat démissionnaire que le sieur X. 
» réclame la liquidation de la pension qui lui est due, et on ne saurait la 
» lui refuser sans injustice en présence de l'article!'> de la loi du 5:f mars i884, 
>, reconnaissant un droit acquis. 

» On ne peut non plus admettre, ainsi que la Cour Je prétend, que les 
>> services du sieur X. comme directeur du pensionnat devaient entrer en 
>> ligne de compte dans la liquidation de la pension civile de l'intéressé. 

>) En effet, il suffit d'examiner la pension liquidée à charge de l'État pour 
>> constater : 

,> { 0 Qu'il n'existe aucune lacune dans les services où ceux rendus comme 
>> directeur de pensionnat auraient pu trouver place; 

» 2° Que les revenus comme directeur de pensionnat démissionnaire en 
» 1872 ne peuvent pas entrer en ligne de compte dans la moyenne des 
» cinq dernières années; 

>> Et 5° que l'on ne saurait légalement mettre à charge Je la ville de ..... 
» une part d'intervention pour une part <le pension ne pouvant pas être 
» imposée. 

» Le réglement de la pension que réclame le sieur X. s'impose, attendu 
)) que jusqu'à ce jour de nombreuses pensions ont été accordées en faveur 
» d'instituteurs démissionnaires, dont les droits identiques à ceux du sieur X. 
)> avaient été sauvegardés. 

» Ensuite des explications qui précèdent, je prie la Cour de vouloir bien 
)> procéder d'urgence à la liquidation de la pension dont il s'agit, dont la 
» concession due à titre onéreux tombe sous l'application du 5° de l'article 47 
» de la loi <lu 21 juillet 184!~ et ne doit, par conséquent, soulever aucune 
» objection pour cause de cumul avec une pension civile. 

» La Cour trouvera ci-annexée une nouvelle ordonnance de payement 
,, s'élevant à fr.196 25 C5, émise pour le quatrième trimestre f88~, premier 
>> terme échu de la pension de l'intéressé, ainsi que les différentes pièces qui 
>> ont servi à en établir le taux. >> 
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La Cour des Comptes à i1l le Ministre de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique. 

(Bruxelles, le S juin 1887). 

" Dans votre lettre du 23 avril dernier, vous faites connaître que c'est 
>> comme directeur de pensionnat démissionnaire quv le sieur X. réclame la 
>> liquidation de la pension qui lui a été conférée pa1· arrêté royal du 2J août 
» !886 cl qu'on ne saurait la lui refuser en présence de l'article 5 de la loi 
>> du 5i mars ·1884. 

» La Cour croit devoir vous rappeler, Momicu1· le Ministre, qu'il résulte de 
» !'Exposé des motifs <le celle loi qu'en employant le mot cc démissionnaire » 
» le législateur n'a voulu faire allusion qu'aux fonctionnaires qui, sans y 
» élre forcés, ont rompu les liens qui les attachaient à l'enseignement public 
» pour chercher des positions plus lucratives. 

» Or, lei n'est pas le cas du sieur X., puisque après avoir été démis en 1872 
,, de ses fonctions de directeur du pensionnat annexé au collège communal 
» de .... 1 il n'a pas cessé de faire partie du corps professoral de cet 
>> établissemeut. 

)) QuanL à l'autorisation de participer ù la cuisse de prévoyance en vertu de 
,, l'arrêté royal du 21> féVl'ied869, le sieur X. n'avait pas besoin de la solliciter, 
» attendu qu'il ne pouvait ignorer ciuc ses droits éventuels à la pension étaient 
>> sauvegardés du chef de lu churge qu'il remplissait comme professeur urbain, 
» el à raison de laquelle sa contribution tl la cuisse centrale était obligatoire. 

n D'autre part, l'on ne doit pas perdre de vue que lorsqu'un agent a occupé 
>> simultanément plusieurs fonctions dans le cours de sa carrière, non seule 
>> ment tous les services rendus doivent être réunis pour constituer les éléments 
» d'une S<.•11lc cl mèmv pension, mais que les emplois accessoires ne peuvent 
,, exercer d'influence Mil' le principal <le ladite pension que pour autant que 
» les revenus y attaches soient entrés en lignC' clc compte dans le calcul de la 
•> moyc1111c <les cinq dernières a nuées, cc qui n'a (MS eu lieu dans le cas actuel. 

1• Quant il l'allirruatiou coulcuue da11:i l'uvant-dcrnier paragraphe de votre 
>> prédite lellt·c, il savoir : que la concession de ln pension dont il s'agit étant 
" duc i1 litre onéreux, tourbe sous l'applicul iou tic l'article 47 de la loi du 
n '.l1 juillet 1844, la Cour Icru 1·cnia1·qucr que, suivant l'Exposé des motifs du 
,, projet de loi relatif au ClH11ul, présenté dans la séance de la Chambre du 
» 10 fé, rier 1858 (11° 112, page 2~ ;Je alinéa) cl auquel ont été empruntées les 
,> dispositions contenues dans l'article !J.,7 précité, les seules pensions conférées 
» il titre onéreux dont le cumul est permis avec d'au trcs, sont celles concernant 
,, de vieux ecclésiastiques ayant fait partie d'anciennes corporations reli 
n gicu..,cs supprimées, ces pensions n'étant considérées que comme la corn 
" pensatiou des biens forcément abandonnés par eux cl partant la propriété 
» des titulaires. 

,, La Cout· persiste donc ù croire, Monflieur le .Ministre, que la participa 
>> tion facultative du sieur X. à lu caisse centrale ne peut avoir <l'autre censé 
" quence que de modifier la répartition, entre les trois pouvoirs, des charges 
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,, de la pension accordée à cet ancien fonctionnaire par arrêté royal du 
» !er juin t8S6. . 

,, Elle njoutcra qu<' la thèse préconisée par \'OI re Département se conçoit 
,, d'autant moins qu'elle est entièrement contraire au mode admis pour la 
» pension du sieur Z.1 ex-professeur au collège communal de .... et dircc 
» leur du pensionnat annexé il cet établissement. 

» Enfin, pour cc qui rl'gardc les précédents •111e vous invoquez, il 
» convient <le remarquer qu'ils remontent à une époque où la Cour n'était 
» pas appelée à procéder à la liquidation des pensions des instituteurs 
,, communaux. 

» Vous trouverez ci-jointe, Monsieur le i\linislre~ l'ordonnance de payement 
» qui accompagnait votre dépêche prémentionnée. » 

/JI. le IUinistre de l'Intérieur et de l'instruction 7mblique à la Cour 
des t.:omptes. 

[Bruxelles, le 25 juin t887). 

« Les explications claires cl précises contenues clans ma dépêche du 
» 25 avril dernier, n'ont pu convaincre la Cour que le sieur X.~ en qualité 
,, d'ancien directeur du pensionnat annexé au collège communal de ..... 
» a droit à une pension, quoique démissionnaire de son emploi, ayant été 
» autorisé en vertu de l'article 5 des statuts du i8 décembre 18~~, à con 
» tinuer ses versements de ce chef à la caisse centrale de prévoyance des 
» instituteurs el professeurs urbains. 

» Cependant la question est. forL simple, car il est inconteslublo qu<' · 
» le sieur X. était bien pnrticipant facultatif à la claie du -f cr janvier 1877. 
>> époque de la dissolution de celle caisse. 

,> Or, celle question a été résolue lors de ln discussion i1 la Chambre dos 
n Représentants de la loi du 16 mai J8ï6. 

» En effet, dans la séance du 23 mars 1876 (,J11nales7 page fi70i 2o col.), 
» lorsque M. Vandenpeercboom demandait quelle sera la position des 
» pnrticipanls facultatifs aux anciennes caisses, au moment où ils auront 
» droit à une pension dans l'avenir, l'honorable M. Malou s'est exprimé en 
)) ces termes : 

>>« Qunnt aux versements faits à la caisse, celle-ci devra reconnaitre tous les 
,,,, droits qui résultent de la participation, lors même que les participants qui 
»1> les onl effectués l'auraient fait sans obligation â litre purement facultatif, " 

» Dans la séance clu 24 mars 18i6 (A111wle.s, page 67t$1 2e col.), M 11• 
>1 Ministre d('.~ Finances a encore ajouté: c, Je le répète, il sera bien con 
"'> stalé, pa1· lu discussion, que nous entendons comprendre dans la loi 
>>)> nouvelle tous ceux qui sont aujourd'hui affiliés aux caisses que nous 
,,,, supprimons el que nous remplaçons. ,, 

i> Ces déclarations sont catégoriques et ne peuvent laisser subsister aucun 
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» don te sur les droits à une pension des participants facultatifs aux. anciennes 
>) caisses dissoutes. 

>1 J'aime à croire que la Cour, en présence de cc qui précède, voudra 
>> bien munir de son visa l'ordonnance qui, a\'CC les pièces a l'appui, accom 
>> pagnuit sa lettre du 5 juin courant.» 

la Cour des Comptes à Il/. le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. 

(Bruxelles, le 22 juillet i 887). 

« Afin de démontrer c1ue le sieur X. a droit à la pension qui lui a été 
" accordée par l'arrêté royal du 2;$ août 1886, en qualité d'ancien directeur 
1> du pensionnat annexé au collège communal de .... , vous rappelez dans 
,. votre lettre du 23 juin dernier, les déclarations faites à la Chambre des 
» Représentants par M. le 1\]inislre des Finances, dans la séance du 23 mars 
» 1876, el qui ont eu pour but de reconnaitre le droit à la pension de tous 
n les participants, même à litre facultatif, aux anciennes caisses de pré 
» voyance. 

» Ces déclarations n'infirment en aucune manière, Monsieur le l'tlinîstre, 
>> les considérations développées par la Cour dans sa lettre du 5 du même 
>> mois, attendu qu'elle n'a jamais mis en doute l'existence des droits des par 
i> ticipants, même à titre facultatif: aux anciennes caisses dissoutes, mais 
» seulement la possibilité pour eux d'obtenir une seconde pension, du chef 
n des services qu'ils avaient cessé de rendre, alors qu'ils étaient restés 
>> attachés par d'autres fonctions à l'enseignement communal el qu'ils avaient 
1, droit ou reçu une pension à ce dernier litre. 

» Les arguments produits par ln Cour dans sa prédite dépêche n'ayant 
>> pas été rencontrés par votre Département, elle ne peut que persister 
n clans sa manière de voir au sujet ile celte question et vous renvoie, en 
» conséquence, non visée, l'ordonnance de payement au profit du sieur X.>, 

* • • 
Voici un autre cas qui présente quelque analogie avec le précédent. 
Le sieur Y., professeur attaché à l'une des écoles normales de l'État, avait 

élé directeur ùe l'école gratuite communale et de l'école annexée à l'orphe 
linat de la ville de ..... , fonctions qu'il avait dû abandonner pour exercer 
celles qu'il remplit actuellement. 

Comme il avait contribué de ce chef à la caisse centrale de prévoyance, el 
avait été autorisé sur sa demande, en qualilé de démissionnaire, à continuer 
sa participation à ladite caisse, en vertu de l'article ~ des statuts du 
18 décembre 18a~: il lui ful accordé, à l'âge de ~;, ans, une pension de 
432 francs, par application de l'article 5 de la loi du 51 mars 1884. 

Mais la Cour n'a pas cru pouvoir s'associer à la liquidation de cette pension. 
Elle estime que l'autorisation dont il s'agit n'avait pu être donnée que par 
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erreur, puisque les droits éventuels des personnes qui étaient affiliées à l'une 
des caisses de prévoyance instituées en v-rtu de la loi du 25 septembre 184-2, 
et qui sont devenues fonctionnaires de l'État comme membres du corps 
enseignant des écoles normales primaires, ont (•16 gurautis par le§ :2 de l'ar 
ticle 4 de la loi duto mai 186ü et le sont actuellement par l'article o de la loi 
du 5i mars 1884. 

La dernière lettre de la Cour, qui porte lu date du 17 décembre 1886, est 
restée sans réponse. 

Dans ses Cahiers d'observations publiés en 1866 (pages 5o et suivantes) et Créance ~yée 

en 1876 (pages 9 et suivantes), la Cour des Comptes a démontré la nécessité or:!~~a~~!·r1e 

d I l . . . l l' . 1. l I d <l payement touchée e pren( re ( es mesures propres a evi er encaissement raui u eux es or on- par un faussaire. 

uances de payement, et notamment pou1· assurer leur remise enlre les mains 
des véritables ayants-droit ou de leurs fondés de pouvoirs: conformément aux 
prescriptions du règlement sur la comptabilité publique (art. 10~ de l'arrêté 
royal du 10 décembre i8li8). 

Cette nécessité vient d'être démontrée une fois de plus par le fait qu'une 
ordonnance de payement de fr. 5,f füi i 7 c\ émise au profil du sieur Z., a 
pu être encaissée sur faux acquit par une personne restée inconnue malgré 
les recherches de la justice, el que, d'après l'enquête administrative, l'ordon 
nance en question, au lieu d'être remise au destinataire, avait été retirée au 
guichet du bureau des postes par le faussaire ou par un complice. 
Il importe d'autant plus que la remise des ordonnances se fasse en mains 

propres des créanciers de l'Èlat, que les agents du Trésor ne sont pas tou 
jours à même de s'assurer plus am plernent de l'identité du porteur, lorsqu'il 
y a concordance d'orthographe entre son nom el sa signature. 
li n'appartient pas à la Cour de préconiser les mesures à prendre en pareille 

matière, c'est à l'Administration que ce soin incombe; mais fa Cour croit 
devoir, le cas échéant, signaler à l'attention des Départements ministériels 
l'inefficacité de celles qui sont en usage. 

C'est ce qu'elle a fait lors de la présentation à son visa de la seconde ordon 
nance de fr. 5JG5 17 es, destinée à remplacer celle indûment touchée, en 
demandant au Département liquidateur si des mesures nouvelles avaient été 
prises pour prévenir la rern_ise des ordonnances en d'autres mains que celles 
du véritable créancier de l'Etat. 

Nous citons ici la partie finale de la réponse cle M. le Ministre des Chemins 
de fer, Postes el Télégraphes, en date du 24 septembre 1886 : 

n Quant aux mesures prises pour éviter que pareil fait se reproduise, 
» toutes celles proposées par M. le Directeur général V., dans sa note du 
,, 22 février dernier, donl la Cour a eu communication le 21 juillet suivant, 
» sont prescri les et observées. 

1, C'est ainsi que toute ordonnance de payement, quelque urgente qu'elle 
,1 soit, est présentée au domicile de l'ayant-droit eL lui est remise en mains 
» propres ou à son fondé de pouvoirs. Ce n'est qu'en cas <l'absence de l'in 
>> téressé que l'ordonnance de payement lui est remise an guichet~ sur la pro- 
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» duction de l'avis laissé par le facteur lors de la présentation du mandat, 
» indépendamment des autres pièces exigées par les instructions pour justi 
» fier· l'identité du bénéficiaire. n 

r.xpositions géné- Jusqu'ici la uestion financière <les E:\ posi lions uénéralcs des Beaux-arts ra les des Beaux- , fl :;:, , 

arts, - Recettes qui ont lieu périod iquemen t à Bruxelles n'a j)as été soumise aux rèalcs et dipcnses. , l'.! 
tracées par les lois et règlements sur la comptabilité publique. c'est-à-dire 
que les diverses recettes et les dépenses de, ces Expositions n'ont figuré ni 
dans les Budgets, ni dans les comptes de l'Etat, cl que l'excédent des pro 
duits au lien d'être versé clans les caisses du Trésor, était conservé en \'UC 

de faire face aux dépenses de l'Exposition suivante. 
Longtemps la Cour· a insisté, mais sans succès, pour 4ue les reliquats eu 

question fussent versés au Trésor public à titre de receties accidentelles. 
Finalement, elle a demandé que tout au moins le système suivi lors de 

l'Exposition nationale de {880 fût adopté pour· les futures Expositions des 
Beaux-arts. Ce système consistait à rattacher au Budget pour ordre toutes les 
opérations financières concernant ce service. 
Par dépêche <lu 19 juillet 1887, M. le Miuislre de l'Agricullurr, <le l'In 

dustrie et des Travaux publics a fait connaitre que le reliquat définitif du 
compte général des recettes el dépenses serait versé au Trésor, sous la réserve 
toutefois qu'il pourra être employé à payer les dépenses <les futures Exposi 
tions, cl qu'il en serait de même <lu produit des entrées cl de la vente des 
catalogues. 

tudemnités payées A diverses reprises: la Cour a signalé à la Législatu1·e les perles éprouvées 
â des entrepre- l 'f. •, d t•· {'I" 1 · d li d 1· l)curs par sui•~ par e resor, soit a cause e msu usance < es elu es aux.que ~s onue reu 

tl erreurs cornmi- I' .1 b - d 1 · } · j I d ' fT J scsdnn~lesde\'is c a orauon es r evrs et ca uers < es c 1a1·ges es travaux a c ectuer pour e 
et cahiers des d l'E. • · d j · d' ., · d l charges ou d? la compte e ◄ lat, soli par suite c a rennse Iar ive ues terrams ou es pans 
1·em1~e tardive _ , . • 
des terrains et nécessaires a leur exécuuon. 
des plans nëees- , , . . _ _ 
~~ires à l'exécu- Deux cas del espèce se sonl encore produits depuis la publication de notre 
Lion des lravaux. , . 

dernier Cahier. 

1. L'entrepreneur de la construction d'un pont sur la Meus(_à Herstal 
Wandre avait assigné l'État en pa)'ement d'une indemnité globale de 
fr. 125,093 80 C\ plus les intérêts judiciaires de ladite somme à partir du 
1er juiu 1886. Celle réclama li ou portait notamment, d'une part: sui· le fait de 
la présence du rocher à l'emplacement des piles du pont, au lieu du graYier 
prévu dans le devis estimatif, et d'autre part, sur la nécessité dans laquelle 
l'entrepreneur s'était trouvé d'effectuer des épuisements supplémentaires, le 
cahier des charges renseignant la cote de tHmSo pour le niveau de la flottaison 
normale des eaux.alors que celles-ci s'étaient au contraire presque constam 
ment maintenues au-dessus de cette cote. 
Sur l'avis de s011 conseil, le Département de I' Agriculture, de l'industrie et 

des Travaux publics a cru devoir transiger, et pur convention en date du 
28 septembre f 886, a consenti à payer au sieur X, une somme de 65~8~0 francs 
y compris la restitution des amendes, s'élevant à ·l f ,7~0 francs, appliquées 
pour retard apporté dans l'achèvement de l'entreprise. 
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11. Des difficultés à peu près analogues ont surgi à l'occasion <le ta con 
strnelion du chemin de for de Libramont à Bertrix. 

Par exploit signifié le !:> janvier !885, l'entrepreneur exposait que dans 
les devis et cahier des charges, la quantité <le ballast à extraire des tranchées 
était estimée à 23~-t94rn'96, devant coûter fr. -1 ISO es le mètre, tandis'qu'il n'en 
a trouvé qne 6,000m' environ, et qu'il n'a pu s'en proeurer ailleurs] qu'au 
prix de fr. 7 60 c• le mètre cube. 
li faisait valoir également que les plans ne lui avaient pas été remis en 

temps utile, non plus que les terrains traversés par la ligne: et que partant 
le retard de cent quatre-vingt-quinze jours apporté à l'achèvement des tra 
vaux, qui n'était d'ailleurs pas son fait, lui avait occasionné <les dépenses 
extraordinaires de personnel et de matériel. 

11 concluait en conséquence à ce qu'il lui fût payé des indemnités s'élevant 
ensemble à fr. 2-l f ,767 82 c11, y compris le remboursement de la retenue de 
29~250 francs, opérée du chef de retard. 

Celle fois encore, c'est au mo:ren d'une trnnsaction que le Département de 
l'A~ricullure, de l'industrie el des Travaux publics a mis fin an procès qui lui 
avait été intenté devant le tribunal civil <le . 
L'indemnité acceptée par l'entrepreneur s'élève à 60,000 francs. 

Les frais résultant de missions confiées à des li ers par les Députations Les dépenses faites· 
,. b · b J 1 · pour le service permanentes n mcom ent pas toujours au ne gel < es provmces. des Déput~tio~s 

C I C r ·t b · I'l · , 1 , I permanentes n m- 'csl ce que a our a a, o server a propos c ionorarres rec a mes par e. comhent r~s.tou- 
1 X · ·t ' · d ·1 · · 1 D' l t· t d I jours auxprovmces, c octeur . qm avai été c cgue par a epn a 10n permancn e e a pro- 
vince de , pour l'examen d'un individu indigent placé dans un asile 
d'aliénés, à l'effet de l'éclairer sur la décision à prendre au sujet de l'opposi- 
tion faite à la sortie de cet aliéné pa.r le collège échevinal de . 

Celle dépense que l'on avait d'abord imputée sur le budget provincial, 
a été, en suite de nos observations, prélevée à charge du budget compétent, 
c'est-à dire celui du ~Iinistère de l'Intérieur et de l'lnstruction publique. 

Dans un antre cas, il s'agissait de frais de déplacements dus à un capitaine 
<l'artillerie chargé de constater les dangers qu'offrait pour la commune 
de , l'installation d'un tir à la cible établi dans cette localité pour le ser- 
vice de la garde civique de . 

Le Département de la Guerre, en autorisant cet officier à remplir cette 
mission, avait mis pour condition que les frais en question seraient soldés 
par les soins de l'administration provinciale. 

i\l. le Ministre de l'Intérieur ainsi qne l'aclministration communale proprié 
taire du tir, ayant refusé de prendre ces frais à leur charge, la Députation 
permanente a cru pouvoir les imputer sur les fonds provinciaux. 

Mais comme il ne s'agissait pas ici d'un intérêt général, encore moins d'un 
intérêt provincial, la Cour a fait connaitre qu'elle ne pourrait admettre la 
dépense en liquidation qu'ensuite d'un vote formel du Conseil provincial. 

La commission chargée par ledit Conseil de faire rapport sur cette affaire, 
a reconnu qu'en etîel les frais relatifs h la construction du tii- à la cible pour 
la garde civique de ; ne constituaient pas une charge provinciale et a émis 

6 



[No 4.) ( 20 ) 

l'avis qu'ils incombaient soit à la commune, soit à l'État; mais en présence 
de l'engagement moral pris par la Députation permanente vis-à-vis du capi 
taine Z. et du chiffre minime de la dépense, elle a pensé qn'il y avait lien 
d'en autoriser le payement, à litre tout à fait exceptionnel, sui· le budget dei 
1~ province. 

, Ces conclusions ayant été approuvées par le Conseil provincial, dans sa 
séance du 7 juillet18871 la Cour a passé outre à la liquidation. 

0bjeisoffer1s ~ 1111 Lors de la nomination du sieur X. au poste de consul à Zanzibar, le Dépar- 
souYerain étra!l• ] A tt • E' • r · l' · · · d d · b · ( d · ' · 6er.-Li<gali1ée1 ternent r es naires trangères a Iuit acquisition e rvcrs o ~es cstinés a 
nnputalion de la • a S I d 
dépense, elrc offerts au o tan c cc pays. 

Les ordonnances créées pour le payement de ces achats, étant parvenues à 
la Cour, appuyées seulement des factures des fournisseurs, notre Collège, 
préoccupé de la l~galité de la dépense à solder, n'a pas cru pouvoir les munir 
de son visa en l'absence d'un arrêté royal autorisant l'offre des cadeaux, 
attendu qu'il ne s'agissait pas dans l'espèce, de frais consulaires prévus par 
l'article 50 cln règlement <ln 20 avril i874. _ 

En signalant celle lacune à M. le Ministre des Affaires Etrangères~ la Cour 
a demandé égolen1cnt que l'imputation des créances eût lieu sur I'allocat ion 
portée nu Budget. pour faire face aux dépenses imprévues. 

Ce haut fonctionnaire, pour justifier la non-intervention d'une disposition 
royale ainsi que l'imputation de la dépense à charge de l'article 52 du Budget, 
objecta que ln présentation de cadeaux par noire consul à Zunziba1· an sou 
vr-rain rie cc pn~·s1 constituait la simple observance d'un usage auquel il était 
impossible de se soustraire sans rendre inefficace fa mission du consul 
envoyé; que le caractère obligatoire de la dépense la rangeait ainsi parmi 
les fi-ais extraordinaires résultant d'usages particuliers dont le remboursement 
prévu à l'article 501 § 8 de lnrrèlé royal du 20 avril i874, est compris parmi 
les cc frais extraordinaires et accidentels n mentionnés dans le libellé <ln. cré 
dit budgétaire. 

Mais la Cour n'a pu se ranger à cet avis; pour elle, la question n'était pas 
de savoir si la démonstration qu'un consul fait lors de son arrivée à son 
poste, constitue ou non l'accomplissement d'une obligation, mais bien d'exa 
miner si la dépense faite rentrait dans la catégorie de celles auxquelles est 
destiné le crédit sur lequel elle était imputée. 

Or, les remboursements de l'espèce, prévus dans le § 8 de l'article 50 de 
l'arrêté royal du 20 avril i874 ainsi que dans le libellé de l'article 52 du 
Budget, s'appliquent seulement aux sommes que, suivant les usages locaux, 
les agents du service extérieur remellent aux sujets_ des souneroins étrangers 
à l'occasion de la présentation de leurs lettres de créance, el nullement aux. 
dépenses faites en vue de la personne même du souverain auprès duquel ils 
sont appelés à remplir leurs fonctions. Ces dernières ont d'ailleurs toujours 
été imputées sur l'allocation pour les dépenses imprévues. 

Le Département des Affaires Étrangères a fini par se rallier à la manière de 
voir de la Cour: un arrêté royal est intervenu sous la <laie du 51 janvier 
j887 et la dépense a été imputée sur l'article 54 du Budget. 
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Au Burlect du Ministère de l'Intériou» et de l'Instruction publique figurcFrlislletl'3du_c1ion 
l'i ' - h111,ura11on 

un crédit destiné à solder les dépenses de rnulériel de la milice, parmi Lu,rg,'taire. 

lesquelles se trouvent rnugés les frais de lruduclion. 
La nature des traductions n'étant pas spécifiée, on avait toujours donné à 

cetle expression Je sens le plus JargP. 
Mais lu loi du 22 mai 187~, relative à l'emploi de la langue flamande en 

matière administrative, étant venue modifier I'éta] des choses antérieur, ln 
Cour a pensé qu'il y avait lien d'en rcslJ·eincl!·e la portée, puisque les avis t•t 
communications que les Ionctionnaircs de l'Etal~;ulrPssn1t au public doivent 
actuellement être rédigés en langue française el en langue Ilamnmle. 
Partant de ce principe, elle a fait observer que l'on ne pouvait plus impu 

ter à charge d11 crédit précité, h! coùt de la traduction en langue flamande 
d'un texte de loi et de formules d'imprimés destinés au service de la milice. 

Le Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique, au lieu de ren 
contrer celle observation dans sa réponse, s'est borné à invoquer la lettre du 
libellé budgétaire, en ajo11ta11l qu'il n'appartenait pas à la Cour de di::.li11g1wr 
là où la Législature ne le faisait. pas. 

Celte objection ramenant la qucslion a son point de tléparl. la Cour n'a 
pas cru devoir s'y urrèter. Et, en effet, si le mol :c traductions ,, a été inscrit 
au Budget connue un terme général, il ne peul plus, scmhle-t-il, depuis la loi 
de 1878, s'appliquer qu'aux langues étrangères proprement. dites, c'est-à-dire 
à celles dont l'emploi n'est pas obligatoire po111· l'Administration 

Or: le flamand ne saurait être rangé dans cette catégorie, alleudu qu'il est 
devenu une langue administrative au même titre que le fronçais el, par suite, 
les traductions dans celle langue rentrent bien tians les ath-ihulions <Ir. l'Admi 
nistration centrale lorsqu'elles sont faites: comme c'était le cas ici, pour lt· 
service d'une des branches de celle Administration. 

En interprétant de celle façon le tex le du B11cl~ct~ lu Cour ne distingue pas 
là où la Législature ne le fait pas. Elle se borne à faire une application ration 
nelle des dispositions légales intervenues après l'iutrod uction rlu mot cc tra 
ductions », dispositions qui doivent nécessairement modifier la porlée assi 
gnée primitivement à cette expression. 

Le Département semble avoir admis la manière d<! voir de la Cour, car il 
n'a plus représenté la dépense à son visa. 

La Cour a critiqué l'imputation à charge du crédit affecté aux frais de Imputation desfrais 
• • , • , de transport justice, des dépenses auxquelles donne lieu le transport d étrangers reconduits it'ttrang~~ a 1~ 

fronllei·c. à la frontière. 
Le Département de la Justice avait cru pouvoir assimiler les frais de l'espèce 

aux frais de transport de délcnus ; mais comme les premiers résultent de 
mesures prises par l'autorité adrniuistralive dans un intérêt d'ordre public: 
il semble qu'il y avait plutôt lien de les considérer comme des dépenses de 
sûreté publique. 

L'honorable Ministre de la Justice a fait connaitre que celle question serait 
tranchée à l'occasion de la discussion du prochain Bud!,;el de son Dépar 
tement. 
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Cumul d'une pen- Après plus de quarante ans d'existence les dispositions de la loi du siou civile avec , 

l
u~cpensionmili-2-f juillet 1844 relatives au cumul des pensions donncnl encore lieu à des aire. 

divergences d'opinion entre 1:-i Cour des Comptes et certains Départements 
ministériels. 

Voici un dissentiment qui s'est produit à propos d'une pension civile 
accordée à un ancien sous-officier de l'armée, déjà pensionné comme lei, qui, 
pendant une partie de sa carrière militaire cf postérieurement, avait rempli 
les fonctions de maître de gymnastiqne dans des écoles moyennes de l'État. 

La Cour ayant fait observer que ce cumul était interdit par les articles 46 
el 47 de lu loi précitée, M. le Ministre de l'Intérieur et. de l'Instruction 
publique nous a répondu ce qui suit : 

<< Dans mon opinion, la loi du 2t juillet 1844- est une loi distincte, réglant 
>) spécialement ce qui concerne les pensions civiles, de même que celle du 
n 24 mai 1858 a réglé les pensions militaires. Le cumul interdit par les 
» articles 46 et. 47 de lu première de ces lois ne s'applique qu'aux pensions 
» civiles proprement dites, c'est-à-dire que si un fonctionnaire pensionné 
» comme tel entrait de nouveau dans une administration de J'Jtlal, il ne 
» pourrait pas cumuler sa pension civile avec un traitement, ni réclamer une 
>) seconde pension du chef de ses dernières fonctions. C'est dans cc sens que 
» l'interdiction du cumul doit être entendue. Dès lors, les dispositions de 
» l'article 46 ne sont pas applicables au cas du sieur X. 

,, Le Dépurtcrnont des Finances s'est occupé de la question du cumul des 
» pensions ensuite d'une ldlrc de la Cour, par laquelle elle exprimait l'opi 
n nion que les articles 46 et 47 précités sont d'application générale cl que 
,> plusieurs Départements pulageai1•nl cotte appréciation. 

)1 Pur dépêche dn t4 février 1877, l'honorable M. Malou a fait connaitre à 
>) la Cour que les articles susdits ne sont nullement d'application générale et 
>J qu'ils ne peuvent avoir eu pour effet d'abroger l'article 28 de la loi du 
,, 24- mai 1858 sur les pensions militaires. Il est à observer que tous les IIépnr 
» tcmenls ministériels ont toujours adopté el constamment appliqué la déli 
)) hération de la commission consultative des pensions, en date du ~mai i84ü, 
>, délibération qui, par suite de l'adhésion de tous les Départements, a été 
» considérée comme ayant le caractère d'une interprétation juridique. 

>> La Cour n'ayant pas répondu à ladite dépêche, son silence impliquait 
>> 11n acquiescement tacite à la solution donnée à la question du cumul dont 
,, il s'agit et cette solution a été considérée comme une interprétation défini 
)) live des articles précités. 

1> Si maintenant la manière de voir de la Cour devait prévaloir, il s'ensui 
» vrait cette conséquence que le sieur X. qui a rendu des services civils pcn 
>) dant une période de vingt-huit ans et trois mois. serait privé de pension à 
>) cause d'une intcrprélnlion restreinte et erronée <le la loi. Un pareil système 
>) qui est contraire à tonte équité n'est pas admissible, et j'aime à croire c1uc la 
» Cour admettra eu liquidation le taux de la pension tel qu'il a été établi par 
» l'arrêté royal du 2~ juin 1886. >) 

Celte appréciation au sujet de la manière de voir de la Cour était 
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évidemment erronée, car notre Collège n'a [aurais changé d'opinion sur 1,-. 
question soulevée à nouveau, lundis c1uc le Département de l'intérieur avait 
lui-même fait application, dans des eus identiques, du principe <Jue la Cour a 
cherché à faire admettre. 
Elle s'est donc attachée à Ies lui rernémorur, en ajoutant que si la thèse sou 

tenue en opposition avec celle qu'elle défendait devait prévaloir, le sieur X. 
ne pourrait prétendre à aucune pension, du chef de ses services civils, à 
moins de faire abandon de sa pension militaire. L'article 28 de la loi du 
24 mai 1858 qui, dans le système du Département, resterait entier, interdit 
en effet le cumul d'une pension militaire avec une autre pens iou, sans dis 
tinguer si celle dernière a été acquise avant ou après les services militaires. 

Et quant à la conséquence tirée de ce fait que la Cour n'avait pas rrpondu 
à la dépêche de M. le Minislr·c des Finances du i4 février 1877, voici comment 
eJle s'en est expliquée. 
Rappelons tout d'abord dans quels termes s'exprimait ce haut fonctionnaire 

en terminant ladite dépêche : 

« En présence de l'opinion de mes collègues et de l'avis émis par- la corn 
>) mission consultative: je 1Hlnse, Messieurs, qu'il serait superflu <le rencontrer 
» les derniers arguments que fa Cour a fait valoir dans sa lettre précitée du 
» ·f f avril dernier et ce d'autant plus qu'il est probable qu'il ne se présentera 
» plus un cas analogue à celui du sieur Z. qui a donné lieu à I'examen de lu 
» question de principe soulevée par la Cour. » 

Qu'aurions-nous pu répo ndre P Nos derniers arguments n'étaient pas ren 
contrés, el le Département des Finances ne croyait pas que la question en dis 
cussion dût jamais se représenter. Notre silence était donc parfaitement 
justifié. 
Pour en revenir à la pension qui nous occupe, il nous reste à dire que le 

Déparlement de l'Intérieur et de l'instruction publique n'a pas insisté davan 
tage; un nouvel arrêté roy al a réduit la seconde pension du sieur X. de 
?H3 francs au chiffre de 1 ~ francs, afin que les deux pensions réunies n'excé 
dassent point l1~ maximum de 800 francs déterminé par l'ar licle 47 de lu loi 
génél-ale sur les pensions Cl viles. 

JI est à remarque,· toutefois que ce maximum a été porté à ·l~OOO francs par 
la loi du 1.0 janvier J886; mais comme il s'agissait, clans l'espèce, d'une pen 
sion civile de l'enseignement, la Cour a pensé, d'accord avec M. le Ministre 
de l'Intérieur et de I'Instr-u ction publique, qu'il y avait lieu de s'en tenir au 
chiffre fixé par la loi de 184-4, l'article 4 de la loi du iO janvier 1886 étant 
ainsi conçu : « Les dispositions spéciales qui règlent actuellement les pen 
>) sions de la magistr·aturC'1 du corps enseignant el du clergé, et les pensions 
» militaires, sont maintenues. » 

En exécution de la loi du 26 décembre !882 sur la procédure gratuite en l mputatlondesfrals 
" irtécouvrables en matière de faillite, il a été décidé par circulaire du ~8 avril 1886 que les Ftalière. de fail- 

avances faites par I'Administration de l'enregistrement el devenues irrécon- 1 e. 
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Hables à défaut d'actif, seraient prélevées sur le Budget du Département des 
Finances. 

En l'abseuee d'une allocation ad hoc, l'imputation de ces dépenses avait 
en lieu sur Je crédit budgétaire concernant les frais <le poursuite et d'instance, 
seul poste qui eut quelque analogie avec les frais en question. 

La Cour ayant soulevé dos objections a cet rganl: M. le Minisll'e lui a fait 
savoir que dans une correspondance échangée avec le OP-parlement de la 
Justice préalablement à l'élaboration de la circuluire précitée .. l'Administra 
tion de l'enregistrement avait exprimé l'avis que les frais irrécouvrables par 
ticipaient du caractère des frais de justice, mais que cette opinion avait été 
combattue par le Département gui a ceux-ci dans ses attr ibulious. 

L'honorable Minislr·c ojoutait qu'en présence rles objections faites pal' 
la Cour, il était disposé à reprendre l'examen d(1 la question pour l'avenir, 
espérant qu'elle ne reviendrait pas sur le passé et admettrait les dépenses 
avec l'imputation qui leur avait été donnée. 

Celle-ci n'a pas cru pouvoir satisfaire à cc désir, attendu que si les dépenses 
prévues à l'article 5 du Budget du 1\Jinislère des Finances sont de la mème 
nature c1ue celles autorisées par l'article 2 de la loi du 26 décembre 1882, 
elles en diffèrent absolument quant à leur objet, et que conséquemment le 
crédit de l'article 5 ne pourrait. supporter les frais irrécouvrables des 
instances en matière de faillite qu'après l'autorisation de la Législature. 

Des documents transmis aux Chambres h l'appui d'une demande de crédit 
supplémentaire (n° 22a de la session 1886-1887) ont fait connaître récem 
ment que le Département de la Justice a fini par adopter la manière de voir 
de celui <les Finances. De sorte que les frais d'insertion dans les journaux du 
jugement déclaratif de la faillite seront considérés comme frais de justice, 
lorsque la ~raluilé de la procédure aura été ordonnée par le tribunal de 
commerce. 

Les rémunérations Pour établir le chiffre de la pension du sieur X I ex-directeur <l'une école 
étr:1111!,èrfs aux • • 1 1 [) , I l 1 l'i · · cl l'i · fonction, ,lïns1itu- pr11ua1re communu c, c cpal' cmcn te ntérieur et e nstruclion 
teur ne )',·1m·nt 1. • I · • l · l cl f · · · · ' c!r,~ ;1<1mim en pub 1que avait nr 1111s parmi es emo urueuls ont ce oncuonuarre avait JOUl 
compte 11011 r le . . . , . . 

r •. ~1ci11,mt pendant les c111q dernières unnces de ses fonctions. une somme de 100 Irunes 
lie la pvnsion. . • . , , ' , , 

qui IU1 avait clé payee annuullcment par la commune a titre de prime d encou- 
ragement pour le service de L'épargne scolaire. 

La Cour a fait observer que celle prime étant la rémunération d'un service 
étranger aux fonctions proprement dites de l'instituteur, ne constituait ni 
un supplément de traitement, ni un émolument afférent à ces fonctions. 

Le Département a reconnu le bien Iondé de celle observation et a réduit 
e11 conséquence la susdite pension. 

A;,plica1ion~rr?11fe Suivant l'article G de la loi générale sur les pensions civiles, rendu appli- 
,:1) l'art. 6 ce la bl 1· . ·t l' . 1 7 1 1 l . d Jvi d11 ~l_jui!!ct ca c aux pro esscurs et insu uleurs communaux pur artre e < e a 01 u 
-l8Hàun111,t11u•J,: •18,.,t!I · ··1 · 1··· 1 · l · 
leur communal. lU mat l JO, es SCl'VICl"~ Cl\'I S OU JU( ICIUll'CS renc US par SUJlC ( C 00111U1a- 

tions faites en exécution des lois ou émanées du Gouvcmernent , sont seuls 
susceptibles de conférer des droits à la pension. 

Croyant foire une juste application de celle disposition, le Département 



de l'Intérieur et de l'instruction publique avait tenu compte au sieur Y., 
pensionné comme instituteur communal, des services rendus par lui en qua 
lité d'instituteur intérimaire du i2 octobre i8;53 au ~ mai t85a. 

En réponse à l'objection que ces services ne paraissaient pos avoir été 
prestes en vertu d'une nornin •. uion régulière, le Département a répondu que 
l'article i2 de la loi du ier juillet i879 avait comblé la lacune que présentait 
celle du 23 septembre !81-2, en prescrivant que lorsque le Collège échevinal 
n'a pas procédé dans les huit jours à la désignation d'un intérimaire, il y 
est pourvu d'office par l'inspection scolaire; que les intérimaires étant ainsi 
légttlement désignés, soit par le Collège échevinal, soit par l'inspection 
scolaire, une déclaration de ce Collège constatant fa réalité des services 
rendus semblait devoir suffire pour leur admission, surtout lorsque leur 
prestation avait été suivie d'une nomination définitive. 

La Cour n'a pu se ranger à cet avis; elle a fait remarquer que l'article ~2 
prérappelé ne pouvait étre invoqué à l'occasion de services provisoires rendus 
de i8~5 a -185~, c'est-a-dire antérieurement à la promulgation de la loi de 
1879; que d'un autre côté, il n'était produit aucune pièce constatant qu'ils 
avaient été prestés en vertu d'une nomination émanant du Conseil commu 
nal, conformément aux prescriptions de l'article 10 de la loi du 23 septembre 
-1842. 

Ces observations ayant été reconnues fondées, il est intervenu un nouvel 
arrêté royal qui a réduit la pension du sieur Y. de 1,215 à L,rn6 francs. 

Lorsqu'un premier déficit provenant d'opérations effectuées pour la Caisse 
d'épilrgne avait été constaté à charge d'un percepteur des postes, la Cour a 
fait connaitre à ln Législature par la voie de son Cahier d'observations publié 
en i87H (page i2), la contestation qui s'était élevée entre le Département en 
cause et l'Administration de la Caisse, au sujet de la question de responsa 
bilité. 

Depuis lors, plusieurs déficits de peu d'importance ont encore été constatés 
et le Trésor en a supporté la charge, puisque aucune mesure n'était inter 
venue pour le rendre indemne des opérations que les percepteurs des postes 
ont été autorisés à faire pour le compte de la Caisse cl'éparf;;OC. 

Mais une solution vient d'intervenir à la suite de la constatation d'un nou 
veau déficit s'élevant celte fois à fr. 20,o:15 87 c•. 

Ce déficit n'ayant été couvert qu'à concurrence de fr. 1,126 69 c• par le 
cautionnement du comptable et par diverses sommes lui restant dues à litre 
de trailemenl, de boni de la masse d'habillement, etc., le Département 
des Chemins de fer, Postes el Télégraphes s'est entendu, par l'entremise de 
M. le Ministre des Finances, a\'CC la direction générale de la Caisse d'épargne 
pour désintéresser le Trésor en cc qui concerne le surplus et pour le mettre 
par la sui le à l'.abri de loul dommage <lu chef des opérations à effectuer par 
les agents de l'Etat pour la Caisse d'épargne. 

Voici les mesures qui.suivant une lettre parvenue à la Courle22 septembre 
dernier, ont été arrêtées pour l'avenir: 

7 

Défieit constaté 
à charge 

d'un percepteur 
des postes. 

Caisse d'épargne. 
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« li a été convenu de constituer un fonds de réserve au moyen d'un prélè 
» vement de 5 p. 0/o sur les primes allouées aux comptables des postes, pour 
>1 coopération au service de la Cuisse d'épargne. Ce prélèvement portera sur 
» les opérations faites depuis le ier janvier de l'exercice courant. 

>> En attendant la constitution de ce fonds de réserve, la direction générale 
» de ladite Caisse avancera, sans intérêt, la somme nécessaire pour couvrir le 
» déficit irrécouvrable existant à la perception des postes de .... » 

Suivent les arrêts dont l'insertion est annoncée dans l'introduction. 

Déficits La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu par le 
des com,11tablcs • D 1· , d d b d C · par suue de sieur ., en qua ile e percepteur es postes au ureau e .... , provmce 
TOls ou pertes de d l FI d 'd I I 1 f J d 1 · •·1 a • ronds. e a an re oeci enta e, c u c re c es recettes el es r epenses qu 1 a effectuées 

depuis le fer janvier jusqu'au 16 avril i88(l1 a porlé l'arrêt ci-après: 

Vu le compte en audition transmis par lettre de M. le Ministre des Che 
mins de fer, Postes et Télégraphes, en date du 8 juillet 1886, 2° direction des 
postes, 2° division, 5e bureau, ni) 6600 de sortie, compte présentant un déficit 
de mille six cent soixante-six francs vingt-huit centimes; 

Vu les documents de l'enquête, les rapports du fonctionnaire chargé d'y 
procéder, ensemble les pièces justificatives à l'appui du compte; 

Vu les lois el règlements sur la matière, notamment les articles !0 et H 
de la loi du H5 mai 1846, les articles 10 et H de la loi du 29 octobre -1846, 
le règlement général codifié du -Jcr janvier 1874 sur la comptabilité des che 
mins de fer, postes, etc., l'instruction générale sur le service des postes 
de 1885, ainsi que les instructions concernant le service postal de la Caisse 
générale d'épargne et de retraite; 

Attendu que le déficit provient de détournements commis par le sieur C., 
sous-percepteur des postes à SLG .... , bureau relevant de la perception cle 
C .•.. , à concurrence : 1° de fr. i 144~ 78 c• dans le service de la Caisse 
d'épargne et 2° de fr. 220 50cs dans celui de l'encaissement <les quittances , 

Attendu qu'il résulte des pièces el documents susvisés, 
En ce qui concerne la somme de fr. t ,44a 78 C51 
{0 Que par suite de versements et de remboursements admis et opérés 

par C. à l'insu de la Cuisse d'épargne, le montant net des soustractions s'est élevé 
en principal à -1 ,5~0 francs, somme qui doit être augmentée de fr. 9;5 78 c• 
représentant les intérêts dont ce principal était productif; 

~0 Que dans le but de cacher ses manœuvres, C. conservait par devers lui 
le livret sur lequel les opérations sus-indiquées auraient dû être inscrites et 
remettait à l'ayant-droit qui s'en contentait, de simples reçus manuscrits sur 
feuilles volantes, après avoir pris soin d'y établir le solde exact qui lui revenait; 

5° Qu'ayant à sa disposition le livret que par excès dr confiance le titulaire 
lui abandonnait, C. n'y constatait que les opérations dont il passait réguliè 
rement écritures et pou va il ainsi dissimuler ses mulversalions ; 
4° Que ces malversations rcmonlenl à une époque où les opérations de 
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comptabilité de la sous-perception de St-G .... étaient centralisées par le 
sieur R., dont la gestion eu qualité de percepteur des postes à C ... ,, a pris 
fin le 20 mai !88~; 

~0 Qu'au cours des vérifications auxquelles ledit R. s'est liVl'é à la sous 
perception de St-G .... , il ne pouvait, vu la nature des faits indiqués 
ci-dessus, découvrir les irrégularités affectant la gestion du sous-percepteur C.; 

En ce qui concerne la somme de fr. 220 t>O c', 
1° Qu'en acceptant à l'encaissement une quittance de fr. 220 oO c•, le sous 

percepteur C. s'est fait délivrer par Je déposant une signature en blanc au 
bas d'un récépissé n° 266, document servant à donner décharge à l'Admi 
nistration des postes au moment de la remise des encaissements payés; 

2° Qu'au moyen de ce blanc-seing, ledit C. a pu conserver la somme 
encaissée tout en s'en faisant donner décharge par le sieur D., comptable du 
bureau chef-lieu auquel il a produit le récépissé n° 266 comme dépense régu 
lière et en due forme; 
Attendu que les agissements du sons-percepteur C. n'ont été constatés 

qu'à la suite d'une dénonciation en date du 8 avril 1886 faite à l'Administra 
tion supérieure des postes el basée sur l'aveu même de cet agent; 

Attendu que C. a été révoqué de ses fonctions et déféré à la justice; 
Attendu que l'on peut déduire des faits de la cause qu'aucun acte de négli 

gence ou d'imprévoyance ne peut être relevé à charge des percepteurs des 
postes R. et D. et qu'il y a lieu, dès lors, d'assimiler la situation dans laquelle 
ils se sont trouvés vis-à-Yis du sieur C., à un cas de force majeure; 

Attendu qu'il esl inutile de procéder a une révision de l'arrêt que la Cour 
a porté le 6 novembre f 88;5 sur le compte rendu par le sieur R., la cause de 
ce comptable pouvant être jointe à celle de D. pour y être statué par un 
même arrêt; 
Par ces motifs, sur le rapport de la section de la comptabilité; 
Le Minislère public entendu, 

ART. i cr - La recette a. 
La dépense à . 

Et le déficit à . . fr. i,666 28 

Déficit dont il est accordé décharge au percepteur des postes D. ainsi 
qu'au sieur R., à concurrence des sommes renseignées ci-dessus. , 

AnT. 2. - Partant le sieur D., percepteur des postes à C .... , est déclaré 
quille et libéré de celle gestion . 

Anr. 5. - Deux expéditions . . 

Fait en séance, à Bruxelles, le {2 novembre 1886. 

. . . 

8 
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La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu par le 
sieur M., en qualité de percepteur des postes au bureau de W .... , province 
de la Flandre occidentale, du chef des recettes et des dépenses qu'il a effec 
luées depuis le 1er janvier jusqu'au 29 novembre 1886, a porté l'arrêt 
ci-après : 

Vu le compte en audition transmis par lettre de M. le ~linistr·e des Chemins 
de fer, Postes el Télégraphes, en date du 12 février 1887, 2e direction des 
postes, 5e bureau, n° 988 de sortie, compte présentant un déficit <le 
fr. i ,779 Of ce; 

Vu la décision ministérielle du 12 février !887, n° 988, portant Je déficit à 
fr. t ,879 Oi C"; 

Vu les documents de l'enquête, les rapports des fonctionnaires chargés d'y 
procéder, cnsemLle les pièces justificatives à l'appui du compte; 

Vu les lois el règlements sur la matière, l'instruction génér-ale sur le service 
des postes de 188f)) ainsi que..' les instructions concernant le service postal de 
la Caisse générale d'épargne et de retraite , 

Attendu que le déficit provient de détournements commis dans le service 
de la Caisse d'épargne par le sieur D., sous-perce pleur des postes à P ..•. , 
bureau relevant de la perception de W .... , détournements pour lesquels 
il a été condamné par le tribunal correctionnel d'Ypres à trois années 
d'emprisonnement et à 26 francs d'amende; 

Attendu qu'il résulte des pièces et documents susvisés que pour cacher ses 
manœuvres, le sous-percepteur prénommé conservait pnr devers. lui, sous 
divers prétextes, un certain nombre de livrets, et s'abstenait de porter en 
recette le montant de sommes versées ou Lien qu'il réclamait à la Caisse 
d'épargne, à l'aide de fausses signatures, des remboursements au nom des 
propriétaires de livrets; 

Allendu que le montant des soustractions ainsi opérées s'est élevé en prin 
cipal à 1,849 francs, sorn me qui doit être o ugmcntée de fr. 50 Of c0, représen 
lu1it les intérêts dont ce principal était productif; 

Attendu que, en procédant à la vérification des écritures du bureau des 
postes de P, ... , le sieur M., percepteur des postes à \V .... , n'a pu1 vu 
la nature des faits posés par lé sieur O., découvrir les irrégularités affectant sa 
geslion; qu'en conséquence, aucun acte de ncgligence ou d'imprévoyance ne 
peut lui être imputé; 

Allendu, dès lors, qu'il y a lieu d'assimiler la situation dans laquelle il s'est 
trouvé ,·is-à-vis du sieur D. à un cas de force majeure; 

Par ces motifs, sur le rapport de la section de la comptabilité; 
Le Ministère public entendu, 

La Cour accorde décharge au sieur !U., percepteur des postes à W .... -, 
de la somme de mille huit cent soixante-dix-neuf francs un centime, montant 



du déficit mentionné plus haut, et arrête, en conséquence, le compte spécial 
rie sa gestion de Ia manière suivante : 

AnT. ier. - La recette à • 
et la dépense à . . 

Parlant l'excédent des recettes sur les dépenses à . fr. 

SAVOIR: 

!0 Valeurs en caisse. 
2° Montant du déficit dont décharge est 

accordée au comptable par le présent arrêt . fr. 

ART. 2. - Deux expéditions • 

Fait en séance, à Bruxelles, le f 9 avril !887. 

La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu par le 
sieur V., en qualité de percepteur des postes au bureau de S .... , 
province de Namur, du chef des recettes et des dépenses qu'il a effectuées 
depuis le fer janvier jusqu'au 4 décembre !886, a porté l'arrêt ci-après : 

Vu le compte en audition transmis par dépêche de 1'1. le Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes, en date du ·13 avril ·1887, 2° direction 
des postes, 2° division, 5e bureau, n° 5:522 de sortie, compte présentant un 
déficit de neuf cent nonante-huit francs quarante-six centimes; 

Vu le procès-verbal de ce déficit, les rapports des fonclionuaires chargés 
de procéder à l'enquête, l'interrogatoire du comptable, la lettre explicative du 
Ministre, ensemble les pièces justificatives il l'appui; 

Vu les lois et règlements sur la matière et notamment les articles {O et H 
de la loi du rn mai 1846 et l'instruction générale de 188~ -sur le service 
postal; 

Attendu que Je déficit provient. de détournemenls commis par le sous 
comptable F., détournements à raison desquels il a été révoqué de son 
emploi et déferé à la justice; 

Attendu qu'il résulte des pièces et documents susvisés que le comptable ne 
vérifiait ni la caisse ni les écritures <lu commis F., préposé au service des 
postes: 
Altendu que l'inobservation de cette obligation engage la responsabilité du 

sieur V.; 
Sur le rapport de la section de la comptabilité; 
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Le .Ministère public entendu, 

Anatn: 

AnT. ,ter. -- La recette à . 
La dépense à . • 

el le déficit à. . fr. 098 46 

En conséquence, 1~ sieur V., percepteur des postes à S .... , est déclaré 
reliqualaire de la somme de neuf cent nonante-hui t francs quarante-six 
centimes et condamné à la verser au Tréso» dans le délai de deux mois, à 
partir de la signification <lu présent arrêt. 

ART. 2. - Deux expéditions. 

Fait en séance, à Bruxelles, Je 6 mai {887. 

La Cour des Comptes, statuant définitivement sur le compte rendu par le 
sieur C., en qualité de percepteur des postes au bureau de \V, ... , province 
de Namur, du chef des recettes el des dépenses qu'i] a effectuées depuis le 
{er janvier jusqu'au 23 juin 1886; a porté l'arrêt ci-après : 

Vu le compte précité, transmis par dépêche de M. le ~linistre des Chemins 
de fer, Postes et. Télégraphes, en date du 50 avril 1887,211 division, 5° bureau, 
n° 2024 de sortie, cl présentant un déficit tic caisse de o,~00 francs; 

Vu le procès-verbal constatant ce défie it. les 1·a pports du fonctionnaire 
chargé de procéder à l'enquête, ensemble les pièces justificatives à l'appui; 

Vu les lois et règlcrnenlg sur la matière, notamment l'article 1 f de la loi du 
H, mai i84l> et l'instruction générale publiée en 1881> sur le service des 
postes; 

Attendu CJU'il résulte des documents susvisés que le comptable, en confor 
mité des prescriptions réglementaires, a expédié au bureau des postes de 
Charleroi, le 25 juin !886, un pli-versement de o~;,,00 francs pour l'agence de 
la Banque nationale; <pie cc pli parvenu l'ésulièrem ent au bureau des postes 
de Charleroi a été détourné par le commis F., préposé à sa réception, fait 
pour lequel il a été condamné à deux années d'emprisonnement et à IO0 francs 
damcnde, par jugement du tribunal correctionnel <le Charleroi, confirmé par 
arrèl de la Cour d'appel de Bruxelles, qui a ordonné en outre la restitution 
HU Trésor d'une .'.Onruw de 11500 francs saisie au domicile dudit sieur F.; 

Attendu <1ue. dans les circonstances où le vol a été commis, ii n'était pas 
possible au comptable de le prévoir ni de I'cmpècher , <1uc par conséquent il 
y a lieu de l'assimiler au cas de force majeure prévu par l'article ! ! de la loi 
du 1o mai i846; 
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Par ces motifs, sur le rapport de la section de la comptabilité, le Ministère 
public entendu, 
La Cour accorde déc-barge an sieur C., percepteur ,/es postes à W .... 1 

de la somme de cinq mille cinq cents Irancs, montant du déficit mentionné 
plus haut, et arrête en conséquence le compte spécial de sa gestion de la 
manière suivante : 

Au. !0r. - La recette à 
La dépense à . . 

Partant l'excédent des recetles sur les dépenses à . . fr 

SAVOU\: 

1 ° Valeurs en caisse dont le comptable aura à justifier dans 
son prochain compte 

2° Montant du déficit dont décharge est 
accordée au comptable par le présent. arrêt. fr. :,1;500 » 

ART, 2. - Deux expéditions. 

Fait en séance, à Bruxelles, le 50 septembre f 887. 

Pourvoi par D., présenté par JJJe Picard. lirjel par la 
Cour ue cassation 

,run po,;rvoi 
formé par un 

Premier moyen - Fausse application et violation de l'article 9 de la loi comptahlé de l'E'at , < ' co111rc un arrêt 
du 29 octobre1846; des articles 19 el 20 du règlement d'ordre de la Com·c(lurc1:!;:!~m,,its. 
des Comptes, approuvé par décret du 9 avril 1831; de l'article ·5 d111fit 
règlement. · 

Le Ministère public n'est entendu <]UC dans les cas prévus par ces dispo 
sitions. La seule qui s'applique à l'espèce est l'article 5 du règlement d'ordre; 
il ne porte pas que le Ministère public sera entendu. 

Subsidiairement. - Quand le Ministère public intervient, il doit èlrc 
représenté par le plus jeune des conseillers (art. 21 du règlement). On 
ignore ici qui en a rempli la fonction (Cass., 24 juillet !883~ inédit). 

Deuxième moyen. - Fausse application et violation des articles 7 et 11 de 
la loi du 1;j mai 181-6; des articles 121 :171 23!) et 2441 § 2 du règlement du 
1er janvier 1874 sur la comptabilité des recettes de l'Administration des Che 
mins de fer, Postes, etc.; des articles !585, :1584 du Code civil; !07 de la 
Constitution. 
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Obsen,ation préliminaire. - L'arrêt déclare D. gravcmenl en faute 
pour n'avoir pas réglé le service du transbordement et de 1~ garde des 
dépêches de telle manière que le facteur convoyeur eût à ne p:is abandon 
ner, même momentanément, son fourgon. 

L'arrêt tire cette conséq nonce de l'ordre spécial n° 27~ du 2!) novembre 
1809. Il statue en droit (Cass., 26 juillet 1877~ PAs1c., 572). 

JI statue également en droit quand il refuse au demandeur Ill décharge 
prévue par l'article H de la loi du H) mai i 846. 

La responsabilité des agents a sa source dans l'article 7 de la loi (lu HS mai 
18461 qui les constitue comptables pat· le seul fait de lu remise de fonds sur 
leur quittance. 
En principe, les ogents de l'Administration sont irresponsables quand ils 

exécutent des ordres, des instructions (Sounne», t. Il, n° 773). 
Or, l'arrêt constate que D. s'est conformé ponctuellcmena a l'ordre 

de service n · 77 du US septembre 1877, quant à la confection et à l'expédi 
tion de son versement. li s'est donc régulièrement dessaisi des fonds. 
Et l'arrêt cons la te que L. (/. a manqué à tous ses dcvoi rs et qu'il a 

» commis, aux termes mêmes du procès-verbal de contre-enquête, une 
>> imprudence inouïe, en abandonnant, contrairement aux prescriptions de 
» l'Administration, les valeurs déposées dans le fourgon, pour se rendre à 
» l'ambulant Bruxelles-Arlon. » 

D'autre part, il résulte de la correspondance entre la Cour et l"A.dministra 
tion que l'ordre spécial n° 275 d 11 29 novembre 181'9~ duquel l'arrè] attaqué 
fait dériver la responsabilité de D., ne pouvait pas être appliqué a ce 
dernier. 
Dès lors, l'État civilement responsable du fait de son préposé L., 

est tenu de procurer à D. son quitus (Loi du H, mai !84-6, art. 4). 
L'article 244, § 2 <ln règlement du {cr- janvier 1874 lui permet de consi 

dérer comme numéraire disponible le montant de son versement en cours de 
transport. 

Conséquence. - La Cour n'avait pas à statuer sur la gestion de D. 
Son rôle, en effet, se home légalement: 1° à procurer au comptable quille ou 
en avance un litre pour la restitution de son cautionnement (art, 2, §§ 2 et 4 
de la loi du ~g octoln-c 1846 à combiner avec l'article 19~, f3 de l'arrêté 
royal du 10 décembre f 868); 
2° A fournir à l'Administrntion de l'enregistrement un litre exécutoire 

contre le comptable en débet ( combiner l'art. 10: §§ 5 el 4 de- la loi du 
29 octobre i 846 avec l'art. ,J 2. § 2 de la loi du 1 !J mai précédent. Voy. éga 
lement les art. 47 et suiv. de l'arrêté royal du 10 décembre 1861)); 

5° Elle n'est autrement saisie qnc dans les cas exceptionnels, tels qne 
démissions, décès, déficit des comptables (loi du 29 octobre t 84.6, art. '7; H., 
url. 4D <lu règlcmrnt général du -10 décembre 1868). 
Pour statuer sur le prétendu déficit cl refuser la décharge, rarrèl invoque 

les articles 12 et 239 du réglcment du 1er janvier -1874~ qui déclare absolue la 
responsabilité des comptables depuis le moment où les fonds on 1 été encais- 
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sés jusqu'à celui où ils ont été versés entre les mains du caissier de l'État 
( même règlement, art. 17 et 244). 

L'interprétation que donnent ces articles de la loi est contraire aux arti 
cles 7 et H de la loi du HS mai 1846, et aux articles 1582 à 1584 du Code 
civil (Constitution, art. 107). 

Troisième moyen. - Inexistence, à litre d'arrêté ou de règlement obliga 
toire, du document nommé règlement du fer janvier t8ï4. Ce règlement n'est 
que la codification d'ordres de services et d'instructions administratives <•l n'a 
pas plus de valeur que ceux-ci. 

JI ne peut s'appuyer sur l'article m5 de la loi du 1~ mai 1846; en effet, si 
celle disposition porte que (( par dérogation à l'article 7, le régime de comp 
n tabilité du chemin de fer, etc., continuera provisoirement <l'être suivi con 
" formément aux arrêtés et règlements ", celle dérogation ne concerne 
que les règles spéciales de la comptabilité proprement dite, mais nullement le 
principe de la responsabilité des comptables (Cass., 19 mai 1882, PAs1c., i56). 

li n'est pas davantage pris en exécution de l'article 229 de l'arrêté royal 
du 10 décembre 1868, car il n'émane pas du Ministre et n'a pas été pris en 
son nom; il est dû à l'initiative de la direction générale du contrôle des 
recettes, qui n'a pu le faire approuver par le Ministre; il ne saurait donc être 
invoqué comme dérogation légale aux dispositions du droit civil, en matière 
de responsabilité. 

Le Procureur général conclut au rejet. 

ARRÊT. 

LA Coun; - Sur le premier moyen du pourvoi, déduit de la fausse applica 
tion et de la violation de l'article 9 de la loi du 29 octobre 1846, des articles 5, 
19 et 20 du règlement d'ordre de la Cour des Comptes approuvé par le Con 
grès, le 9 avril 185!, en ce que le .Ministère public a été entendu dans un cas 
où il ne devait pas l'être et, subsidiairement, en ce que l'arrêt dénoncé ne 
mentionne pas que c'est le plus jeune des conseillers, qui a rempli les fonc 
tions du Ministère public; 

Attendu qu'aucune des dispositions légales citées par le pourvoi ne défend, 
à peine de nullité, que le Ministère public soit entendu dans <les causes autres 
que celles où son intervention est prescrite pa1· un texte formel de la loi; 

Attendu que les articles 9 de la loi du 29 octobre 1846 et 19 du règlement 
d'ordre du 9 avril 1851, qui délèguent les fonctions du Ministère public près 
la Cour des Comptes au plus jeune des conseillers, sont des dispositions 
d'ordre intérieur dont l'accomplissement ne doit pas être constaté à peine de 
nullité par les arrêts rendus par la Cour; 

Sur le deuxième moyen, déduit de la fausse application et de la violation 
des articles 7 el H de la loi du 1;5 mai 1846; i2, 17,259 el 24( du règlement 
codifié du { er janvier· 1874; 1582 et 1584 du Code civil et 107 de la Constitu 
tion, en cc que l'arrêt dénoncé, après avoir constaté que D. s'est con- 

9 
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formé à l'ordre de service n° 77 et s'est ainsi régulièrement dessaisi des fonds 
confiés à L.; que celui-ci a manqué à tous ses devoirs en abandonnant 
le fourgon où il avait déposé ces valeurs, déclare D. responsable de lem· 
perle alors que l'Élaf. civilement responsable du fait de son préposé L., devait 
procurer à D. le récépissé établissant la décharge de ce comptable envers le 
Trésor public, et en ce que l'arrêt, eu violation de l'article 107 de la Con 
stitution, applique les articles 259 et 241 du règlement du i er janvier !874, 
qui interprètent les lois sur la responsabilité des comptables à l'encontre des 
articles 7 el H de la loi du H> mai 1846; 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate que D., percepteur des postes 
au bureau d'Ottignies, et, comme lei, comptable eu vers le Trésor public, a, le 
29 décembre f 88~, remis au facteur L., chargé de convoyer les dépêches 
postales <l'Ottignies à Charleroi, un pli contenant 4,000 francs, lequel 
représentait un versement à faire chez le caissier de l'Jttat par l'inter 
médiaire du percepteur de Charleroi , que ce pli a disparu du fourgon, où il 
avait été déposé par L., à un moment où celui-ci avait quitté le four 
gon pour prendre, à l'ambulant de Bruxelles-Arlon, d'autres correspondances 
qu'il avait également il convoyer jusqu'a Charleroi; que le même arrêt déclare 
que le sieur O., bien qu'il se soit conformé à l'ordre de service n° 77 
du HS septembre {877, quant à la confection et à l'expédition de son verse 
ment, est cependant gravement en foute de n'avoir pas réglé le service du 
transbordement et <le la ganle des dépêches de manière <f ue le garde con 
voyeur n'eût pas à abandonner, même momentanément, son fourgon; 

Attendu qu'il résulte des articles 7 et H de la loi du HS mai f 846, 12 et 
17 <lu l'èglemcnt du '.Ier janvier 1874, que les agents nommés par le Ministre 
des Finances ou sur sa présentation, et chargés, en vertu de leurs fonctions, 
d'un maniement de deniers appartenant au Trésor public, sont seuls comp 
tables des fonds qui leur sont remis et seuls justiciables de la Cour des 
Comptes; qu'ils ne peuvent obtenir décharge d'un vol ou d'une perte de 
fonds, s'il n'est justifié qu'il est l'effet d'une force majeure et que les précau 
tions prescrites par les règlements ont été prises; que leur responsabilité est 
absolue depuis le moment où les fonds et valeurs ont ét~ encaissés jusqu'à 
celui où ils ont été versés entre les mains du caissier <le l'Etat, et que le fait 
d'avoir confié la perception des produits à un agent sous-comptable ou 
d'avoir effectué les versements par l'intermédiaire d'un collègue ou de toute 
autre personne ne déga·ge en rien leur responsabilité; 

Que les articles 239 et 244 <lu règlement du 1er janvier 1874, tout en auto 
risant les comptables de l'Administration des Chemins de fer, Postes, Télé 
graphes et Marine à faire leurs versements par l'intermédiaire de leurs col 
lègues des localités où résident des agents de la Banque NaLionale, statuent 
que cette autorisation n'est accordée que sous la réserve formelle inscrite à 
l'article 12, c'est-à-dire en maintenant la responsabilité des comptables pour 
qui le versement est fait jusqu'à ce qu'ils aient entre les mains le récépissé de 
l'agent de la Banque qui constitue leur décharge; 

Attendu que ces articles du règlement, loin de méconnaître les articles 7 
et 1-1 de la loi du H> mai t846, leur uttribuent le sens el la portée <Juc Je Légis- 
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lateur a voulu leur donner; que l'arrêt dénoncé n'a donc contrevenu ni à 
ces articles ni à aucune des autres dispositions légales citées à l'appui du 
deuxième moyen; 
Sur le troisième moyen, fausse application et violation des articles ~!S de la 

loi du {?:; mai 1846 et 129 de l'arrêté royal du 10 décembre 1868, en ce que 
la Cour des Comptes considère comme un règlement obligatoire le document 
qualifié de règlement général du 1°r janvier 1874, qui n'est que la codification 
des ordres de service et des instructions administratives concernant les 
recettes del' Administration des Chemins de fer, Postes, Télégraphes et Marine, 
et qui n'est pas pris par le Ministre ni en son nom, el en ce qu'elle induit de 
ce document le principe de la responsabilité des comptables, alors que l'ar 
ticle fü; ne donne force obligatoire aux règlements qu'en ce qui concerne les 
règles spéciales de la comptabilité; 

Attendu que les instructions et les ordres de service donnés par l' Adrni 
nistration des Chemins de fer, Postes et Télégraphes pour l'organisation des 
services publics qui lui sont confiés, sont obligatoires pour ses agents; que 
l'article !$ES de la loi du HS mai 1846 leur donne provisoirement force de loi 
jusqu'à l'organisation définitive <le la comptabilité de celle Administration 
par une loi spéciale; 

Attendu que si le règlement du 1er janvier 1874 n'est pas signé pur le 
.Ministre et n'a pas été pris en son nom, il a pour base, comme il résulte de la 
déclaration qui Je précède, les lois, arrêtés royaux et conventions qui règlent 
la corn ptabilité de l' A.dministration, et, que, no Larn ment, les articles de ce règle. 
ment, appliqués par l'arrêt attaqué, se bornent à rappeler les dispositions 
d'une loi régulièrement volée et promulguée, à savoir les articles 7 et 11 de 
la loi du HS mai t 846; 

Attendu d'ailleurs que, dans ses motifs, ledit arrêt invoque ces articles de 
la loi, aussi bien que les dispositions réglementaires qui les rappellent et jus 
tifie ainsi complètement la décision qu'il porte; 

Qu'il résulte de ces considérations que les trois moyens invoqués manquent 
de fondement; 
Par ces motifs, rejette ... 

Du 2{ avril i887. 

iO 
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Sl~CONOE PARTIE. 

CO~I PTE GÉNÉRAL DE L'A.DiUINtST RATlO N O ES FI NANC ES 

POUR !.'ANNÉE t8S6. 

Le compte général <le l'A.<lininistration des Finances rendu pour l'année 
1886 comprend les divers comptes suivants : 

1° Compte des opérations de l'année 1886; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice i88~; 
5° Compte provisoire du Budget de l'exercice 1886; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de 1881 a f 88~; 
5° Compte de Trésorerie !)Our l'année J 886; 
6° Compte de la Dette publique pour l'année i886. 

La Cour a examiné ces différents comptes avec le soin nécessaire et elle 
met ci-après le résultat de son examen sous les yeux de la Législature. 

COMPTE DES OPÉRATIONS DE L'ANNÉE t886. 

Le compte des opérations de l'Administration des Finances pendant 
l'année 1886 présente les résultats suivants : 
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RE(Jffl'TES, 

Les valeurs de caisse et de portefeullle au 1 c~ janvier i 886 s'éle- 
vaient à . . . . . . . . . fr. 806,i9~,f 61 71 

SAVOIR : 

Numéraire en caisse. . . . . fr. 79,f82,508 71 
Titres de la Dette publique' et autres 

valeurs. . . . . . . . . . . 6!2,o8t ,475 •> 

Mandats 
cl 

autres. pi~ccs(· 
acquittées. 

En portefeuille chez les 
comptables . . . , 

En cours de vérification 
et de régularisation 
dans lesDéparlements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. 

41,412,759 41 

Fr. 806J9n,t6t 71 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . fr. 5,707,274,2! 2 12 

Ssvorn : 

Péages. 

Capitaux 1 
cl revenus. 1 

Rembourse - 

// oies et moyens ordinaires. 

l Exercice t 885 . . fr. 
Impôts. _ t SS(i 

f SS:5 
1886 
t88o 
1886 
188;$ 
!886 ments. 

Ft·. 
Ressources extraordinaires. 

Exercice i88~. . . . fr. 
f 886. . . , . . 

Fr. 

Opérations de Trésorerie. 
Recelles pour ordre. . fr. 
Service de )a Dette publique. • . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets . . . 

4,518,872 56 
161,07-f ,657 09 
5,201,786 9i 

123,747,~ms 99 
i 870 90~ 64 ' ' 16,422,034 52 
5791292 21 

4,060,850 9f> 

5ta,077 ,882 47 

20,Sit t>8 
füS,535,808 44 

570,457 ,~02 49 

ToTAL ÉGAL. • fr. 

727 ,4?50,848 02 
2!7,855,657 49 

2,591 ,îfü2,224 i2 

5,707,274,212 i2 

La recette présente ainsi un total de • . • . . . fr. 4,l>fü,469,575 83 



( 59) fN• (.] 

DÉPEil8E8, 

Les payements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à . • • . . • • . . . . fr. 5,ri70,653,240 24 

SAVOIR: 

l Exercice 188~ 
Service ordinaire. } _ f 886 

f88~ 
1886 

Dépenses sur res- i 
so~rces extraoedi 
narres, 

Exercices clos 

. [r. -1 f 8,269,·f 29 7o 
!9l,H54,975 07 

892,745 74- 
5?>,090,~03 2i 
i,i27,668 7f 

Fr. 546,f5H5,0:20 48 

Üpérutions de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre . 
Service de la Delle publique 
Opérations diverses ,?n dehors du 

service des Budgets . . . . 2 .. 29·1 ,~68:~mi l'5 f 

. fr. 72~,288}>7 4 29 
207 ,46·1,542 95 

TOTAL tGAL • • fr. 5,t.>70,6;)3,240 21 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au fer janvier 1887 . . . . fr. 

SAVOIR : 

ti42 856 153 62 1 l 

Numéraire en caisse . . . fr. l0f5,8i8,7of t9 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . . . . 7f 8:568,785 » 
{ En portefeuille chez les 
· comptables . . 
En cours de vérification 
el de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes 

Mandats 
eL 

autres pièces 
acquittées. 

42,574,6~9 i5 

76,275,940 50 

F1·. !142,856, 135 6'2 

on trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le Compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci. . . fr. 4,~i3,469,573 85 

Il restait à recouvrer au 5! décembre 1886 sur les droits el produits con 
statés de l'exercice 1886, une somme de fr. 11,003,972 88 es dans laquelle 
sont compris les restants à recouvrer à charge des exercices antérieurs. 
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Les créances dont le payement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année i8~6 (Service des Bndgels) s'élevaient à 
fr. 401888,2ts8 27 c\ 

SAYOIR: 

A chal'gc des exercices clos de 1882 à !88~. . . . fr 
A charge de i886 . 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 

5~,0~i f'5 
40,;)66.256 44 

40,888,258 27 

COl\tPTE DÉfi'fNITlF 

Dll BIJDGET DE L'..:XERt.:IC:E 1886. 

Le compte dèfiniti! du Budget tic l'exercice 1.885 présente comme il suit la 
situation des recettes cl des dépenses effectuées pendant la durée de cet exer 
cice, c'est-à-dire depuis Je i er janvier i88tJ jusqu'au 5i octobre :i 886 : 

REt.:ETTES. 

Les recettes de l'exercice i885 se sont élevées à fr. 555,08~,425 76 c•, 

SAVOIR: 

Impôts. 

PéalÎes. 

1 
Con lributions directes, douanes 

et accises . . . . . . fr. H2,706,~29 05 
Enregistrement. el domaines . ai ~68~,~~7 Ui> 

----- 164,592,086 10 
i ,f>9~,694 99 

127,782,fW0 90 
\ Enregistrement et domaines 
} Travaux publics (') . . . 
l Trésorerie générale~ etc. )) )) 

C .l ), Enregistrement cl domaines 
api aux ,1, hl. (') , ravaux pu ,es . . . . 
e~ ~ p . r1sons . revenus. , , . . .. . J resorenc générale, etc. 

' C. 

i29,578;t95 8!J 
2,4!16,989 08 
f 25,t42 H$ 
{20,956 97 

13,5-15,577 ~o 

A llEl'OI\Tl:.'.R. 

16,0-14,44a 10 

. fr. 509~784,727 69 

(1) Celle dénomination est celle employée dans le Budget des Voies et Moyens; elle a été main 
tenue, bien que le Minislère des Travaux publics ail été remplacé par le Ministère <les Chemins <le 
fer, Postes et Télégraphes, ensuite <le l'arrêté royal du 16 juin 1884. 
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REPORT. • • • fr. 509,784,7'!7 69 

1

1 Contributions directes, etc. . 606,775 79 , 
Rembour- Enregistrement et domaines . ts98,007 85 
sements. Prisons . . . . . . . . 291,0ô3 67 

Trésorerie générale, etc. . . i,889,729 4-l 
5,58~,f>7 4 70 

Montant des recettes ordinaires 
Ressources extraordinaires. 

TOTAL ÉGAL. 

. fr. 515,-170,502 59 
-19,9HS,1:2t 57 

. fr. 535,08~,425 76 

Nous exposons ci-après, par branche principale de revenus, les recouvre 
menls de l'exercice 188~. Comme les années précédentes, nous ferons res 
sortir les différences c1ue présentent les ressources ordinaires, en mettant en 
rl'gal'd des recettes réalisées, d'une part, les prévisions budgétaires et, d'autre 
part, les produits de l'exercice 1884. 

Le produit des impôts directs pour l'exercice -f88f> s'est 
élevé à . . . . . • fr. 48,668,496 02 

SAVOIR; 

Contribulion foncière. . 
personnelle. 

Droits <le patente . . . 
Redevances sur les mines. 

TOTAL tGAL. 

. fr. 25,.f.H,,591 46 
! 8:672,521- 7 .f. 
6,23ti,i09 46 
54:S,670 56 

lmpQU, 

Contributions 
foncière 

el persennetlc. 
DroilJ de patente. 

Redewances 
sur les mines. 

. fr. 48,668,496 02 

Ce produit avait élé évalué par le Budget des Voies et 
Moyens à . . . . . . • • . . . . . . . . fr. l19,~>59,400 » 

Les recouvrements sont donc restés inférieurs aux. évalua- 
tions de. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 870,905 98 
conformément au tableau ci-après : 

EXCÉDENT J 
DlSIGNATION DES PRODUITS. l 

des de, ! 
évalualioos. reeeurremen l5. / 

l 
Contribution foncière . . • fr. 14,008 54 . 

1 - personnelle. . - . 50,675 26 • 
Droits de patente . . . 822,8\l0 54 • 
Redevances sur les mines " 16,670 36 

TOTAUX . • fr. 887,574 34 f6,6i0 06 

Dlrl'F.IIEIICE tGALE • . rr. s10,go3 98 

.. i H 
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Bien qu'inférieures aux évaluations budgétaires, les recettes de l'exercice 
188~ présentent un excédent de fr. -152,t,49 75 c• sur celles de l'exer 
cice 1884; celte différence se décompose comme il suit: 

\ 
DIFFÉRENCES 

DÉSIGNp'ION DES PRODUITS. 
,\ L'f.IEIICIC! 188~ 

1 

- --- 
EN PLUS. 1 f!I 11011'5. 

1 

Contribution Iouctère . .. .n. 153,558 02 ' 1 
- porsounetlo . 191,072 35 • i 

i 
Droits de patente . 170,700 ?'il 

Rede~ances sur les mines . 32,014 13 

TOTAUX, .l'r. 345,230 37 212,684> 04 1 
. .. -----------~ ·--------- 

DlFPÈttt:~CE ÉÇALE . fr. 152,540 73 

Douanes. Les droits de douane ont. procuré pendant l'exercice 188t> une rc•celfo 
brute de . . . . . fr. '28,4011509 6:) 
La part dévolue au fonds communal créé par la loi du 

18 juillet 1860 s'élevant à 

il reste pour ]a part de l'État. . fr. 
La loi du Budget ayant évalué ces produits à 

l'excédent des prévisions sur les recouvrements est de. .Ir. 

24,48-1,410 29 
26.585.,500 » 

2;10·1,889 71 

Néanmoins la recette de l'exercice {880 a dépassé celle de l'exercice {884 
d'une somme de fr. 2,645,151 5o c5, dont le détail suit: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

1 

Café . . . • . . . 

Eaux-de-vie étrangères. 

Droits d'entrée Bières el vinaigres 

/ Sucres raffinés('). 

\ Autres marchandises. 

ÎOTAUX 

Dl rFÉRENCES 
A L'EXERCICE 180 

E~ PLUS. 1 
·- 

El'I AOIJfS • 

. fr. 1 198,733 1:-Î n 

148,043 60 , . 
32,121 80 • 

1,138,095 07 , 

5,403,127 00 • 1 

---i 
. fr. 1 3,782,126 42 1 1,138,905 07 

DIFFÉRE~CE ÉGALE. , fr. 2,643,101 o5 

( i) Ln loi du 28 juillet 188~ ayanl porté de 10 it Hl \>, •/0 la !tlrt•:i<e de5 droits d'entrée sur le6 SU(tU étrangtrs établie i 
en vertu de ln loi du 17 septembre 18841 il en en résulté un certain ralentissement dans les imporlations. li 

f: 

i 
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La recette sur les produits soumis à l'accise a atteint pour l'exercice 1881:> 
le chiffre de . . . . . . fr. !'J8,848,H 7 90 

Déduction faite de la part revenant au fonds communal, ci. 19,793,146 25 

Aceise», 

il restait au profit du Trésor . 
quote-part que la loi du Budget. avait évaluée à 

L'excédent des recouvrements sur les prévisions est donc 
de. . . . . . . . . fr. 

. rr. 39,Oa4,971 67 
5o,7~o,;:,oo » 

3,504,671 67 

somme qui se décompose comme iJ suit: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 
--------:,-- Il 

ùu 

évaluations. recouvrement, . 

Vius étraugers . 

Eaux-de-vie indigènes (1). 

Bières. 

Yir1:1igres 

Sucres étrangers . • . • . \ 

Sucre de betterave indigène. 

Glucoses et autres sucres uon crlstallisables. 

Tabacs .•• 

. fr. 

TOTAUX. • • • . • . • fr. 

DIFFF.Rl!.NCE ÉGALF. • . • fr. 

276,098 37 

480,262 01 

7'5,545 77 

2,741,770 54 

5,720 78 

1,09:l,140 41 

150,748 15 

757,260 98 4,061,932 05 

------:..-----·•-- 
5,504,671 67 

li) L'arrêté royal du 112janvierl885a augmenté les droits d'accises sur les eaux-de-vie pour le travail en 48 heures 
cl l'arrêté royal du 17 juillet de la même année a surélevé tous les droits en général, par suite de modifications dans 
les rendements légaux. 

A l'époque <le la clôture de l'exercice i88o, il restait à recouvrer au profit 
du Trésor sur les droits d'accises des eaux-de-vie et des sucres, une somme 
de fr. 281,rii2 f 6 c9 qui a été reportée à l'exercice suivant. 

La comparaison avec les produits de l'exercice t884 présente en faveur de 
l'exercice 1880 une augmentation de fr. o,4Hi,2 l 7 83 c•~ dont le tableau 
suivant donne le détail : 
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1 

IH:SlONATION D~S PRODUITS. 1- 
1 

! H 1 

1 1 1 
1 1 

DIFFÉRENCES 
A L'EXl:RCICI us~ 

'LUS. 

\ïr1$ étrangers, . . • . • 

Eaux-de-rle indigènrs(') . 

llii:res • 

Vinaigres. 

Sucres étrangers . 

Sucre de heuerave indigène . 

Glucoses et autres sucres non cristallisables 

Tabacs •••••• 

TOTAIJl. 

.fr. 

. Ir. 

l)1HÉRENCE XGALF. • • .fr. 

46,003 49 

-4,i95,770 16 

6l6,H12 40 

55,575 12 

448,7:56 57 

5,962,297 7 4 

377,292 45 

781 110 

169,005 56 

547,0i9 01 

5,415,217 83 

('} L'arrëié royal du lti j~m·ier 188lS a augmenté lo droit, d'accises sur les eaux-de-vie pour le travail en 48 heure, 
cl l'arrêl~ royal du 17 juilltt Je I• même année n surélevé teus le, droits en général, par suite de modifications dans 
les rrndements légaux. 

Reeettes diverses Les sommes perçues par les receveurs des contributions directes, douanes 
el accises, a titre de recettes diverses, se sont élevées a . . fr. 50i,6o{ 07 

Ces produits n'ayant été évalués qu'à . . • . . 562,000 » 

présentent sur les prévisions une augmentation de • • fr. i59,füH 07 

L'exercice f884 n'accusait de ce chef qu'une recelle de fr. 540,08~ 64 c', 
par conséquent inférieure à celle de i88f> d'une somme de fr. !61,?>6?> 45 c•; 
mais la différence n'est qu'apparente, attendu qu'elle provient de cotisations 
au droit de patente pour l'année !884- qui, n'ayant pu être recouvrées avant 
la clôture de l'exercice, par suite de contestations, ont été porlées en recette 
extraordinaire en 188~. 

Enregistrement, 
successions, 
timbres, 

amendes, etc. 

La loi du Budget des Voies et Moyens de 188~ avait évalué les impôts 
dont la perception est attribuée à l'Administration de l'enregistrement el 
des domaines, à • . . . . . • • . • . • • . fr. a2,?S70,000 » 

Les recettes n'ont produit que . . . . . . . . • fH,68o,oa7 Ot» 

et sont ainsi restées au-dessous des prévisions de 

Celle différence se décompose ainsi qu'il suit : 

. fr. 
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I>tSJGIU.Tl0~ DES PRODUITS. 

1 

Euregistrement, 30 eemimes additiounels . • • fr. 

Greffe, 30 eeutunes additlonuels • . • . 
H!pOlbèques, i5 centimes :ulllilionoels .. . , 

Droi1s de sueeesslon et de mut:11iou par décès, 30 centimes addltiounets , 

Droits de mui:itioo en ligne directe, 30 centimes addilioouels • • 

Droits dus par les époux suni~auis, 30 ~.otimes additionnels • 

Tlrubre •.•••..• 

Timbre des polices d'assurance .• 

Naturalisations. • . • 

Amendes en matière d'impôts 

Amendes de condamnation el dommages-intérits en matières diverses 

TOTAUX ••••• . rr. 

DIFFJRlNtt tc;ALE •• • fr. 

EXCEDENT 

·-·· -- --------~ 
• •• dn 

évaluations. reeouneme1111. 

1,428,6:56 43 . 
.. 4,!l6!) 40 

147,066 19 • 
• 1,167,864 7~ 

323,361 03 • 
16,073 31 1 - 

304,:S7 561 • 
123,.C90 05 

• 1 9,000 • . 1 8,176 70 

• 1 121,931 111 

2,319,275 42 1,434,1132 47 

-----=··----- 
884,442 05 

1 

Les droits restant à recouvrer à la clôture de l'exercice i88~ s'élevaient 
à fr. ~t7,756 !2 c•, dont fr. ¾54,987 66 c• ont été annulés ou portés en 
surséance indéfinie, et fr. 82,7.{.8 46 C8 reportés à l'exercice !886. 

Si les recettes de f 885 sont inférieures aux prévisions, elles ont néan 
moins dépassé les recouvrements de l'exercice précédent d'une somme de 
fr. 2f 9,0?SO i 9 c•, dont voici la répartition : 
1-· 
1 
1 

DÉSIGNATION DES PRODlJITS. 

Euregistrement. . • . . . . • • • fr. 

Greffe. • . • 

Hypothèques. 

Droits de succession et de mutation . • . . . 
Timbre •••••.• - •. • .. . . 
Timbre des polices d'assurance . . . 
Naturalisations. . . . . . . . .. . . 
Amemles eo matière d'impôts , 

Amend,•s de condamnation et dommages-iutèréts en matières diverses. 

TOTAV:l •••••••• fr. 

D1r,it11111CE tGuE , , • rr. 

DIFFÉRENCES 
,l J.1BXUICICE ISU 

.•..••. 

U PLUS. 
1 

tll aOINS. 

1S,00S 2û f 1 
1 

• 
9,085 08 1 • 

25,616 72 • 1 
127,083 35 • 1 

• lll,'460 44 

12-i,796 25 • 
1,250 • • 
• 28,!556 17 

1,,,;,~n 11 • 
- 
ioo,oao so 1 H0,016 01 - 

~U0,050 10 
1 
1 
1 
' 
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Pë':!!.es. La recette des péages allribuée à l'Administration 
Rivières,canaux et des domaines était évaluée à . roules • • 

· Elle n'a atteint que Je chiffre de. 

de l'enregistrement el 
. fr. t ,60?$,O0O » 
. . t ,f59r5,694 99 

Soit en moins . fr. 9,305 0i 

Chennns de fer. 

Les mêmes produits, comparés à ceux. Je l'exercice antérieur, présentent 
une diminution de fr. 4;'.S,9f0 t4 c•. 
Il restait il l'l'C0U\'1·c1· à ln clôture de l'exercice une somme de fr. 6,425 82 c•, 

qui a été reportée à l'exercice .f 886. 

Les produits des chemins de fer se sont élevés ù 
SAVOII\: 

Voyageurs. . . . . . fr. 
Bagages. . . 
~lar·chandises, équipages, chevaux et 

bestiaux . 
Produits extraordinaires . 

ToTAL ÉGAL 

40,267,291 90 
1 ,009:851 78 

72,049,746 98 
2,5i3,144 44 

.fr. H!>,7OO,OH> tO 

Les prévisions budgétaires étant fixées à. . • . . . 120,700,000 » 

les reeou vremenls on l élé inf érieurs aux évaluations c.fo . fr. 4,999,984 90 

Pendant l'année 188~, aucun recouvrement n'a été opéré sur la somme de 
fr. 2,025,896 B~ es, formant le montant des créances restant à .réeupérer à 
charge des exercices antérieurs. Celte somme, dont nous avons donné le 
détail à la page 52 de notre dernier Cahier, a conséquemment été reportée à 
l'exercice 1886. 

Si l'on compare les recettes de l'exercice 1884-~ fr. H 6,099,~56 77 
à celles <le l'exercice !88~, ci . . . . . . Hti,7OO,OH, 10 

on constate dans les produits de ce dernier 
diminution de . • . . . • 
qui se décompose de la manière suivante : 

exercice une 
. fr. 599,5~1 67 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'EXEECICE f88~ 

w.-----~~ - 

u PLUS. 1 Eli •oins. 

Voyageurs .•.••••••..... • • • • • • • • • 1 . .fr. 2,221,70:S 72 • 
Bagages ••..•.••••• • ••.. • • - • • • • , · • • 111,170 5:! • 
Marchandises, équipages, chevaux et bestîaux , . . . • . • • • • . • . 2,037,ll2•) 02 

Produits extraordlnalres • • • • • • . • . • . . • . • • • , . . . • 1,544 291 

TorA.ux •......•.•• fr. 2,~00,040 24 21030,464 OJ 
. - 

D1r,tR11.11cz uau. • • • • .fr. o99,!S2l 67 
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Dans notre dernier Cahier(page 55) nous exprimions l'espoir qu'une mesure 
pratique serait intervenue en suite de la correspondance échangée avec le 
Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, en vue de régler le 
mode de justification <les produits extraordinaires du service des chemins 
de for dérivant de contrats, de décisions et généralement de tous titres pré 
fixant les sommes à recouvrer. 

Cet espoir n'a pas été déçu; en effet, par sa lettre du 19 novembre -1886, 
l'honorable chef de ce Département u promis <le foire dresser par les compta 
bles, pour être joints à leurs comptes annuels, des relevés spéciaux. et détaillés 
des produits en question; mais comme la mesure n'a été mise en vigueur 
qu'à dater du ,jcr janvier de l'année courante, la Cour ne recevra ces docu 
ments pou1· la première fois qu'avec les comptes de l'année 1887. 

Évalué par le Budget des Voies et Moyens à, 
le produit des télcgr.iphes pour l'exercice --1881) n'a 
qu'un chiffre de . 

SAVOIR: 

. . fr. 5,H,0,000 )> 
atteint 

. . 2,768,120 69 

Tlllt!graphes 
éleelrlfJUt&. 

Taxes des télégrammes en débet . . fr. 
Vente de timbres-télégraphiques 
Produits extraordinaires , • 
Remboursements des oflices étrangers . 
Redevances payées par les concessionnaires 

des réseaux téléphoniques. 
Redevances payées pour usage de fil el de 

matériel télégra phiques, 
Produit de la téléphonie à grande distance 

45,070 2~ 
5,tmti,745 9o 

,f ,H65 ~9 
777,725 29 

19,288 87 

1,978 » 
{9,987 60 

Ir. 4,450,nrn trn 
dont il y a lieu de déduire les remboursements 
faits aux offices éfrangers, ci . . . 1,ü62,65i 86 

RESTE comme ci-dessus. 

Soit une différence en moins de . 

. fr. 2,768, t 20 69 

fr. ;)81,879 3J 

Mais ces mêmes produits présentent une augmentation de fr 48,761 4a c• 
sur la recette de l'exercice 1884, qui ne s'était elev ée qu'à fr. 2.7 l 9,5a9 24 c•. 

La recelle brute de l'exploitation du service des postes s'est élevée, pour Postes. 
l'exercice ! 885, à fr. 15,920;409 82 c•, 

SAVOIR; 

Produit de la vente des timbres-poste, etc. . . fr 
Taxes d'affranchissement des journaux (abonnemenls- 

poste ). . . . . . . 
Taxes sui· les aLonnemenls aux journaux . 

A I\EPORTEII. 

5~6,24~ so 
95,'260 7i 

. . fr. t2,H02,i65 OtJ 
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REl'Ol\T. 

Taxes sur les mandats-poste (service intérieur) . 
'faxes sur les mandats-poste (service international). 
Taxes sur les bons de poste 
Produits extraordinaires 
Mandats-poste périmés . 
Remboursements des offices étrangers . 

. fr. 12,?502, t 65 Oo 
292,67!> )) 
145,754 7t> 
56,724 :50 
2ts,7f 2 69 
a,21~ o~ 

9t4,t27 78 

Fr. i 5,920,409 82 
Déduction faite des sommes remboursées aux offices étran- 

gers, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,483 98 

Fr. 13,89 f ,92t. 84 
et de la part de 4t p. 0/o dévolue au fonds communal par la 
loi du 20 décembre t862, ci . . . . . . . . . . . ü\6H!),689 a9 

il reste une somme de . . fr. 8,196,256 2~ 
à laquelle il faut ajouter les taxes sur les effets de com 
merce à l'acceptation et à l'encaissement (taxes ne con 
courant pas à la formation du fonds communal), ci. otS,476 ~o 

ce qui porte la part de fÉlat dans la recette 
service des postes à . 

Les évaluations du Budget s'élevant à . 

totale du 
. fr. 8,7t4,712 7a 

8,8~7 ,150 )) 

il en résulte que les recettes sont inférieures aux prévisions 
de. . . . • • . . . . . . fr. 
chiffre dont voici le détail : 

-142,457 2t> 

1 
EXCÉDEN'!' 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. - ---------- .... 
de, des 

évaluations. recouvrements. 

Taxes des correspondances en général . • • . • . . . . . . . .fr. 103,19i' 29 • 
- sur les abonnements aux journaux •..••••.••••.. 4,976 18 . 
- sur les mandats-poste et bons de poste . • . . . . . ~ . . . . i>7,740 28 . 
- sur les effets de commerce à l'encaissement et à l'acceptation .. • 3,476 50 

TOTAUX . . . • . . • fr. 145,013 75 3,476 ISO 

~~- 
ÜIFFÉREl!Cf. ÉGALE, , , fr. 142,437 25 

Il restait à recouvrer, a la clôture de l'exercice, sur les droits de correspon 
dance (part de l'État) une somme de fr. 46 Oi ce qui a été versée au Trésor 
le 20 novembre {886 . .., 
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Le produit du service des postes pour l'exercice f 881 s'était 
élevé à . . . . . . . . • . . . . . . . . . fr. 8,598,420 91 

Celui de l'exercice !88~ a atteint le chiffre de . . • . . 8:714,712 715 

La différence en plus, soit. . . . fr. 5i6,29t 84 

que présente ce dernier exercice, se répartit de la manière suivante : 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'.EXF.RCICE 1885 . 

/ 

1 
!Il rLU$, Eli !101:1S. 

Taxts des correspondances en général • . • • . . • . . • • • . .fr. 29'5,777 00 • 
- sur les abonnements :iuxjournaux . . . . . . . . . . • . . . • 1,680 85 

- sur les mandais-poste el bons de poste • . ..... " . . . . 13,855 10 • 
- sur les elTets de commerce à l'encaissement et :1 l'aceeptatlon . . • 10,!i42 50 • 

TOTACX •• • . . . • • fr. !i17,072 60 1,680 85 

- 
\)1HtRENCE '!GALE , • fr. 511>,201 M 

' 
Les recettes du service des bateaux à vapeur entre Ostende et Douvres se 

sont élevées à . . . . . . . . . . . fr. ;-,;H ,~o5 96 
et celles du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de- 
Flandre à . . . . . . . • . . . . . 48,098 40 

Service des 
bateaux a vapeur 
entre Ostende 
el Douvres. 
Passage 

d'eau d'Anvers à la 
Tête de Flandre. 

~99,6tS2 56 
Les premières avaient été évaluées a 

et les secondes à . . . . . . 
. fr. 5~0:000 )) 

50,000 )) 

Il y R donc un excédent de recette de . . fr. 

~80,000 )) 

t9,füi2 56 

Les recettes de même nature s'étant élevées en 1884 à fr. 646,~57 78 c\ 
celles de l'exercice 188;S présentent une diminution de fr. t.6,8815 42 c9• 

Aucune recette n'est constatée à l'exercice !881:S, du chef de la part reve 
nant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut à Anvers, produit évalué 
à 500,000 francs par le Budget des Voies et Moyens. 
Le Département des Finances, auquel il a élé demandé des explications à 

ce sujet, vient de faire connaître, par lettre du 19 novembre 1887, qu'il 
répondra ultérieurement: 

Les capitaux et revenus à recouvrer par les receveurs de l'enregistrement 
et des domaines, ont été évalués au Budget de 1880 à la somme 
de . . . • . . . . . . fr. 2,füio,000 >> 

Les recettes se sont élevées à . . • . • . . 2,41'6,!189 08 

Quais de l'Escaut a Anvers. 

Capitaux 
et rnve11us. 

Domaines, fo. 
rèts, etc. 

soit une différence en moins de. . . fr. 498,0i O 92 
¾5 
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dont voici Je détail : 
- - . 

EXCÉDENT 
- 

DÉSIGNATION DES PRODt:JTS. 
1 
1 

clu du 
! 

énluotions. ! reeeuvrements. 
: 

1 Domaines (valeurs capitales) . . . . . . •. . . . . . . . , •.. fr. 233,384 50 . 
foréls .•.•.• . . .. . . . . . . •••• f' ••••• !S0,285 02 • 
Dépendancrs rks ehrmins d1• fer . , • • • . . .......... . 14,687 02 

~'.taùlis;em('nls l'I services rt'gis rar l'État , .•.. .......... 46,621 48 " 

! Prndults divers r1 :iccirlentels. • . • . . . . •. .. •. . . . . . •. . •. • 55,385 40 
1 

Revenus des domaines. • • . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 217,702 25 • 1 
1 

' 
TOTAVX •• . fr. 548,083 34 1 . . . . . . 50,072 42: 

·• --- ......___ ___ 
1 DIFFÉRE:ICE tcAu: • • . . fr. 498,010;02 

1 1 

Les droits constatés à charge des redevables de l'État s'élevaient à la somme 
de . . . . . . . . . • . . . . . . . fr. 2,~40,7:,7 5-l 

2;456,989 08 ftlais comme la recette 1ù1 atteint que le chiffre de 
il en résulte que le restant à recouvrer à la clôture de l'exer 
cice 188t> est de . . . . . . . . . . fr. 85,768 23 
dont fr. 48,!>50 27 c• ont été annulés ou portés en surséance indéfinie el 
fr.5~1237 96 c• reportés à l'exercice i886, pour être recouvrés sur les débiteurs. 

Dans ce dernier chiffre, les anciens prêts remboursables sont compris pour 
2?51000 francs, et les intérêts dont ils sont productifs pour 4,000 francs. 

Comparés aux produits de l'exercice précédent (fr. 2,686,407 43 c'), ceux de 
l'exercice 188~ présentent une diminution de fr. 22!J,418 5~ c• qui se décom 
pose comme il suit : 

DtslGNA1'10N DES PRODUITS. 

OIHÉRENCES 
A t'El'UICICE 188b -·-.,.,-- 

~Il Pl.US. I En •olRS. 

Domaines (valeurs eapüates) • 

Forêts. • • . • . . . . • • • 

Dépendances des chemins de fer .• 

Ébblissernents el services régis 11ar 1'~:1a1 .. 

Produits divers et accidentels . 

Revenus des domaines . • . 

'fOT.\O:t ••• .fr. 

DIFFÉRENC8 ÉGALE. 

fr. 

,fr. 

. 1 220,039 72 

• 11,974 '17 

16,80;5 "ri 

• HS,-107 81 

16,559 02 . 
. 0,458 84 

-- 
33,162 29 262,!SS0 64 

i~0,418 35 
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Le produit des abonnements perçus par l'Administration des postes s'est Abon~emeots au 
'1 · • f J UI •• 1 ~2 J f.' !Jltm1teur, ete., e eve a. . . , . . . .• l', ·1~é>,'l'f' ·i;,ptr,;u.s parl'Admi- 

nistràtien des 
postes. 

SAVOIR: 

!'l 
C 

8 ., 
C 
C _g 
•• 

Au Moniteur belge . . . . . fr. 
Aux Annales parlementaires . 
Au Compte rendu analytique 
Au Recueil des lois et -arrêté« 
Au Recueil spécial des actes de société. 
Aux Documents parlementaires, 

34,775 4-0 
40,80:S 75 
45124i )) 

168 » 

4,060 » 
94 )) 

ÎOTAL ÉGAL. • • fr. !25,!42 HS 

L'évaluation du Budget étant de. U-0,000 » 

les prévisions ont excédé les recouvrements de. . fr. 16,Sr,7 SN 

Les recouvrements présentent, d'autre port, une diminution defr, 57,581 44c• 
sur ceux de l'exercice! 884, lesquels avaient atteint la somme de fr.160,523 ;l9c•. 

Les produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets) se Produits dleers des 
sont élevés à . . . . . . - • . . . . . . . . fr. f 20,956 97 prisons. 

alors qu'ils n'étaient évalués qu'à 

soit un excédent de recette de . . fr. 

93,000 J) 

27,956 97 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice, une somme de fr. f ,2;,1 ~7 c•, 
dont fr. !51 70 c8 ont été annulés; le surplus, soit fr. 1,H9 87 es, a été 
reporté à l'exercice suivant. 

La recette de {884 n'avait atteint que fr. 9;,,579 i-rn c-', d'où une augmenta 
tion de fr. 2o,oa7 42 C8 en faveur de l'exercice ·188;,,. Dans ce chiffre 
entrent pour 16,o0O francs les frais d'entretien de mendiants et <le vagabonds, 
précédemment recouvrés par l'Administration des domaines. 

Les capitaux. et revenus à verser directement dans les caisses de l'État Produit de l'emplei . d . . , . . . . d. I 'f , . . d D . des fonds de eau- comme pro uits de l Administration e a resorerte et e la elle publique, tionnements, etc. 

avaient été évalués à. . . . . . . fr. i 5, -f 47,000 » 

Les recettes ayant atteint . . . 15,515,577 rm 
ont dépassé les évaluations de . . . . 
différence qui est détailléë dans le. tableau ci-après : 

. fr. {66,577 fSO 

14 
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LIÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

4,. 
évalua lions. 

.i •• 

recounemenb . 

Produits de l'emploi des fonrJs de cautionnements et de consignations. fr, 

- des actes des commissariats maritimes. 

- des droits de chancellerie 

- - de pilotage . 

- - de fanal . • . . . 
- de la régie du Moniteur . 

- des Écoles agricoles. 

- du placement des fonds disponibles du Trésor. 

Part réservée à l'État par les lois des 5 mai 1850 et 20 mai i 872 dans 
les bénéfices annuels réalisés ll3r la Banque Nationale . . . • . . . 

Bonification d'un quart p. •f • par semestre. sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 2ï5 millions de francs de billets de la Banque 
Nationale. 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi 

Inrérôts et dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de 
fer viclnaux . 

TOTAUX. 

DIFFÉRENCE ÉGALE • 

li restait à recouvrer au 5! octobre !886 : 

Sur les produits de la régie du 1'1oniteur. 
des Écoles agricoles 

.fr . 

• fr. 

• 168,743 41 

970 08 

• 1,511 • 
" 1 77,385 40 

• 102,2511 69 

1 t,709 77 • 
• 65,858 8-4 

286,:84 621 
360,1564 ,. 

~ 

10,704 36 

272 10 

300,000 ,. 

ENSEMBLE, 

609,939 93 716,317 -43 

166,377 ISO 

. fr. 168 Sa 
29,094 69 

. fr. 29,265 o4 

somme qui a été reportée à l'exercice suivant, déduction faite de celle de 
fr. o7 95 c•, qui a été annulée dans la cornplahilité de la régie du i1Joniteur. 
En !884, les produits similaires n'ont donné qu'une recette 

de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 9,038,659 ts2 
Mais il est à remarquer que le Budget des Voies et Moyens 

de l'exercice ! 88;:, comprend sous cette rubrique· les fonds 
d'amortissement restés sans emploi, lesquels figuraient, 
en 1884, à la suite des ressources ordinaires, pour un chiffre 
de. . . . . . - . . . . . . . . . . . . . 4,599,~~H 6!S 

Pr. 15,458,{9{ 17 
Si l'on compare cette dernière somme au montant de la 

recette de !880, ci • . . . . . . . . . . . . . 15,5!5,577 ~O 

on constate pour cet exercice une différence en moins de fr. 124~813 o7 
qui se décompose de la manière suivante : 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
1 
1 -------,.-----i 

I!~ PLU$. 1 R~ •OINS. ! 
Dll'FÉRl!NCES 

A L'txfl<CICII 188~ 

1
j Produits de t'emplot des fonds de cautionnements cl de consignations rr. 

1 - des actes des eornmissuriats maritimes . 

des droits de cbaucelleric 

de pllotage . 

de fanal 

de la régie du Moni/eu1· 

des Écoles ageicoles . 

du placement des fonds disponibles du Trésor . 

Part réservée à l'É1:1l par les lois des i> mai 18;i0 et ~O m:ii 18ï2, dans les 
béuéüces annuels réalisés par la Banque Nationale. • • . . . . . • 

Bouiûeauon d'un quart p.•/• par semestre, sui· l'excédent de l.1 circulation 
moyenne :111 delà de ':?75 millions de francs de blllets de la Banque 
Nationale . 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi 

To1.1.u1 ..•••..• Ir. 

01HERE~CE t:GAU: • . . fr. 

:76 51 1 

40,001 00 

. 
818 70 1 . 

7,145 67 1 • 
1,û12 /J8 • 
. tl,450 38 

-l,551 38 . 4ti,505 " 
1 

1 01,276 80 i 
1111!!48 !'JI 

30,176 25 

64,420 50 189,243 17 

- ~ 
124,815 67 

Chemins de fer vicinaux. - Des prévisions de dépenses et de recetles ont 
été inscrites dans les Budgets de la Dette publique et des Voies el Moyens 
de l'exercice 188~, d'une part, à raison de l'intervention de l'État;<lans la 
formation du capital de construction, et, d'autre part, du chef des dividendes 
à provenir de l'exploitation des lignes vicinales; cependant aucune opération 
de ce chef ne figure dans le compte de cet exercice. 

Des explications ayant été demandées à ce propos, ainsi qu'au sujet du 
mode de recouvrement de l'avance de 170,000 francs faite à ladite Société, 
en vertu <le la loi du 28 mai 1884, pour couvrir ses frais de premier établisse 
ment, M. le Ministre des Finances, par lettre en date du 19 novembre 1887, 
a répondu ce qui suif : 

n Les premières annuités souscrites par l'État du chef de son intervention 
» dans la formation du capital de construction et d'exploitation des lignes 
» vicinales, arrivaient à échéance le 1i,r juillet !886. Elles~;s'appliquent aux 
» lignes d'Anvers-Hoogstraeten et d'(Istendc-Nieuport, et s'élèvent respecti 
» vcmenl à 26,9?>0 francs et 6,ü?>0 francs. Le montant en sera mis à la dispo 
>> sition de la Société Nationale dans le courant de l'année i887. 

" En compensation de ces annuités, l'État a droit à des intérêts interca 
,, laires pour la période de construction et à des dividendes pour la période 
)> d'exploitation. Le chiffre des intérêts et des dividendes'[a été arrêté par la 
» Société Nationale à Ja date du 51 décembre f 886, et approuvé par l'assern 
» blée géné1·ale <les actionnaires, le ~6 avril de la présente année. 
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» La part revenant au Trésor sera versée dans la caisse de l'État avant le 
>> 3t décembre prochain. 

» Quant aux avances faites à la Société Nationale pour couvrir les frais de 
» premier établissement,cllcs seront remboursées au Trésor par le payement 
,, de quarante annuités à 'f',1/1 p. 0/o, dont la première sera encaissée en ·1888. >> 

Ln Cour ne pouvant retarder davantage la publication de son Cahier, 
examinera prochainement les points que soulève cette réponse. 

1t,mbc>11mnie,m. Les remboursements attribués à l'Administration des contributions étaient 
Coutributions évalués à fr mso 000 )) directes. • • • ' 

Ils se sont élevés à . . . . . . . 606,773 79 

Soit un excédent sur les évaluations budgétaires, de 
chiffre qui se décompose comme il suit : 

. fr. ;$6,775 79 

A. Frais de perception des centimes provin- 
ciaux et communaux . fr. 
B. Remboursement par les communes, des 

centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contributions directes 

52,811 29 

TOUL ÉGAL. , fr. 

25,962 oO 

D6,775 79 

La recette de l'exercice 188~ a été supérieure de fr. 25,486 50 c• à celle 
de l'exercice 1884. 

Jl:oregistr~ment 
et doma10et. 

Les recouvrements portés sous la rubrique Em·egislrement et domaines se 
sont élevés à . . . . . . . . fr. ;$98,007 85 

Les prévisions élanl de. . . . . . . . of 8,000 )> 

9nt été dépassées de. . fr. 80,007 83 

SAVOIR: 

A. Reliquat des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour 
<les Comptes. - Défièits des comptables . . fr. 58,402 79 
B. Recouvrements d'avances faites par les 

divers Départements. . . . . . . 2 l ,:j:j;j 04 

TOTAL ÉGAL, . fr. 80,007 83 

A la clôture : de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 50i,~47 ?>4- c• dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 
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1 
DROITS 1 

UITlCLES npc,rltt • ••a.tnlc:e 

DÉSIGNATION DES PRODOlTS. -1886, 
aunuli,. .. _....... l 

••r lu 4'WleDrl, 
1 

Déficits des eomptsbles. . • • . . • . . . . • • . • • . • • • . Fr. • 00,010 78 

• ., ~ frais de surnillance des bois . • • • • • • • . • . . • • • 40 70 34,753 85 
- 4;11..,._.; a:: .•... - 
Ë .S _; ; Restitutioo de bouues d'études • • . . • • • • . . • . . • • 47,470 • 1 ~ !';: g l;-;: '5 l Fi-~i, d'entretien de mendiant$ . . • . . • • • • • • . • • 3,043 31 3,858 68 1 
u ••.• C. 
et 11 ~•Q 

1 iz::,, A Frai5 de surnillance Je, trawau1 publics concédés .....• • 12'!,061 13 
1 
! 

TOT4U:I •••• .. :S,093 10 298,1!S4 •l-t 

Toni. i,u . • . fr. 301,247 M 
1 
1 

En i 884, la recel le avait été de 
En i88~, elle s'est élevée à 

soit en plus, en faveur de ce dernier exercice 

. fr. 4!:U,:906 90 
~98,007 83 

. fr. 145,100 95 
Mais cette augmentation n'est qu'apparente el provient notamment, ainsi que 

la Cour l'a dit à Ja page 40 de son dernier Cahier d'observations, de ce qu'une 
partie des frais de surveillance de bois se rapportant à l'année 1884, a élé 
recouvrée en i 88~. 

Les recelles opérées pendant l'exercice 188ts, à titre de produit des ateliers Prisons. 

des prisons et d'abonnement des provinces pour réparations d'entretien des 
maisons d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur mobilier, s'élèvent 
à . . . fr. 291,065 67 

L'évaluation budgétaire était de . 266,700 » 

L'excédent des recettes sur les prévisions est ainsi de . . fr. 24,565 67 

En {884, la recette avait été seulement de fr. 28!>,671 82 c•, cc qui donne 
pour l'année -188:S une augmentation de fr. ~,591 85 c•, dont voici le détail : 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L't::U!.I\CICI! 1885 

F.:'I PLUS. 
1 

U •011'5. 

Recouvr~mcat d'avances faites p~~ le Minis~re de l:i Jus!ice aux an-liers 1 
des prisons, pour achat de maueres prcm,eres. . • . . • . . .. fr. 6,111 85 • 

Abonnement des provinces 1>0ur réparations d'entretien tles maisons 
d'arrêt et de justice, acbat et entretien de leur mobilier. . • . . . . . 720 . 

ÎOTAUJ; ..•• , •• fr. 6,111 85 720 • 

DIFFÉRIUICI t&ALE, , .fr. 5,391 85 
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'Trésorerie 
générale, etc. 

Les remboursements qui font l'objet des articles NO à NS du Budget des 
Voies et Moyens, étaient évalués à la somme globale de . fr. 2,f 94,540 a 

Les recettes s'élevant. à . • . . • . . • . . . . i ,889,7~9 41 

sont restées au-dessous <les prévisions de. 
somme qui se subdivise comme il suit : 

fr. 

~--·- 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 
--- .,.. .. ----11 

R0mboursement, par les provinces, des centimes adcHlionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . . fr. 

l\ccettes diverses et accidentelles. . • . • . . • • 

Abonnement des provinces, des communes et des partieuliers pour le 
service des ponts et chaussées. . • . . . . . • • . . • . . • . • 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre 
de remboursement d'a\':viccs . . • • . . . . • . . • 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites de l'aonél! 1880. 

Quotes-parts d'anuuités dues au Trésor en exécution dP l'artiete 37 de la 
conventlon-loi des 1«/:!6 juin 18îï ...•.....•...... 

Part des provinces et des communes dans le payement des pensions des 
instituteurs communaux (loi du 1G mai l 8i0J. . . . . . .• 

TOHIIX. . fr. 

DIFFÉRENCE ÉCAl,E. • • • . fr. 

, .. 1 , .. 
éYa lualion,. recounement:. 

1 
• ! !!,415 13 . 

. i 198,657 -1s l 
! 

10,GS:S 661 . 
400 M · ,. 

l . l 10,947 64 

1 . 44 . 1 

505,507 541 ~ 
1 
1 . 

516,6.'il 281 212,020 60 1 

;;04,010 r.o \1 

Hemarquons toutefois que ce mécompte n'existe qu'en apparence, puisque 
la comparaison des droits constatés, ci . fr 2,441,039 ij3 
avec les prévisions, ci. . . . 21!94,540 » 

fait ressortir un excédent de produits de . fr. 246,699 ~3 

Mais comme les recettes n'ont atteint qu'un chiffre de fr. ·C8891729 41 es, 
il s'ensuit que les sommes restant à recouvrer à la clôture de l'exercice i88~ 
s'élevaient. à fr. !.Sî:H,:':liO 12 C81 snvoir : 
i O Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les 

non-valeurs des contributions directes . . . . fr. 97,~35 85 
2° Abonnement des provinces, des communes et des parti- 

culiers pour le service des ponts et chaussées . . . 6,428 6:S 
5° Part des provinces et des communes dans le payement 

des pensions des instituteurs communaux (loi du 16 mai 
1876). . . . . 447,347 64 

ÎOTAL ÉGAL 

somme qui, en conformité de l'article 28 de la loi de comptabilité, a été 
reportée à l'exercice 1886 pour être recouvrée à charge des débiteurs. 

A la page /"2 de son dernier Cahier, la Cour a fait connaître que le chiffre 
des droits à constater au profit de l'État, pour l'exercice J884,\<lu chef de la 
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part des provinces et des communes dans le payement des pensions des 
inslituteurs communaux, n'était qu'approximatif, e~ que les différences rccon 
nues seraient rectifiées dès que le Département des Finances aurait été mis à 
même de le faire. 

Voici à ce sujet un passage de la lettre par laquelle ce Département nous 
a adressé, sous la date du i2 septembre dernier, le complément du compte 
général de l'Administration des Finances pour l'année f 886 : 

<( M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique vient de m'en 
'' voyer divers tableaux indiquant la situation au 3i décembre 1886, des 
)) comptes ouverts aux provinces et aux communes, du chef <le leur pa1·t 
» d'intervention dans le payement des pensions des instituteurs communaux, 
>) pendant les années 1884, i88~ et 1886. Dès que l'exactitude du chiffre des 
» créances restant à recouvrer aura été constatée, j'aurai soin, Messieurs, <le 
)) vous transmettre ces tableaux. » 

Les documents annoncés ne nous étant pas encore parvenus, nous revien 
drons sur ce point dans le prochain Cahier d'observations. 

Si l'on compare les remboursements attribués a 
Trésorerie pendant l'exercice t 884, ci 
avec ceux de l'exercice i88f>, ci 

on constate une différence on moins de . 
laquelle porte sur les articles suivants : 

l'Administration de la 
. fr. 2,904,728 96 

1,889,729 4i 

• fr. f ,0!4,999 !$0 

DÉSlGNATCON DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L' ~ X f. n CI C & 18!!5 

f.~ Pl.US. 1 ~ff 510lff. 

Remboursl'ment, par les provinces, des centimes additlonnels sur les non 
valeurs lies contributions directes. . • . . • . . . . . . . . • fr. 

Recettes diverses et accidentelles . 

Abonnement des proviuces, <les communes el des particuliers pour le 
service des ponts el chaussées . 

Prélèvement sur les fonds de la masse <l'habillement du Département iles 
Travaux publics, à litre de remboursement de frais d'administrauon (' ). 

Prélèvement sur les fontis ùe la Caisse générale de retraite, à titre de 
remboursement <l'avances (1) • • . . • 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites . • . . . . • • . . • • 

Quotes-parts d'annuités <hies au Trésor en exécution de l'article 57 de la 
convention-loi des 1«/2(} j11i11 1~77 ...•...•.••... 

Part des provinces et des commuues dans le payement des penslons des 
instituteurs communaux (loi du 16 mai 1870) •••.•••..• 

TOTAUX •• , ••• , • fr. 

01FFÉRENCE ÉGALE. • • fr, 

:54451 " 
589,074 51 

• 1 10,63~ 32 

. 1 20,000 . 

. 44,155 66 

4,044 54 

• 125,226 72 

" 1 2~2,203 53 

4,298 OIJ 1 1,019,298 54 

1,014,00D 55 

(1) A partir de l88~, celle somme a élé rallad,éc nu titre If, dépenses sur ressources spéciales, du Budget de~ 
recettes el dépenses pour ordre. 

(2) Aucune recette ne figure plus de ce chef au Budgel de l88S, la Gaisse de rdrai1c ayanl reruboursè eu 1~81 le 
solde de l'avance qui lui a-vail chi fa ile par le Trésor. H, 
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Récapitulation des 
ressources ordi 

naires de 
! 'exercice 1885. 

En résumé, le Budget des Voies et Moyens avait évalué les ressources ordi- 
naires de l'exercice -188tî à . . fr. 319,86i,190 i> 

Les recettes ne s'étant élevées qu'à 

sont restées inférieures aux prévisions de 
somme se décomposant comme il suit : 

515,f 70,502 59 

. fr. 6,690,887 6 t 

DÉSIGNAîlON DES PRODUITS. 

EXCl::DENT 
··---:a.-_.;--..----· 

th::J. 

évaluations. 
de, 1 

recou vrements. J 

/mp6ts 

l't!ayes 

\ Contributlons directes, dnuaiu-s r-t acelscs . . . ïr. 
I . 

1 Enregistrement et domaines. 

Enregistrement et domaines. 

\ Travaux publics. 

, I\Iadnc .•... 

Trésorerie générale, etc. 

l ~nrcgistreme~L et domames • 

Capitaux et reue-. 1 ravaux publics . 

nus. • · • · · / Prlsous. 

\ Trésorerie générale, etc. 

)

1 Contrihulions directes, etc. 

Enregistremen! et domaines . 
Rembow·se111e11ts • 

J Prisons, 
\ Trésorerie générale, etc. 

TOTAUX. 

D1rn:nEl'.CE 1-:GALF. , , . fr. 

884,442 95 

0,505 01 

ri,1524,501 4G 

500,000 » 

408,010 92 

16,857 85 

304,610 59 

• fr. 1 7,557,528 78 

! 
47 l,!i20 05 . 

10,652 56 

27,936 07 

166,377 50' 

56,775 iO 

80,007 83 

24,565 67 

846,641 17 

6,690,887 61 

Les droits et produits constatés au profit de l'État se sont 
élevés à. . . . . . fr. 
et les recouvrements effectués à 

Les restes à recouvrer à la clôture de l'exercice sonl 
donc fixés à . . • . fr. 

5t 6,666,7f58 03 
5f 5,!70,502 59 

5,496,415 64 

Les recettes ordinaires de l'exercice i88D s'étant élevées 
à. ·. . . . . . . . . fr. 5!5,170,302 59 
et celles de l'exercice 1884 ayant été de. . . . . . . 505,95f>,128 5f 

l'augmentation en faveur de 188f> se chiffre par . fr. 7,25:>,!74 08 
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1.....-s recettes extraordinaires de l'exercice !88~ se sont élevées 
fr. 19,9Hi,i2i 57 es, 

SAVOIR : 

à Ressources 
extraordinaires de 
l'exercice 1.SSl>. 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles (vente de dunes, 
elc.) . . . . . . . . . . . . . . . fr. 4-~.M~ 0?> 

Prix de veule des terrains à bâtir de l'École vétérinaire de · 
l'État~ à CuJ'cghem . . . . . . . . . . -15.929 60 
Prix. de vente des immeubles devenus disponibles par · 

suite de la suppression de places fortes . . 229.6;55 44 
Prix de vente de biens de cures (immeubles el rentes). ~,,t,597 17 
Produit d'aliénation d'emprises faites pour la rcconstruc- 

lion des quais d'Anvers. (Convention-loi des 16 janvier et 
i 7 avril 187 4) . . . . . . . . . '.2,88:-.S » 

Intérêts. du jer août 1884 jusqu'au 5i juillel 1880, de la 
somme Je 5,776,000 francs formant le prix de vente des 
terrains du terre-plein de la citadelle du Nord et d'autres 
immeubles cédés à la ville d'Anvers. (Convention du -19 jan- 
vier t881) . . , . . . . . . . . Hl,HOO » 

Quoks-parts payées par les Etats maritimes dans le rachat 
du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus eu exécu- 
tion de la loi du t 5 juin 1863 . i 70,;>84- » 
Produit des annuités cédées à la Caisse générale d'épargne 

et de retraite suivant convention du 23 octobre ·1884. . ·i '2)324,Hfü 63 
Produit des annuités créées en vertu <le la loi du 14 août 

1873 et recouvrées avant le ,fer janvier 188~. 1,467,075 f'.i6 
Fonds provenant du recouvrement d'avances faites aux 

provinces et aux communes pour construction et ameuble 
ment de maisons d'école. (Lois des 27 décembre t 881, el 
24 juin {88~) . 73 Bi 

Remboursement de traitements avancés à des inslituteurs 
communaux en cas de refus de payement des communes. 
(Lois des 25 août 1880 el jer août i88J) . . 4-9,188 07 

Remboursement de traitements d'attente avancés aux 
instituteurs communaux mis en disponibilité par suppression 
d'emploi. (Loi du 3t décembre i884) . . . . . 14,82;5 " 

Produit de l'emprunt de 164,796;000 francs à 4 p. 0/0auto- 
risé par diverses lois. (Arrêté royal du 27 avril ·1885. - 
Partie recouvrée en 188~) . . . 2,57!'> » 

Produit de la réalisation d'obligations de la Dette 
publique, à 4 p. 0/o, au capital nominal de 128,700 francs, 
émises pour le règlement du prix de la construction de che- 
mins de fer. (Lois des 27 mai et rn décembre 1876) . t 3t;,457 98 

Obligations de Ju Dette publique, à 4 p. 0/o, émises en -1880 : 
{0 En vertu de l'article 5 de la loi du 26 juin 1877, à valoir 

sur le prix cles lignes à construire par la s·ocï'été' anonyme de 

A l\EPOJ\Tt.m. . fr. {4,6t>5,72t 57 
t6 
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REPORT. • • • fr. ·U.,6ts5,72i '57 
construction de chemins de fer, énumérées dans la conven- 
tion du -fer juin 1877 . . . . . . . . . . . . . 2,575,900 )> 

~0 En vertu de la même loi et en exécution de la conven- 
tion-loi des -f 2 fénie,·/17 avril -f 88~~ conclue entre l'État el 
la Banque de Belgique . . . . • , . . . . 2~88!S,?SOO » 

TOTAL ÉGAL 

Les droits constatés étaient de. 
. Ir. -t9,9rn,121 57 

~1,167,759 5r, 
li restait donc à recouvrer à la clôture de l'exercice 188~. 

une somme de. . . . . . . . . . . . . . . fr. -i,2~2,6f7 98 
qui a été reportée à l'exercice -1886. 

Celle somme se subdivise de la manière suivante : 
Prix de vente des immeubles devenus disponibles pa1· suite de la suppres- 

sion de places fortes . . . . . . . . . . . . . fr. 44,715 66 
Somme due par la Société anonyme du sud d'Anvers, du chef 

d'inlérêls illégalement compensés dans les décomptes avec 
l'État (t874 à !879). . . . . . . . . . . . . . . 549,759 5!S 

Remboursement de traitements avancés à des instituteurs 
communaux en cas de refus de payement des communes. 
(Lois des 25 août-1880 et jer août -t88i). . . . . . . . 188,56t HS · 

Remboursement de traitements d'attente avancés aux. insti- 
tuteurs communaux mis en disponibilité par suppression 
d'emploi. (Loi du 51 décembre 1884). . . . . . . 16:'i,587 94 

Somme à valoir sur la quote-part des Pays-Bas dans le prix 
de rachat des chemins de fer d'Anvers au IUoerdyck et de l'em- 
branchement de Roosenc.lael à Bréda . . . . . . . . . ~04,59~ 88 

TOTAL ÉGAL . fr. -t .~52,6i7 98 

Hécapitulation Les droits et produits constatés à charge des redevables de l'État sur 
des revenus publics 
de I'everelcè 188.'>. l'ensemble des revenus publics se sont élevés au chiffre de fr. 557,834,497 38 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires . 
Ressources extraordinaires 

TOTAL .ÉGAL 

. • fr. 5i 6,666,7f$8 05 
2t,rn7,759 5a 

. fr. 557,854,497 58 

Quant aux recouvrements, ils ont atteint la somme de fr. 553,08;$,423 76 
Sxvom : 

Hessources ordinaires . 
Ressources extraordinaires 

TOTAL tGAL • • 

. . fr. 5f5,170,502 59 
. . • !9,9H>,t21 57 

• . fr. 555,0Sf>,425 76 

De sorte qu'il restait à recouvrer ù la clôture de l'exercice fr. 4,749,075 62 
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somme dont l'apurement s'est effectué de la manière indiquée dans le 
tableau ci-après : 

DROITS 1 l>IIOITS TO·r,U. 
1nna:li1 •• porti• npor1jJ i l"ut-rdt:e de• 

NI.TURE DES DROITS RESTANT A RECOUVRER. tD tiiStl, droiu restant 
•uad~Ncs l IUOD'frt"r à: ch-lr;c • 

lndlloit. du. dl-bheurJ.. rc-('OuTreJ" 

~ Contrlbuüons directes, douanes el accises rr. . 281,512 10 28),512 16 
Impôts .. 

Enregistrement et domaines •.••••. 134,987 60 82,748 40 217,736 12 i Enreglstremeut et domaines , • • • • • • • 6,423 82 6,423 8! 
Péages .. 

Travaux publics. • . . • . . • • • . ~ 2,023,042 54 2,023,042 5-i l Enregistrement "'"'""'"". • • • • . , 48,530 2i 55,237 00 83,768 23 
Capitaux 

et Prisons. . • , . . • • . . . . • . •. 131 70 1,110 81 1,251 57 
reuenus, 

Tréscrerte générale, etc. . . . . . • . . 57 !J5 29,205 59 29,203 54 

Rembour- I Enregistrement et domaines .••.... 3,003 10 208,154 44 301,247 54 
semems. 1' é . . é 1 551,510 Hl 551,310 12 r sorerre gen ra c, etc. . . . . • . . . . 

l"r. 186,800 68 3,500,654 90 3,4116,455 04 

Ressources ex I raordinaires. . • • ........... D t ,252,617 08 1,,52,617 08 

'l'OT,\UX • . •• fr. 186,800 es 4,562,272 04 4,740,073 62 

DÉPE!ISES. 

Les dépenses de l'exercice 1.88~ se trouvent résumées dans le tableau ci 
après. Il constate, d'une part, le montant des crédits accordés par les fois 
budgétaires et par les lois spéciales, les crédits transférés des exercices anté 
rieurs, ainsi que les crédits complémentaires à accorder par la loi du règle 
ment de compte pour couvrir les dépenses effectuées au delà des allocations 
non limitatives du Budget, et, d'autre part, les dépenses liquidées et ordon 
naucées, les payements justifiés el ceux restant à effectuer ou à justifier. li 
présente de plus l'excédent des crédits sur les dépenses et des dépenses sur 
les crédits. 

Dépense, de 
l'exercice 188:i. 



MINISTÈRES ET SERVICES. 

Servfre ordina ir J. 

Delle publique. 
Dotations. 
Ministère de la Justice. 

des Alfaires Étrangères 

• fr. 

- de l'Jntérieur· el de l'Instruction publi- 
que. 

- ,le l'.~gricultur", <le !'Industrie et des 
Travaux publics • . • • 

- des Chemins de fer, Postes et Télé- 
graphes . • • •• 
de la Guerre. 

Gendarmerie 
Ministère des Finances 
Non-Y:ilcurs et Remboursements 

1 

CRÉDITS I CRÉDITS CRÉDITS 1 
P■7e•ent■ 1 

,--, 
TOTAL 2 

U<"Ordd, lTIUUCére, ~mplémtnt1Jru DépeOM,fl l'•7enu,111t,. ('rédft,. Dépeaaellt 0 

par te Budget de, on.-.lce, .ti eeeordee d•• 1 
pour caio1T$ .1..ccoaot1 rhall,_a, tll'-ettuit oe'f.Jant n,c~d.an\ rat.a.nt i.~ff'iee1uir-r J •••• antérieur-s. <.:...., primitif e11 TeJ'IU counir Je, dipensH ' ., 

1 ., th: l'arL. 3,0de la loi fo.itr,: au delè DBS URTICIS FUTS, l!T JUSTIFltS. LH Dtt■M•S. LltS c•iDITI. ou .i juaUtler-. 
deeomptahlJitê. il accorder. , 

~•• d,s loluplelalu. des nt.dit• ouvHla. i 
'i 
1 
1 
1 
1 
! 
1 

102,965,629 . 44,486 58 186,168 07 101,196,284 25 100,6!S,770 69 100,586,54X 88 2,11~2,513 5r, 186,168 6i 27,~!21 8l 
4,678,675 " n n 4,678,675 " 4,678,0UO 47 4,678,090 4i 584 M n n 

15,449,311 1ï,000 " 509,266 34 1l5,07.~,5ï7 34 15,788,106 44 15,751,000 58 187,470 90 509,200 34 37,105 86 
2,532,985 n 27,000 l) 2,359,98:i " 2,298,370 66 2,291 ,585 75 61,614 54 . 6,784 91 

22,411l,2i8 n 42,540 41 3,-120 22,462,038 4 l 21,100,;;g; 21 21,598,058 10 761,651 20 S,420 ~ 302,329 02 .•......•• 
~ 

16,197,407 Oi 1 254,359 151 1 16,451,140 s21 15,434,6:59 81) ·)5,246,529 » 1,017,106 93 » 188,110 89 Ni 

87,457,062 .fi! 87,579,76:5 68 
••..... 

88,950,898 17 598,491 77 159,541 6:2 SD,708,751 56 2,'271,609 15 159,541 6:2 57,298 75 
45,61ï,OOO n 2i,71 I o: 45,644,711 01 -14,S:lS,502 1141 -14,825, 128 S!i S01\,208 47 . 13,S74 19 

5,448,000 n » 5,448,000 ,. 3142i,'180 55 :;,412,117 97 20,719 4i 15,162 56 I! 
15,800,2G1 26 33-045 :58 :59,248 5:; 15,952,555 1, 15,714,847 6:5 15,ïlS,847 Ob 217,707 5-i 59,248 53 999 65 

1,680,500 " " 570,819 ' 2,05ï,:SHJ . 
,,os4,792·-~~I ... 

1,977,:li:5 1:, ï2,526 54 370,819 ~ 7,419 31· 
i ·-- -· . ""·-- --· 

. . . Fr. l 5Hl,6v2,\J45 l0l 1,044,4l4 301 ·l,26$;:204 ·101 ;;21,UJ5,023 56, 313,U151850 951·313,260,0~4 .. , 7,9911,77!:! 611 l,261:1,:164 161 655,S0G 95 

D~peusts sur ussources ca::lraordrnmres. · 1 1 1 1 

1 Dépenses sur cnidils repor!és rie l'exercice 18841 
75,575, 1 S7 821 1 1 75,!i75,137 821 ;;;,s;;:1,5i.;; 581 ;;,,:;;;o,o!lo 571 38,:is11,550 :Hl l et sur crédits nouveaux alloués p,11' des lois 

votées en I s.:s,; • . . • • • • • • • • . . 4,59i 01 

Touvx ••. fr. 1 S9-511i8108l! 0211,044,414 30j 1,208,264 101 597,490,701 :5813511251,438 53!:550,501,034 57! 46,239,3:22 81-1 1,'108,264 161 660,403 96 

-----1 ----1----1-----1-----t-----l---- -- 
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Les données ci-après développent par Budget les indications contenues 
dans le tableau qui précède: 

Le Budget de la Dette publique, pour l'exercice i 88~, n été fixé par la loi sernce ordinaire. 
du 29 décembre !884 à. . . fr. i02,~6~1509 >> Dette ;;;hlique. 

Il y a I ieu d'ajouter à celle somme : 
f O Le crédit supplémentaire alloué par la loi du 26 

mai f 886 . . . . . . . . . 520 >J 

2° Les parties d'allocations transférées des Budgets des 
exercices f 885 et ·1884-~ en vertu de l'article 50 de la loi du 
i 5 mai !846 . . . . . . . . . . . 44,486 t,8 
5° Les crédits complémentaires à voter par la loi de 

compte pour couvrir les dépenses effectuées au delà des 
allocations non limitatives. . . . 186,168 67 

Le total des crédits volés et à voter pour le service de 
la Dette publique s'élève donc n. . . fr. f 0::S,rnô,284 ia 

Les dépenses ayant été de . . . . . . . . . . f00,615,770 69 

il reste un excédent de crédits de . 
se décomposant de la manière suivante : 

. fr. 2,tî82,:H 3 f5ti 

Crédits non consommés à annuler défini- 
tivement. . . . . . . . . . . . fr. 2,füi4,768 ~6 

Crédits reportés à l'exercice t 886, en con- 
formité de l'article 50 de la loi sur la complu- 
hilité de l'État. . . . . . . . . . . 27,74f5 50 

Î01'AL ÉGAL. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 27,221 81 c•. 

Les crédits ouverts pour le service du Budget des Dotations de l'exercice 
1885 ont été fixés par la loi du 27 décembre 1884 à. . . fr. 4:678.,fi7n >J 

Les dépenses liquidées et payées dans le cours de l'exercice 
se sont élevées à 4,678,090 47 

Il en résulte un excédent de crédits de 
qui doit être annulé définitivement. 

. fr. 

Le Budget du Ministère de la Justice pour l'exercice 188a a été fixe par la 
loi du 6 février !88!5 à. . . . . . . . . . . . fr. 15,599,511 ,> 

A ce chiffre il faut ajouter : 

1° La somme transférée du Budget de l'exercice 1884, 

Dotanons. 

Ministère de la 
Justice. 

A REPORTER. • • • fr. fo,599,3H )~ 
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REPOR'f. • • fr. 115,399,5{ t » 

conformément à l'article 50 de la loi sur la comptabilité de 
l'État. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,000 1, 

2° Les crédits supplémentaires alloués par la loi <lu 
26 mai 1886 . . . . . . . . . . . . . . . !50,000 n 

511 Le crédit complémentaire à voter par la loi do compte 
pour couvrir les dépenses qui excèdent le crédit ouvert à 
l'article f 6 (frais de justice) . . . . . . . ~09,266 54 

Le montant des crédits votés et à voter s'élève donc à fr. 15,97~i:'.>77 54 
sur lesquels il a été dépensé . . . . . . . . . . . HS:788,106 44 

L'excédent des crédits sur les dépenses, soit 
se décompose comme il suit : 

. • . fr. {87,470 90 

Crédit transféré à l'exercice f 886, en exécution de l'ar- 
ticle 50 de la loi sur la comptabilité. . . fr. 1,!500 )) 

Crédits restés sans emploi, à annuler défini- 
tivement. . . . . . . . f 8!5,97O 90 

TOTAL tGAL. • fr. 187,470 90 

Les payements restant à effectuer ou à justifier sur ordonnances en circu 
lation, s'élevaient, à la clôture de l'exercice, à fr. 57,10f> 86 c•. 

Ministércdes La loi du 28 mars 188t> a fixé le Budget du Ministère des Affaires Étran- 
.\lfairn~trangllrcs. • • 1 d f ul 562 98~ geres a a somme e . . . . . . . . . . . . . r ~, , " » 

de laquelle il y a lieu de déduire . . . • . . . . . . 50,000 » 
dont le transfert au Budget de l'exercice i886 a été autorisé 
par la loi du 16 mars i886 . 

RESTE. . • fr. 2,552,98D » 

D'autre part, le report effectué à l'exercice J 885, en exécu 
tion de l'article 30 de la loi du HS mai i846, était de 

du sorte que les crédits définitifs se trouvent fixés à. 
Les dépenses ayant été de. 

27.000 n 

. fr. 2,5f.9,98D " 
2,'298,570 66 

les crédits présentent un excédent de 
se décomposant de la manière suivante : 

Crédits à annuler définitivement . . fr. 4i ,6H 54 
Crédit reporté à l'exercice 1886, confor- 

mément à l'article 50 de la loi sur la comptabi- 
lité . . . . . . . . . . . . . . . 20,000 » 

. fr. 6{,614 54 

TOTAL ÉGAL. • fr. 61,6{4 54 

Les ordonnances dont le payement restait à effectuer ou à justifier s'éle 
vaient, à la clôture de l'exercice, à fr. 6,7tH 9J es. 
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Le Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'lnstraction 
l'exercice i885,.a été fixé par la loi du 15 avril 188a à . fr. 
Il a été augmenté : 
1° Par la loi du 25 août 188!S, de. . . . . . . 
2° En vertu de l'article50 de la loi de comptabilité, des som 

mes transférées du Budget de l'exercice 1884 à concurrence de 

ENSEMBLE • • • fr. 
Les dépenses faites au delà du crédit non limitatif prévu 

à l'article 24 s'étant élevées à . • . . • • . . . . . 

le total des crédits votés et à voler pour l'exercice 188!:S 
est de . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Les droits liquidés au profit <les créanciers de l'État ayant 
été de . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

publique pour &linistè.re de l'ln 
térleur et 22,400,178 » de l'JnslrUCIÎOII 
putilique. 

16;100 » 

42,540 4½ 

5,4~0 » 

le Budget présente un excédent de . . . . . . . . fr. 
Une partie de celte somme a été transférée à l'exercice 

1886, en vertu de l'article 50 de la loi du H, 
mai 1846. . . . . . . . . . . . fr. 279,540 07 
Le surplus devra être annulé définitive- 

ment . . . . • . . . . . . . . • 482,5i l i 3 

22,462,058 4i 

2!,700,587 2-f 

761,6?H 20 

ÎOTALÉG.U • . fr. 76:1,füH 20 

A la clôture de l'exercice :188~, il restait à payer ou à justifier sur ordon 
nances en circulation fr. 502,5~9 02 ù1• 

Au Budaet primitif du Ministère de l'Aericulture de l'industrie et des Ministère dcl'Ag1·i- 
ll ;n ' culture, de 

Travaux publics fixé par la loi du 25 juin 188?:i à . . fr. i6143 848 » ~(mlustrie e1_des 1 ' ' 1 raraux publics. 
sont venus s'ajouter: 
{ 0 Les crédits supplémentaires accordés par la loi du 

26 mai i 886 . . . .· . . . . ~ . . . . . . . a3,tfü9 67 
2° Les parties d'allocations transférées des Budgets des 

exercices 188i, !882, :1883 et 188+, en vertu de l'article 30 
de la loi de comptabilité •. . · . . . . . . 254,539 i?> 

TOTAL • • • fr. 
Les dépenses s'étant élevées il. 

16,MH,746 82 
10,454,659 89 

il reste en crédits disponibles . . . . . . . . . fr. i,017,{06 95 
se décomposant de la manière suivante : 

Crédits sans emploi à annuler défini- 
tivement. . . . . . . . . . . fr. 866,0f 7 ;H 

Crédits reportés à l'exercice 1886 (arl. 
50 de la loi du {~ mai J846) . • . . • . HH,089 42 

'foTAL ÉGAL ·• • • fr. !,017,-f06 93 

17 
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Ministère des 
Chemins de fer, 

Postes et 
Télégraphes. 

lllinistère 
de la Guerre. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice 
i88t., sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. i88,i fO 89 c•. 

La loi du i6 juin -f 885 a ouvert au .l\linistère des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes des crédits budgétaires s'élevant à la somme 
de . . • . . • . . . . • . . . . • . . fr. 88,8~4,474 ,) 
à laquelle il convient d'ajouter: 
i0 Les crédits supplémentaires alloués par la loi du 26 

mai {886 . . . . . . • . . • . . . . . . . 96,4~4 fi 
2° Les parties d'allocations reportées à l'exercice f 88~, en 

conformité de l'article 50 de la loi du Hi mai t846. . . . !$08,491 77 
5° Le crédit complémentaire à accorder par )a loi du 

règlement de compte pour couvrir les dépenses faites en 
sus de l'allocation figurant à l'article 47, relatif aux remises 
<les agents de la marine. . . . . . . . . • . . . i t59,54 i 62 

Les sommes mises et à mettre à la disposition du Dépar- 
tement des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, pour 
l'exercice i88fS, se montent par conséquent à . . . . fr. 89,708~73! 56 
Les dépenses liquidées et ordonnancées n'ayant pas dépassé 87,457,062 43 

l'excédent des crédits est de . . . 
et se répartit comme il suit : 

Crédits à annuler définitivement . . 
Crédits reportés à l'exercice f886 . . 

. . • • . • fr. . 2,271,669 13 

. fr. 2,080,086 tH 
i9i,~82 62 

ToTu :tcA1 • • • • fr. 2,211,669 rn 

A la clôture de l'exercice f 88;:i, les payements restant à effectuer ou à 
justifier sur ordonnances en circulation s'élevaient à fr. ~7/298 7a c•. 

Le Budget du .Ministère de la Guerre a été fixé par la loi du 5 février i 88a 
à . • . . • . . • . . . . • . • . . • • fr. 4~,6!7,000 " 

A la clôture de l'exercice 1884, iJ a été reporté à l'exercice 
188f1, par application de l'article 50 de la loi de compta- 
bili té. • • • . .. .. . • • • • . . . • • 27,7-l i 01 

Ce qui porte le montant des crédits ouverts à. 
Les dépenses s'élèvent à • • . • . • • • 

. fr. 4f5,644,7 Ji Of 
44,858,~jQ2 :>4 

L'excédent des crédits sur les dépenses, soit . . . . fr. 
a été transféré à l'exercice f 886, à concur- 
rence de . . . . . . • . . . . fr. 27,f5~0 52 

Le surplus, ci. . . . • . . . • • . 778,648 j~ 
devenu sans emploi, devra étre annulé défi- 
nitivement 

806,208 47 

TOTAL ÉGAL. • • • fr. 806,208 47 
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Les payements restant à effectuer ou à justifier sur ordonnances en circu 
lation s'élevaient, à la clôture de l'exercice i88~, à fr. i5;574 i9 c•. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice :t88?S, a été fixé par 
Ja Joi du 5 février !88t'> à . . , • . • • . • . • . fr. 5,448,000 » 

Sur ce crédit des dépenses ont été liquidées à concurrence 
de . • . . • . • • • . • • • • . • • • • . 5,427,280 ?55 

d'où un excédent de crédits de . • • • . • • • • . fr. 20,719 47 
à annuler définitivement comme étant devenu sans emploi. 
Il restait à payer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances 

en circulation, fr. Hi,:t 62 n6 c•. 

Le Budget du Ministère des Finances fixé par la loi du 50 mars f 88?> 
à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. HS,847,0HS » 
a été augmenté par la loi du 16 mars 1886 d'une somme de !5,246 26 

Les parties d'allocations transférées du Budget de l'exer 
cice 1884, en vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité, 
étant de. . • . . . . . . • . . . . . • . • 55,04~ 58 
et le montant du crédit complémentaire à voter pour les 
dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs devant 
s'élever à • . . . . . . • . . . • • . • • • 59,248 55 

le total des crédits votés et à voter pour l'exercice 18815 se 
trouve porté à. . . • . . . . . . . . . . . fr. -:l.1>,932,!H'.H> 17 
Les dépenses résultant des services faits s'étant élevées à. 1~,714,847 63 

Corps de 
la Gendarmerie. 

Hinistère des 
finançcs. 

l'excédent de crédits est de • . . . . . . fr. 2!7,707 ?14 
et se répartit comme il suit : 

Crédits à annuler définitivement : . . fr .. 2i6,27i 14 
Crédits reportés à l'exercice i 886, con- 

formément à l'article 50 de la loi de compta 
bilité . . . . . • . . . . . -t,456 40 

ÎOTAL ÉGAL. • . • fr. 2-17,707 D4 

Une somme de fr. 999 6f, c• restait à payer ou à justifier, à la clôture de 
l'exercice, sur ordonnances en circulation. 

Les crédits ouverts par la loi du 29 décembre {884 au Budget des Non- Non-Valeurs et 

V l t R b t d I' . iSS" , 'I' t. f 1 686 t,.?OO Remboursements, a eurs e em oursemen s e exercice o, se even a r. , ,.., " 
JI y aura lieu d'accorder par la loi de compte, des crédits 

complémentaires à concurrence de. . . . . . . . . 570,819 » 
pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits non limi- 
tatifs. 

Ce qui porte le total des crédits votés et à voter à . 
Les dépenses s'étant élevées à . . . . . . . 

. fr. 2,007,519 )) 
. . . 1,984,,792 46 

l'excédent des crédits, soit . . . • . . . . . fr. 
sera annulé définitivement comme étant devenu sans emploi. 

12,~26 o4 

18 
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Il restait à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en circulation, 
fr. 7,4f 9 51 c•. 

Seruic« ~dinaire. Les crédits accordés par les lois des Budgets primitifs de l'exercice 1885, 
Compar:i!son entre s'élèvent ensemble à • • . . fr. 519 403 29:5 » 
les crédits ouverts ' ' 
et à ouvrir .rour Il I' d' ~ l l'exercice 188.'î Cl Y 8 ieu Y 8JOU er : 
les dépenses effec- _. L 'd. I' . Il , I I . . è 
tuéessur le mème ·1° escre its supp érnentaires a oues par es ors ci-apr s: · 
evercree. L . d 25 A Jssu 01 u aout ·1 ;> 

Loi du 16 mars 1886 . 
Loi du 26 mai 1886 . 
2° Les crédits ou parties de crédits transférés des exer 

cices antérieurs, en vertu de l'article 50 de la loi de compta- 
bilité . . . . . . . • . • 
5° Les crédits complémentaires à voler par la loi. de 

compte 1>our couvrir les dépenses liquidées en sus des allo 
cations non limitatives. . 

!6,-IOO » 
13,246 26 

200\503 84 

t ,044,114 50 

i ,268,264 16 

'foTAL, 

dont il faut retrancher une somme cle. 
. fr. 521,941:t,623 ü6 

50~000 » 
transférée au Budget de l'exercice 1886, en vertu de l'ar 
ticle;$ de la loi n°18 du -16 mars de lad ile année. 

Les crédits votés et à voler pour le service ordinaire de 
l'exercice {88~ se montent par conséquent à . fr. 52 l ,9H5,623 ;j6 

Les dépenses ayant été de . . . . . . . • 5-f5,91a,8~0 9f, 

il ressort un excédent de crédits de 
somme qui se décompose comme il suit : 

Crédits ou parties de crédits restés sans emploi, à annuler 
définitivement . . . . fr. 7,299,oiS 48 

Crédits transférés à l'exercice !886, en 
vertu de l'article 30 de la loi du ·15 mai ·1846 700,21l4 i3 

. fr. 

TOTAL ÉGAL. . (r. 7,999,77~ 6{ 

Dépenses sur 
ressources 

extraordinaires. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. fü>a,806 9n c5• 

La répartition entre les différents Départements ministériels, des crédits 
ouverts pour les dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880, 
s'est faite par l'arrêté royal du 9 juillet de celte année. 

Ces crédits s'élevaient à. . fr. 74,486,884 74 

SAVOIR: 

Crédits reportés cle l'exercice {884. . fr. 57,08n)a54 74 
Crédits alloués par la loi du 24 juin i885 57,401,550 ,, 

ÎOTAL ÉGAL . fr. 74,486,884 7 4 

A REPORTER , fr. 74,486,884 74 
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RsPOl\T. 

l N• ,t..J 

.fr. 74,486,884 74 

Il y a lieu d'y ajouter: 
1° En vertu de la loi du i a juin 188~, les frais des funé 

railles de Charles Hogier qui se sont élevés à. . . . . . 
~0 Le crédit spécial de . . . . . . . . . . . . 

alloué par la loi du 26 août 188~ pour le remboursement 
<les obligations de la Grande Compagnie du Luxembourg. 

ÎOTAL. • , • • fr. 7!,,n7o,-i57 82 

28 ~:,5 08 ' t ,060,000 ,, 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 
l'année 188~ se sont élevées à . . . . . . . . . . 57,55ü,eî87 ~8 

Soit un excédent de crédits de . . • . . . fr. 58/259}.mO 211- 
dont fr. 58~259~ôa0 25 e• ont été tranférés à l'exercice 1886, en vertu de 
l'article 4 de la loi du 24 juin 1885. Le surplus (fr. 0 01 ce) devra être 
annulé pour cause de non-emploi. 

Il restait à payer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances 
en circulation, fr. 4JS97 Of c0• 

La comparaison entre les crédits alloués et à allouer pour l'exercice 1.880, 1:écapi1111~1ion des 
· 1 · l' J ( t· l r, , J · , • I crédit s et y compris es parties < a oca IOO'i ransrerees I es exercrces nnlérieurs, cl es des dépenses. 

dépenses résultant des services faits, doit, <l'après les données qui précèdent, 
s'établir comme il suit : 

crédits alloués l' Service ordinaire. . . . fr. 32t ,91~,62:5 ü6 
et Dépenses sur ressources ex- 

à allouer. traordinaires . . • . . 75,570,157 82 
597,490,761 58 

Dépenses ré- i Service ordinaire. . . . fr. 51319H5,8:30 9!> 
sultant des Dépenses sur ressources ex- 
services faits. traordinaires . . . . . 57,535,~87 08 

3fH 2tH 458 ~5 l l .J 

L'excédent des crédits esl donc de 
et se répartit comme il suit: 

Crédits devenus sans emploi à annuler 
définitivement . . . . . . . . . fr. 7,299,?HS 4H 

Crédits transférés à l'exercice 1886, par 
application de l'article 50 de la loi du 
rn mai 1846 • • • • • • • • • • , 700l2?>4 15 

Crédits reportés à l'exercice 1886, par la 
loi du 24 juin 1885. . . . . . . . . 58,259,fü,O 25 

ToTAL foAL. • . fr, i6,259,522 sa 
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Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, 
s'élevaient à fr. 660,405 96 c•. 

Msu11atdélinilir La situation définitive <lu Budget de l'exercice f88~ s'établit ainsi qu'il 
des reeeues • 

el des dëpcnses de SU l t : 
l'erereice i.885. 

A. - Seroiee ordinaire. 

Recettes 
Dépenses 

Excédent de dépenses . 

. . fr. 5i3,f 70,502 59 
5i 3,91 :S,8~0 9S 

. fr. 

B. - Service extraordinaire. 

Recettes 
Dépenses 

Excédent de dépenses . . 

. fr. i9,9HS,1~1 57 
57,55t>,ts87 08 

. fr. f 7,120,466 2·1 

C. - Services ordinaire et extraordinaire ré1mis. 

R { Service ordinaire. . . fr. 515,i 70,502 59 
ECETTES 1 - extraordinaire . . i9,9i~,i2f 57 

555,085,425 76 
) Service ordinaire. • • fr. 

DtPENSES ! _ extraordinaire . • 
513,9HS,8~0 9:S 
57 ,35e;,~87 ~8 

Excédent de dépenses à la clôture de l'exercice. . . fr. f8,i66,014 77 
Mais comme l'exercice f 884 a laissé un excédent de 

recelles de . . . . . . . . • . . . . . . . ,J8,?S50:7i0 9{ 

qui, d'après le projet de loi de compte de cet exercice, doit 
être transporté à l'exercice i88!.>, il s'ensuit que le Budget 
de ce dernier exercice se clôture finalement par un boni 
de . . . . . • . . . . . . . . . . fr. 564~696 !4 

....._._._ .. 
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COMPTE PROVISOIRE 
D1J BllDG~T DE L'EXEBt:;ICE 1888. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice i886, d'après les faits 
connus et réalisés au ier janvier ·1887, s'établit de la manière suivante: 

RECETTES. 

onons C0S5TATts 
ÉVALUATIONS •I• cb-,1c !IECOUl'REIU::ns RESTE 

DÉSIGJ.'1ATION DES lll\.ODUITS. des redcnbles eas 111:UTIES, effectués. à recourrer, 
de l't101. 

1 

Ressources ordi11aires. 

Impôts ..••..••••..• fr. 160,2~:?,522 ' 1 M,055,050 22 IGl,071,057 00 ;;,564,513 13 

Péages •••..•••.•..•• 11i1i,060,750 • 128,430,500 311 121i,i-H,50:, 00 4,088,004 40 

Capitaux et rev~nus • . .••••• 1ï,20l,OOO • 17,668,550 50 10,422,034 32 1,246,525 18 

Remboursements. • • • . • . • • • S,!529,456 . 4,817 ,l3-i3 60 4,060,850 !!5 i56,402 74 

Fr. 320, 1 G0,'i28 . 515,~58,3?>5 80 305,302,028 35 10/?50,~25 45 

Ressources extraordinaires. • . • . • 47,0181077 Bi 56,081,455 87 55,:\33,808 44 747,047 43 

1 

TOTAUX GÉNÉRAIJX •• ,fr. ô07,188,705 8i 371,050,809 07 360,Gli5,8S6 70 11,003,972 118 

! 

DÉPENSES. 

DÉPtl'iSF:S ~AStllE~TS 
RESTE 

SERVICES. CRÉDITS. réJ:till•nt effectués 
des scr,-ice, faib. et justiûés. à payer. 

Service ordinaire. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, eo vertu de I'ar- . ticle 30 de la loi sur la comptabilüè. rr. 700,251 15 4-i,~22 88 r;,002 24 S8,42~ 64 

Dépenses propres à l'exercice . . . • ;s I o,::mo,000 11 230,7~7,005 43 101,U0,072 83 39,018,832 00 

J<'r. S17,207,l!S4 00 230,ï0:?,~:!!8 31 Ul,134,075 07 39,057,255 2~ 
Dl' penses sur ressources extraordinaires. 83,00-i,450 23 35,700,480 41 35,090,503 21 7011,083 20 

TOTAIJl GÉKÉRAIJI ••• fr. 400,301,605 13 260,501,714 72 220,225,478 211 40,366,236 44 
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COMPTE nss OPERATIONS 

81JR LES EXERCICES CLOS DE 1881 A. 185&. 

Le compte des opérations sur les exercices clos fait connaître, d'une part, 
les opérations effectuées jusqu'en 1886, pour l'apurement final de l'exercice 
{88t, dont le terme de prescription était atteint au 3·l décembre t88:j1 et, 
<l'autre part, la situation au f e.- janvier· 1887 des payements restant à effectuer 
sut· les exercices en cours d'apurement de 1882 à !88~. 

Exercice périmé de 1881. 

Les sommes restant à payer au 5! octobre ·1882, époque de la clôture de 
l'exercice 1881, sur ordonnances eu circulation, s'élevaient à fr. 7fü),773 70 

Les payements effectués depuis lors jusqu'à la fin Je l'année 
188D s'élèvent à . . . . . . . . . 750,624 J8 

De sorte qu'au {er janvier 1886, terme de la prescription 
quinquennale, il restait à payer. . . . . . fr. 

Celte somme a été apurée ainsi qu'il suit: 

V crsé à la Caisse des dépôts el consignations, <lu chef d'ordon- 
nances frappées Je saisie-arrêt ou d'opposition fr. 1,5:H f'.W 

Virement au profit du Trésor, à titre d'ordon- 
nances prescrites. . . . . . 27,f>98 02 

29,{49 f52 

ÎOTAL foAL , . fr. 29 149 52 , 

Eœercices en cours d'apurement de 1882 à 1885. 

A la clôture respective des exercices 1882 à -188;5, il restait à payer ou à 
justifier sur ordonnances en circulation . . . . . . . fr. 4,470,384 40 

Les payements effectués pendant les années -1883 à -1886, 
s'étant élevés à . . . . • . . . . . . . 5,948,562 ;57 

il restait à payer ou à justifier au i er janvier !887. . • • fr. t$22,02! 85 
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COMPTE HE TRÉSORERIE POUR L'ANNÉE 1886. 

Le tableau ci-après résume les opérations 'de Trésorerie pendant l'année 
-1886. Il constate la situation de l'actif et du passif de l'Arlministration des 
Finances au {er janvier i886, le montant des recettes et des dépenses effec 
tuées dans le cours de ladite année et, finalement, les soldes formant le bilan 
de cette Administration au 1er janvier 1887. 

{9 
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i numéraire. . 
Valeurs de caisse et de portefeuille 

portefeuille • 

Service des recettes el dépenses de l'État. . • 

•.•. fr. 

SITUATION 
111 i" jnnvicr IS81l. 

OPËII.\TIONS DE 1.'ANNÈE 1880. 

ACTIF. PASSIV. 
(SomMn dont l•T"'·l(Sommct Jonc le Trd• 
,or f'tt ern ne.in el 
raJ1ur1 ri.llh1ablt:1.) 1or ttl dlbJl.,ur.) 

ll!CETTI!!. llÈPl!llSES. 

1 
>::lt:llllE!tT 

- · ·------ (Somm•• dont I• Ttt• (SOnm••• don! te Trôo: 
. sor e,, tff&1ut,1"r et 

Df.S IIECITTtS, 1 DES lltPlllS!lS.1,.l••n téali •• ble,.)! ••• ,11 ~ëbll<or,) 

SITUATION 
nll \H jn"\'i~r t8!l7, 
.----.,.. ••• f ____,,.,----- 

ACTIF, rA~MI'. 

70, t 82,308 71 

727,0H!,853 • 

111,374,504 471370,437,502 4015-tG,515,020 481 23,0:.!2,482 01 

~ 105,818,751 10 

837,017,382 43 

· 1 •l Food, d, uers déposés '" Trésoe et '"'" le ,.m. 
1 ; { bours_ement_:i lieu avec I'lnterventlon du Ministre 1 • 1 77,504,722 26f447i61S,098 4414.f0,8551071 •151 778,020 991 1 

-a:; 
0 

des Frnince.~ •..••••.•••.••• , 
. . 

CJ L. 

t ê: b) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem- 1 ; boursement a lieu directement par les comptables ! 1 62,4:S4,01'z 12!215,4-39,750 051274,410,s:s:s :sol 
; · 1 q,; " , •• ''''"""'"' . . . • . • . • • • 

• 060,417 501 . 1 . 
Ê l c) Fonds spéciaux ranacbés aux fonds de tiers et dont 
en ;! il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances liqui- 4,000,470 60 4,307,008 63 "" dées par la Cour des Comptes. . . . • , . • , • S,07:S,200 45 423,829 181 • 1 1 

1 Opfralions de Trésorerie relatives au service de la Dette publique. . 25,403,053 79 :!17,833,6-'57 49 207,461,342 93 10,:;;2,294 501 • 1 . 
Opérations diverses en dehors du service des Budgets .•••. . 524,368,302 38 2,301,552,224 12 2,~t ,368,302 51 1 oo, 183,921 011 n 1 . 

• 

35,865,348 315 

624,552,2!3 90 

136,640,971 91 

2 
0 

,j;I,,. 
w 

...••... 
~ 
'-" 

TOTAUX, • • •• fr. !800
1
195,161 711806,195,161 71 jS,107,274,212 12j31570,6-'5S,240 21,136,640,971 911 ,. r-12,836, 133 02,942,836,133 e2

1
; 

1---------- l-----..1-----...L------:-----•,I 
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COMPTE DU BUDGET 

des reeeues et cles dépenses p~ur ordre de l'année 1886. 

Ce compte présente, en regard des prévisions budgétaires, la situation des compte du Bu1lgct 
• " • • iles rëceues 

recettes et des payements effectués, soit pour fe compte de tiers, soit pour et des dépenses • , . pour ordre 
les services publics étrangers nux Budgets de l'Etat. de l'armé~ lbSli. 
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DÉSlGltATION Dt:S SER'VlCES. 
H Ét' ISIU!IS 

du 

4' ap,io le BD.Jet , 

2 

3 

4 

5 

0 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

15 

14 

Hi 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

2:3 

TITRE Jer. - Recettes et dépenses pour ordre. 
a. - Fonds de lier$ déposé, au Trésor et clonr le remhou·neme11t a litu awc l'intervtntion 

du Hlinistrs dt& Finances, 

Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du •rrésflr, par les comptables Je l'Ëtat, les 
receveurs communaux et les receveurs <les hospices et des bureaux de bienfaisance, pour sûreté 
de leur g1•s1ioo, et par des contribuables, oér;ociants ou commissionnaires, en gatai!tic, du paye 
ment de droits de douane, d'accises, etc.. . . , • . . . . . . • . . . . . . • . . fr. 

Cautionnements versés en numéraire par les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires de 
lravaux publics el par les agents commerciaux . . . . . . . . . . . . • . • • 

Fonds spécial créé en vertu de l'article ;;7 de la eonseeuon du I c1 juin 1677 

( 

Versements faits directement dans la caisse de l'État, . 

Impôts recouvrés par les comptables de l'Administration des 
contributions directes, douanes et accises, déduction faite 

Fomls provinciaux. ( des frais de perception • • • • . • . . • • . . . . 

( 
Revenus recouvré; p;ir les comptables de l'Administra1ion 

ile J'enregistremcnt et des domaines, 1lédnction faite des 
. frais de pereepuon • . • • . • . . • . . . • . • . 

Ponds communal institué par la loi du 18 juillet 1860 

Réserve du fonds communal • 

1,~00,000 • 

10,000,000 • j 11,100,000 • 

500,000 • 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité prorinciale, 
à des dépenses locales . • . . • . • • • • . . . • . . . . • . . • . . • . . . . • 

Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse &é111!rale 
d'épargne. • • • • . • . • . . • 

Dépôts effectués chez les receveurs de l'enregistrement et des domaines, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne . . . . . • . . . . . • . . . . . . • 

Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne . • • . . • . • 

Dépôts elîectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse générale d'épargne. 

Caisse de retraite instituée par la loi du 10 mars 1865 . 

Caisse des veuves et orphelins du Département des Finances . 

- des Chemins de fer, Postes el Télégraphe., 

- de l'Intérieur et de l'instruction publique 

- des Affaires Étrao&ère.,. .. 
- de la Justice . • . • . 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre administratif 
el enseignant de l'AJministr.atioo de l'lostructioo publique. 

des professeurs et instituteurs communaux 

de l'Ordre judiciaire . 

des officiers de l'armée • 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. 
Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux. 

. . 

A ll!POIITIII. •• , .fr. 

4,800,000 • 

2,100,000 • 

40,000 • 

28,440,650 • 

036,800 • 

350,000 • 

600,000 • 

50,000 • 

!>0,000 • 

35,000,000 • 

50,000 • 

1,200,000 • 

1,000,000 • 

250,000 • 

100,000 • 

150,000 • 

2!S0,000 • 

550,000 • 

380,000 , 

1,000,000 • 

100,000 • 

255,000 • 

88,761,450 • 
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I\ECET'fES. 
-·--·------- ---1----------- 

EXC!iOENTS 
au 1"j•n,-ier lij86 

oa,owmes 
dont Je Tré,or Hl 

dëbu eue, 

OPJllUTIO~S 
TOTAL. 

DÉPENSES. 

. . 
UCEOUITS 

au J<rjanvier 1888 
uu tomrou 

Jont lt T,tsor c:it 
criaudtr. 

TOTAL, 

SlTUATION 
a11 1er janvier 1887. -------..... - 

AtTll'. 
So01P1es dont 

le Trésor 
ut eréaa.dc:r. 

UHIJ', 
Sommes dont 

"' d'l,hcar~ 

56,587,656 81 1 5,723,521 Gf> 142,310,078 49 

4,506,020 72 , 1,752,630 851 0,259,560 57 
110,598 85 3,627 80 123,226 72 

5/192,207 44 l 10,300,733 89 115,692,031 33 

2,045,040 50 1 2,04510•\0 5\J 

l ,805,450 81 11,865,450 81 

123,226 72 123,226 72 

I0,090,oi3 11 110,000,573 11 

30,365,037 ee 

4,394,100 76 

4,701,458 22 

2,652,600 44 26,650,0':W 69 20,291,636 13 ., 27,600,518 30 27,61)0,518 30 " 1,001,117 83 
8,lS25,6G7 23 471,556 13 0,2\Ji,223 56 . • • . 0,207,225 36 

136,071 54 21 t,821 35 348,702 80 . 214,051 60 2l.f,051 60 • l04,141 20 

,, 1 561,077 03 561,077 iJ3 40,165 85 580,722 00 620,887 92 68,800 OIJ 

17,700 • 17,700 » 17,700 . U,700 9 . 1 

151 11 29,\155 55 30,106 46 23,968 70 23,068 70 6,157 67 
3,614,004 08 53,898,030 51 57,512,035 40 . 55,430,707 55 55,430,797 55 • 2,081,237 94 

• 151,812 93 151,812 93 IS22 70 153,029 21 153,851 91 2,038 08 n 

• 1,452,849 25 l,452,849 25 0,088 46 1,488,883 14 1,407,971 60 45,122 37 . 
248,866 04 1,594,870 72 1,843,745 76 1,604, '261 28 1,004,261 28 ~ 230,484 481 
57,238 02 312,558 12 360,706 14 324,067 02 324,007 02 • 45,729 12 
35,165 92 133,699 77 168,865 60 D 149,828 05 149,828 95 n 10,036 74 
27,092 36 176,770 86 203,872 22 r 181,000 73 1111,000 73 » 22,871 40 

117,823 05 476,800 96 594,630 91 486,272 67 486,272 67 108,358 24 
240,502 80 1,113,274 05 1,555,576 04 " 1,052,008 20 1,052,908 20 . 300,578 74 
33,323 05 390,304 93 423,628 88 389,852 85 389,852 85 . 33,776 03 

187,305 84 018,731 80 1,100,007 64 . 020,847 J:3 920,847 13 . 185,190 51 
17,470 88 140,016 23 166,496 11 " 145,773 iO 145,7n 10 n 20,722 IS2 
76,124 17 341,485 08 417,609 25 • 001,077 05 301,577 05 " 116,032 20 

62,756,601 12 1106,040,680 05 IHID,607,Wt 07 1 50,016 oo l101,os1,050 01 1101,140,121 a-0 1 115,971 34162,673,134 711. 
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DÉSIGNATION DES SERVICES. 
PIIÉYIIIO!IS 

•••• 
,crrnu tl dtJ .Up•DN1 

<l'aprt• •• Budgt1 • 

JI 

24 

25 

2(1 

'21 

28 

20 

50 

31 

• 

32 

34 

35 

3G 

é57 

58 

ôO 

40 

41 

HEPOIIT. • • . • fr, f 88,761,450 • 

M.isse d'habillement des employés du Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

Caisse de remplacement par le Département de la Guerre • 

Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de fer. 

Receues effectuées par l'Adminis11ation des chemins de fer de l'Ét,11. pour compte du Service rle la 
mariue , des Sociétés concessiounaiees et des Adminislralions étrangères avec lesquelles elle 
est en rclaricn . . . , . . • . . . . . • • . • . • . . • . . . . • . • . . • . • j 9,000,000 » 

Receues elrcctuées 1iar l'Administration des postes el léléeraphes pour le compte ,les Administra- 
rions postales étrangères el des offices lélér,raphiques avec lesquels elle est en relation . • • • 3,750,000 • 

fonds pour l'encouragement du service militaire. . . . . . . . • . . . . • . . . 17,000 • 

Fomls de Ioule autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour le compte de tiers 100,000 • 

Encaissement et payement des effets de commerce par la poste. • . . . . . . . . . 340,000,000 • 

fonds spécial de rémunération des miliciens. 

Cautionnements versés en numéraire par des remplaçants , 

FoDlh disponible des caisses de prévoyance des insliluleurs primaires el urbains en liquidation 

Fonds provenant du le&s Heusehling instituant un prix quinquennal de statistique (Arrêté royal 
du 24 juillet 1880) • . • . • • • • • • • • . . . • • • . • • . . . • . . . • . • • 

fonds provenant de la donation Van Cutsern instituant un prix annuel tic piano au Conservatoire 
royal de musique à Bruxelles (Al-rélé royal du 30 juin 11185). • . • . • • . . . • • • . . 

Payements de la Caisse des dépôts el consignations pour compte de la Caisse d'épargne , 

b. - Fonds de tiers dépo!tis au Trésor et dont le remboursement a lieu directement 
par ln comptabl81 qui 1!11 ont oplir~ ïareeeue. 

!Ulnistére des Finances. 

AD•l~ISTll.l'rlOl'I D!S CONTIIIBVTIO~S Dlll!CTES1 DOUAl'IKS El' ACCISES. 

Répartition du produit des amendes, saisies et confiscations en matière de contributions directes, 
douanes et accises (caisse du contentieux) .....•.....••. , • 

fonds réservé dans le produit des amendes, saisies, confiscations et préemptions . 

Jmpôls et produus recouvrés au profit des communes. 

Masse cl'babillemeol el d'équipement de la douane • 

Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement dus 

Travaux d'irrigation dans la Campine 

Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale) 

AD.lllll'ISTllAl'IO!Y Dt; L'El'IJIEGISTJIE•El'IT BT DES DOIIAINU. 

Amendes diverses el autres recettes soumises et non soumises aux frais de régie 

Amendes et trais de justice en matière forestière . 

Consignations de toute nature .. 

700,000 • 

2,700,000 • 

900,000 .. 

300,000 • 

175,000 " 

14,200,000 ~ 

170,000 • 

800,000 » 

2,000 n 

6,000 • 

330,000 • 

~2,!SOO • 

i0,000,000 • 

.l auoaua • • . fr. l4S1,93319lSO • 
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RECETTES. DÉPENSES. -- ~ ----- ---·- ----~------:r----- 
UCÉDCIIT5 . Ellc:ÉDE"1"5 1 

au t•• jao,·ier t8116 OP.Ea •. TIOU •u l" i•o•itr 111861 0PJ!IIATIO!IS 
.., ...,.... TOTAL. ou •••• ,.,. I 

do•, re Tff'M, ,n •• L'.1.1111,1 18tltia d-■lltTrntlrell , 0■ L'AJl:ltz l~~tS. 
difllluur. cthAC'icr. 1 

•! 1 
• • • , 11 

TOTAL. 

62,756,001 1!? 106,940,689 95 tG9,69ï,29J (17 

517,765 os 1,145,843 56 1,403,606 50 

12,131 25 3,944,055 66 3,956,180 01 

• 1,004,601 09 t ,904,691 09 

11047,0Si 421 41,209,440 711 5,256,482 13 

652,llS!S 60 4,Hl4,417 08 4,1!2i,25~ 74 

o,l!rn 03 1s,042 • 10,812 1» 

05,87! 31 581,794 70 617,660 01 

12,498,1>,0 45 324,13:S,788 155 3S0,034,li7 80 

71,400 71 5,404 19 

10,010 65 

lS,8IO 86 

i6,810 90 

331,231 24 

3,810 86 

!O !?Il 091 50 1,017 78 

510 • 1,020 

514,000 , 

1,530 • 

514,900 • 

511,076 99 (107,081,050 67!107,140,127 061 115,971 34 162,673,154 75 

69,G!?() 06 

J,32,3,196 43 t,323,tOG 43 

3,750,3tf 53 3,i59,3U 53 

1,817,749 24 1,887,378 30 

4,231,380 431 4,251,380 4;,; 

4,183,084 9!1 4,183,0114 98 

17,517 711 17,517 70 

500,070 40 500,070 40 

32S,303,103 7r, 323,503,103 70 

070 45 

9,34G 33 

412 0!1 

070 45 

9,346 33 

412 011 

1140 35 949 35 

1,020 ,. 

514,900 ,. 

1,020 • 

!>14,000 • 

SITUATION 
au 1•• ja111'ier tdS1. - --·~- 

.• en~. I l'ASSlf • 
So1nmes dont 8omDJe! dont 

le Tr4tcr le 1',,,or 
t-d crlanc:ter. ut dtbiU:ut. 

• 140,410 16 

196,875 38 

17,312 79 

1,025,101 70 

643,267 76 

2,2!14 84 

26,680 61 

l 3,~30,034 04 

75,831 45 

322,81!4 91 

3,407 77 

68 43 

li!0 • 

" 

5,718 72 406,952 47 412,671 19 . 400,~98 10 400,898 10 " 11,773 09 
93,590 60 8!,226 43 175,817 03 • 204,087 3ï 104,087 37 . 71,729 66 

l 6,398,082 29 17,978,48t ;;3 34,376,563 6':! • 17,323,008 55 17,323,008 55 • 17,053,555 07 
77,719 69 Ul,93~ i9 190,652 48 • 117,558 40 117,358 -iO • 82,294 08 

11:t,149 54 678,1S5 51 705,935 05 0 586,201 65 586,291 65 • 209,643 40 
uo 60 2,028 27 2,504 Bi • 2,111 27 !,111 27 • 253 6(1 
87 83 2,665 65 2,753 48 • 2,184 05 2,184 95 • 568 53 

351,:Sï3 50 262,427 58 · 613,801 011 • 276,282 58 276,282 58 • 537,518 50 
8,~14 GO 17,3.f6 13. 25,660 82 , 1i5,460 96 13,460 00 • a,1113 8B 

41,05~,0i5 82 u,111,so1 52l 5s,1os,:;n o4 1 13,934,108 80 13,034,168 80 1 41,231,204 45 

1.;s,111~.471 i;ol4s1,11!l,tit2 u!&11,01s,010 111 US,706 05 147~,51)5,830 17l-470,7H,51S6 221 1115,071 34 1137 ,460,454 83 
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UÉSIGl1ATION DES SEl\'VICES. 

l'IIÉVISlO!IS 

d'aprlt le Budget. 

42 

4:\ 

44 

45 

40 

47 

48 

49 

!50 

51 

52 

53 

• 

54 

:oO 

57 

REPOllT ••••• fr. 1 41:lJ,933,0!S0 • 

:'lllnlslérc des Cberuin!I ue fer, Postes et Télégra11hcs. 

1I. - ADlll~ISTl4TIO!I DU CIIE•Us DE f.EII. 

Encaissemenls et payemclllS pour le compte de tiers du cher Je transport de marchandises 

Prix de 1ransporl alTéreot au parcours en dehors des limi1es des chemins de fer, dans l'intérieur du 
pays (porls au delà). . . . • . . . . • . . • • • . . • • . . • • . . . • , 

Comptes eourants des comptables du chemin de for avec les industriels. • • 

B. - A1>J11~1Sr11,no~ Df.S POSTES ET 1ÉÜGI\APll&S. 

Encaissements el 11ayemenls de quittances pour compte de tiers . . . . • 

Articles d'ar:~ent confiés à la poste et rendue 113yahles sur mandats et bons Je poste 

Abonnements pris aux journaux et payts aux éditeurs . 

Encaissement et payement ~e coupons . . . • . . . • 

C. - Ao•IMSTIIUIO~ DE l..l B.\IIINE. 

Remboursemem du droits de pilotai:e à l'Administr,uion néerlandaise. 

Remboursement â la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses (Arrêté royal du 
10 juin 1822) •.•...••.•.....•••••... , • . •.•.••. 

ltllnlstèrc de ln J usuee. 
Ma,se des détenus (Administration des prisons) . 

l'lllolstère tle J' Agriculture, tic l'industrie et des Travaux publics. 

Pensions payées par les élêves de l'lnslilUI agricole de !'Étal • 

Pensions payées par les élêres de l'.Ëcole de médecine vétérinaire de l'Etat 

Produit d11 Jardin Botanique. . • . . . . • • , 

Produit de la loterie de I'Esposition universelle d'Anrers 

Ministère de l'Intérieur et ùe l'lnstruc1.lon publique. 

Produit des conférences données aux élèves droguistes . . . . • . • . • 

TITRE II. - Dépenses sur ressources spéciales. 

c. - Fonds spëctau» rattachts aux fonds du lier. el dont il n'e•t di1po1é qu'en vtrlu 
d'ordonnançe1 visée1 par la Cour des Comptes. 

§ 1". - SuoSIDES. - PAIITS CO~TRIIUTll'ES DE Tlf.llS DA,S u ntrE~SE DU TIUYAUX PUBLICS. 

Subsides offerts à l'État pour censtructien de routes 

Subsides pour travaux d'utilité publique . • . • • 

Part d'intervention des provinces, des communes et ries particuliers intëressës dans la dépense de 
travaux d'amélioraticu du ré&ime de l'Yser. • . . . • . . . . • . . . . . . • • • • • 

Fonds provenant de l'intervention de tiers dans les dépenses de premier établissement, d'extension 
ou de paracbëvemeot des chemin, Je fer • • • • • • • • • • . • • . • • • • • • , • • 

11,000,000 • 

200,000 • 

5;1,000,000 • 

ISO,OOLl,000 » 

2,500,000 • 

2,000,000 • 

20,000 • 

7,000 • 

218,500 • 

30,000 • 

35,000 • 

1,000 " 

100,000 • 

1,000,000 • 

50,000 • 

1,000,000 • 

A REPGIITl!R , • , • , fr. 1 080,1:S!S,4!50 • 
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I\ECE'f'fES. DÉPENSE~. SITUATION 

1 
,u t" jan,·ier 1881, -- --- 

!JICÉDEIITS 
OPÉIIUJOIIS 

BJCÉOUITS o,tan1011s o\CTIJ'. PUSII, 
nu t"janl'ier 1886 TOTAL. au lt1jans·ier 19'16 TOTAL. SoœmeJ dont Sommes donl ou tommes g~ JOrDIDH 

licTrhor 1A Tmff c!oni l• Ttiét-or ett H i.').11d11886. do.01 lc-Tribo-t ul DU.' ,11d1188G. 
dl!bJteur. crc!oaeler. t:1lcrtaadtr- c:tl iWWttu-. 

135,790,477 50 481,278,542 12 011,01a,010 11 U8,700 OlS 470,595,81!0 17 470,7!M,!S36 22 tt!S,971 34 l3i,469,454 83 

106,722 44 52,1J 5,107 01) 52,821,83() 3½ n 52,7111!514 06 52,711,314 96 • 1t0,!Sl5 38 

• 155,610 1~ 155,610 12 n 155,610 12 tss,010 a • • 
1,5~4 11 211,571 01 2l?,905 12 . 212,464 ï6 212,464 ïG • 440 30 

o;-;;;,475 or 50,108,800 20 51,042,275 27 > 55,092,080 O;, 5!S,90:!,080 05 • 1,050,186 22 

1,593,092 :S2 128,652,006 13 15'),240,0!!8 45 • 128,683,986 89 118,68~,086 80 . 115(>:!,l01 50 

1,505,888 96 1,045,072 (i 1 3,450,001 57 . 1,079,718 03 1,070,718 03 • 1,-471,24:? 64 

749 77 1,308,331 15 1,:300,080 02 . 1,306,410 27 1,306,410 27 • 2,661 (i5 

" 17,605 G!I 17,605 08 " 11,005 os 11,r.u5 r.s . . 
435 71 !\:>;82 l);i 5,818 60 • 5,3W 01 5,320 01 . 489 65 

' 

148,205 59 205,682 88 553,078 47 " 208,777 28 208,777 28 • 14.\201 10 

23,331 35 60,697 62 84,028 07 . 50,262 31 59,262 31 . 21,766 66 

13,427 03 51,825 ) 65,252 03 . 50,527 04 50,527 04 • 14,724 D9 

8 98 1,005 ~ 1,013 OB • 601 • 601 • • 412 08 

" 200,228 50 200,228 50 • 260,228 50 260,228 50 . • 

1,001 51 1,820 • 2,821 51 • 2,821 51 2,821 51 • . 

\ 

304,986 33 147,775 54 452,761 07 n 271,730 83 271,730 83 ) 181,030 84 

202,650 00 66,085 39 328,735 00 • 56,015 26 50,015 26 . 2i':!,720 73 

54,430 69 26,738 85 81,178 52 n 12,073 26 12,073 26 • 60,IOS ~O 

-fü5,705 65 213,000 33 668,714 08 0 388,1!,4 47 388,154 -47 • 280,560 51 

141,':!05,222 70 723,453,777 70 804,630,000 40 128,706 05 7:.11 ,070,G!>O 3 0 7:.!2,000,350 35 rn,,Oïl M 142,f.o;l,615 45 
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58 

50 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

OÉSIGllATlON DES SERVICl:S. 
,at,mo,s 

d'•prl, lo 8■4't1, 

Ruo!IT .•...• rr. 1oso,t35,41SO • 

§ 2. - Foxus vi I\EULOI. 

Fonds da remploi provenant soit de !11 tien te ou de fo cession de t1ie11x ma(tiriau:z: et irobjets hors 
d'tuage, sou du rembow·sement d'avances budgétaires conceniant les services suivants : 

nllolstère de l'AgrlcuJture, ùc l'industrie et des Travaux publles. 

Service de l'atelier de photographie de l'Adminislration des pools et chaussées, fournitures diverses; 
frais de surveillance el de coulcction de clichés pholo!Jraphiques, auto1Jra1,hique$

1 
etc., et salaires 

d'ouvriers supplémentaires et temporaires 

Produits des laboratoires agricolea de l'État 

:Mlnlslè1·e des Chemins de fer, l'osles et Télégraphes. 

A. ·- Cue111n Da Ff.R. 

Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la voie . . . 

Service des voies el travaux, non compris les objets dénommés à l'article précédent. 

Service de la traction et du matériel. 

Service des transports. 

Services en général , . 

Versements ayant une affectation spéciale ou concernant plusieurs services 

~ 

1 • Service des pestes. . . 
60 

2° Service des télégraphes. 

67 

JJ. - POSTES U TÉLÉGRA~U!S. 

Servie de la traction et du matériel. • 

C. - MADIKE • 

. . . . . . . 

. . 

10,000 • 1 
30,000 • { 

. . . . . . . . . . . . . .. .. . 

16,000 • 

50,000 • 

1>,000,000 • 

100,000 • 

500,000 • 

50,000 • 

67,000 • 

400,000 • 

40,000 • 

1lllnlstère de la Guerre. 

68 Service des établissements de fabrication de l'artillerie 

60 Service de l'Institut cartograpbiqne militaire 

70 Service des objets de coucha&e de l'État • . 

71 Service de la pharmacie centrale de l'armée. 

72 Service de la remonte spéciale des officiers • 

11 

l'lllnistère de l'Intérieur et de l'instruction pubUque. 

Part d'intervention de la ville de Liége dans la construction d'instituts universitaires 

Part d'intervention de la ville de Gand tians la construction d'instituts universitaires 

20,000 • 

20,000 " 

15,000 • 

:s,ooo • 
18,000 • 

200,000 • 

• 

A llF.POKTt:.11 •••••• fr. 1685,IJ0,450 • 
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uecer-res. DÉl•.Et~SES. SITUATION 
au I" janvier 188T. -· - ··-~- -- ···-··-- ------ __,_ ··-·-, 

UCÉD!nS ucionn 
Ol'i114TI0~5 ACTIP. PASSIF. 

au I•• janvil'I' 1886 OPÉIUTIO,,s 
IU ••• jan, ier ISSII Sommes dont Somn,es dont ••tomm.-, TOTAL. OU &OlllhlH TOTAL. 

tloal le TiriM-r CH .,. a.',11ds 1886. doal le Tréaor "' Dl a.',nf• t88G • le TtllOr le ,·,.eaor 
.WWt.eu,. crfandu . ctl ,cda11e1~,. etl déblttu.r. 

141,205,222 70 72'7>,433,777 16 864,630,000 40 128,706 O!I 721,070,0!SO 30 722,090,356 35 115,071 34 142,055,015 45 

2,053 50 5,212 54 7,805 00 • 5,747 78 5,747 78 • 2,118 12 

• 731580 ll2 73,580 5;! • 72,628 36 72,628 30 • 05~ 16 

f ,309,220 16 2,174,005 52 3,485,234 08 • 050,0.?4 65 030,024 65 • 2,552,310 03 

102,2.fO 60 87,460 70 240,710 36 • 173,fiOI 18 173,001 18 • 7/l,058 18 

044,053 63 6)0,050 22 1,255,003 85 " 970,260 M 010,200 se • 278,745 20 

380,830 00 172,!.!70 44 553,110 4:; • 2'7>7,871 10 257,871 10 • 3115,248 35 

141,076 28 121,628 115 203,204 43 • 107,870 52 107,870 52 • 155,327 01 

16,250 • 50,684 23 06,034 2~ • 66,934 23 66,034 23 " • 

71,208 07 141,898 12 213,106 l!I • 55,602 84 ll3160~ 84 • 150,59S 35 

8,103 SS 9,444 75 17,608 08 • 322 D 32~ D • 17,316 08 

02,010 sa ?>l,787 03 113,807 31 » 17,667 21 17,667 21 • 06,140 10 
18,224 21 20,1ï8 86 47,405 07 • 33,104 H 33,104 41 • H,208 06 

55 22 1,265 60 1,300 82 • • • . 1,500 82 
35,418 63 56,351 75 01,770 38 » 56,880 10 50,880 10 • 34,800 10 

100,786 74 81,458 • ~51,244 74 • 112,3511 • 112,350 . • 138,888 74 

~ 
83,812 33 66,666 67 150,470 r • • • • 150,479 • 

150,000 • • 150,000 . • • . • 150,000 • 
- 

144,400,002 80 727,167,550 5 6 871,628,502 45 128,700 05 7:?4,810,487 1i 3 724,045,103 38 115,071 34 140,700,!80 41 
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DÉSIGNA'J'I0\1 DlS SERVICES. 

.PIIÉYISIOll'S 

de, 

reeelltJ el dtt d1!pe1ues 

d'tprt• lt Blldget. 

75 

74 

75 

• 

• ,. 

REPOIIT ••••• fr. 1085,116,450 • 

§ 3. - SEl\v1cu »anas. 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants • . • 

Frais d'admimstration de la masse d'habillement du Département des Chemins de fer, Postes el 
TélEgrapbes •••••••••••••••.•. • • • • • • • • • • • • • • 

Fonds de provision pour l'aménagement des terrains des anciennes Iertificatlons de Nieuport. • • 

Remboursements de prélJ aux provinces et aux communes pour eonstruction et ameublement de 
maisons d'école (lois des 14aoüt 1873, 14 juin 1878 et 27 ~oût 1880) • . • . . • • . . • 

Sm·ice de l'Expositioo univeeselle de la Nouvell~-Orléan~ en 18114-1885. 

Fonds de remploi créé au moyen du produit des receues de l'Exposition nationale 

Foods de remploi créé au moyen du produit des recettes de la Souscription nationale 

Produit du matériel des r~tes de 1880 • . • . • . • • 

Produit de la loterie de !'Exposition universelle d'Anvers. • 

10,000 " 

20,000 • 

00,000 • 

" 
1) 

0 

,. 

" 

îouvx •.•••.• rr. 1os5,236,4!So • 
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14.f,4Go,002 so /121,101,5;;0 i:;aIs1I,ois,;;02 -tsf Hs,;oo os IH-i,BIG,4d7 331724,!>45,w.; atil w,,911 34 f UG,ï00,280 41 

60,536 51 I 1,000 121 i0,020 OUI • 1 1,247 iOI 1,24T ïOI . 1 (19,:Si8 00 

2,000 
. 1 

20,000 . 2;?,!i00 . • 2110,8 n 21,0iS ~1 • 1 1,8H 78 . • . . • » . • 
. 1 1,705 3j l,iG5 32 • 1,iG'S 3:! t,111:, 32 • • 

1 
i,108 02 • :5,108 O:! . 3,108 0~ 3,108 O:! . • i 

1 
10,851 50 10,851 59 . . • » 10,s51 so 

1 
352,483 4-i • 53:?,48•> 44 • 5~1 • /i31 • . 351,05:? 44 1 

f 2~,170 06 • 2.f,liO !iO • • • . !M,170 00 j 
183,002 78 200,4;;3 02 444,:555 80 • 444,355 80 4-iJ,:S55 80 . • ' i 

1 

145,087,017 12 ,i27,4!50,848 02l87:?,'5S8,ï65 141 128,706 05 1725,288,514 20172?,,417,280 3~~ 115,071 5.f jU7,23ï,4li6 H 
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Le tableau qui précède fait ressortir qu'à la date du {er janvier {887, le 
Trésor était créancier d'une somme de fr. i H\97'1 54 c•, à l'égard de laquelle 
l'Administration de la Trésorerie a fourni les explications suivantes: 

Dépôf,ç effectués chez les receveurs des contributions directes pour le compte 
de la Caisse générale d'épargne . . . . . . . . . . fr. 68,809 99 

cc Le solde débiteur de fr. 68,809 99 c• représente Je mon 
» tant des payements faits par les receveurs des contributions 
)) pendant le quatrième trimestre 1886, pour le compte <le la 
)> Caisse générale d'épargne. 

>> Cette somme a été remboursée au Trésor dans le courant 
,> du mois de février 1887. >> 

Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mars 1865. . 2,058 98 

cc Le solde débiteur de fr. 2;038 H8 c• constitue l'excédent 
» des dépenses sur les recettes du mois de décembre 1886. Cet 
» excédent de dépenses sera régularisé en 1887. >, 

Caisse des veuves et orphelins du Département des 
Finances 4r:i,122 57 

« Pour couvrir le Trésor de celte avance, un capital norni 
» nal de 75,800 francs, en Dette belge 2 1/, p. 0/0, a été vendu à 
>> la bourse de Bruxelles el le produit net de la réalisation, 
» soit fr. 60,-l 78 üi c', a été versé dans la caisse de l'État au 
» profit de celte institution. ,> 

Somme égale à celle dont le Trésor était créancier au 
1er janvier 1887 . . . . . . . . . . . . . fr. Hf>,97:1 54 

Si la Cour reproduit ces explications, c'est parce que les soldes créanciers 
du Trésor, en matière de recettes et de dépenses pour ordre, sont, en prin 
cipe, contraires à l'article ~,f. de la loi sur la comptabilité de l'État. 

Avances faitc~,1•nr Une annexe au compte général donne le détail des avances montant 
le Trésor a cor- , g . • • 

tains .o~par~emeuls ensemble a . rn,ooo francs, qui ont été faites en i 886 par la Trésorerie, en mlnistériats. , • 
sans I'intervcurion dehors des prescriptions de la 101 sur la comptabilité, Nous la transcrivons de la • 
Cour des Comptes, ci-après : 
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.; 

1 
0 

Dates. .â; PARTIES PfiENANTES. l\fo~TAl'iT, Observatione. s :,l z 

.ftfinistère dB P ,/grtcultura, da l' Industrie el des Trauaua, public,. 
1886 

i"mars 688 Pouleur.conservateur des bil- Ce mandat a été délivré à l'effet de per- 
a lets de la loterie de I'Exposl- mettre à l\l Pouleur de rembourser le 

tlon uni verse lie cl' Anvers. fr. 00,000 " billet de la loterie u• 958101 gagoant Je 
{,'l'OS lot de cent mille francs, eprës déduc- 
lion de la remise de 10 p. •ti• au profit du 
vendeur. La Société généra e ayant refusé 
de Sil dessaisir du billet, lequel devait être 
produit à l'appui de l'ordonnanes à créer, 
~l. le 1tl inlstre des finances a autorisé 
l'émission d'un mandat direct. 

~finî1t~re des Finances. 

f6 juillet. 1061 Eug. Baudoux, maitre de ver- Pour obtenir de la Cour drs Comptes, le 
,{ reries. • ~ • • 1 • • fr. 500,000 • visa préalable, l'Admlnlstrurion de I'enre- 

li nov. 11348 Id. 
glstrement aurait du produire à l'appui des 

275,000 • ordonnances les actes de prêt. Ces actes 
Â contenant quiuance de la somme prêtée, 

2 aoüt 1141) La Société en commandite par il n'était pas possible d'exiger des empruu- 
Â actions, L. de Dorlodot et C1•. 50,000 " ieurs qu'ils donnassent quiuance avant 

d'avoir reçu; pour ces moufs, le payement 
n été elfectué au moyen de mandats directs 

8~5,000 " du ]\(inislre des Finances. 
l 
1 
1 
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COMPTE 

DE 

l,.t.. DE'l'TE PUBLIQ11E POUR 1,'A.J'OiÉE ISS6, 

eomp1e d
1
_e Comparativement à la situation de l'année précédente, le chiffre de la 

la Delle pub ique 

). 11éour000 Delle publique au {cr janvier 1887 présente une augmenlalion de UlH,785,600 
ann e ""' . • francs. li est à rl'nrnr<1uer toutefois que dans celte somme n'est pas c:ompns 

un capital de 4,719,600 francs émis en litres à 4 p. (/Q avec jouissance du 
i cr novembre 1886, parce que le premier semestre d'arrérages n'échéant que 
le i er mai !881, il n'y a aucune dépense à renseigner de ce chef au compte 
de l'année i886. 

Le tableau d'autre part résume, dans cet ordre d'idées, le mouvement de la 
Delle publique pendant ladite année. 
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CAPITAL NOMINAL SlTOATlON 
NATURE DE Lr\ DETTE. au AUGMENTATION. Dll\llNUTION, au RENTE. 

t•• J4:ll'lall 1880, 1° Ullllla 1887, 

1 
[ Rentes créées s.ios expressicn de capital . • fr. .. . . . 1580,598 14 

2 ,,. p .• , •. . 210,959,031 74 . . 219,959,031 74 5,498,990 i8 

5 p .• , •. . . ll0:1,955,tOO • . ~ 509,035,100 •• t!S,!S0!S,770 • 

Dette ou emprunt à 3 ,,. p •• , •• • 127,440,600 • • 127,440,000 . 4,400,.f!U . 
4 p. •f• - 1° sérîe. . 905,864,782 2') (') 2,343,000 .. • 908,207,782 2! 30,.fOO,OOiS i8 

- 2- id .• . . . 154,719,000 . . . 154,719,000 • 5,388,700 • 
Rentes à 3 p. •/., à titre d'indemnités du cher <le ser,itudes militaires . . . . 1,400,034 05 • • 1,400,034 O!S 42,287 74 

Dette flottante. . . . . •• 30,000,000 .• 20,000,000 • 10,000,000 • " 

Touox. . • fr. 1,771,888,148 01 150,783,600 • 20,00·0,ooo • 1,011,071,748 91 67,773,790 94 

E11 PLUS, . fr. 139,783,000 • 

r (1) Capital ~jouté à l'emprunt de 1871, en vorlu <le, loi, des i7 mai ot 10 décembre !87G cl du !!G juio t877, 
1 

- 
~ 
'-" 

r- 
2 • 
'f!- 
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Rentes sans 
expression do 

capital. 

Rente avec 
expression Je 

capital. 

Aucun changement ne s'étant produit dans la situation des rentes sans 
expression de capital, leur montant reste fixé à fr. 580,598 U, c•. 

Il n'en est pas de même pour la renie avec expression de capital. 
Cette rente s'élevait au fer janvier {886 à . . . . • fr. 62,839,ŒH_.,80 
Elle s'est accrue : 

{0 D'une somme de . . . . . . . fr. 
montant des intérêts des capitaux rattachés à 
l'emprunt à 4 p. "/o de 187i, en vertu des lois 
des '2.7 mai el 19 décembre f876 et du 26 juin 
{877. 
2° D'une somme de . . . . . . . . 5,041181 J f>0 

montant des intérêts du capital dont l'émis- 
sion a été autorisée par la loi du 26 août {88~, 
en vue de rembourser les obligations et les 
actions privilégiées de la Grande Compagnie 
du Luxembourg, ou de les échanger contre 
des Litres de la Delle publique a 3 '/, p. 0/0• 

5° Enfin d'une somme Je . . . . . f ,4{8,609 50 
représentant les intérêts d'un capital nominal 
de 40,~51,700 francs émis en 1886, en vertu 
des lois du 28 mai :1884, des -f;, et 24 juin et 
du 26 août :l88fS el des 24 el 26 mai 1886, au 
taux de 5 1/s p. 0/0, pour l'exécution de travaux 
publics. 

95,720 » 

-TOTAL, • . fr. 67,593,192 80 
. ' . 

chiffre qui représente la rente avec expression de capital nu 1 cr janvier 1887. 

Delle flottante. li a été créé pendant l'année f 886 des bous du Trésor à cent jours de date 
pour un capital de . . fr. 501000,000 ,, 
li en a été remboursé pour. 20,00D,000 » 

De sorte qu'il restait en circulation au fer janvier t887 un 
capital de . . . · . fr.· :l0,000,000 » 

Ces émissions ont eu lieu sans intérêt, mais à raison <l'une commission de 
i 1/2 p. 0/01 ce qui a occasionné une dépense totale de fr. f 24,999 98 c5• 

Grande Compagnie Ainsi qt1e la Cour l'a fait remarquer dans son dernier Cahier, une loi du 
,lu Luxembourg. 6 . J 88.., . . l G • b 1 1.1 • • d l -- 2 août ·11. :> a autorisé c ouverneruenl a rem ourser es ou •galions e a 

Opérations C . f l · 1 1 ( · •' diverses. Grande ompagnic tu Luxem )ourg ou a es éc 1angnr contre ces titres ue la 
Delle publique à 5 1

/1 I'· 0/o- Les annuités inscrites au Budget du chef de la 
reprise des droits de ladite Compagnie ont conséquemment été supprimées 
à partir du Jer janvier {886. 

La même loi a également autorisé l'échange des actions privilégiées contre 
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des obligations de la Delle à 5 '/, p. 0/o; mais un certain nombre de ces litres 
étant restés en circulation, un crédit de 22!27~ francs a été alloué pour faire 
foce en 1886 aux intérêts cl à l'amortissement desdites actions (loi du 
6 août ·1887). 

Le tableau suivant indique le monlant des sommes qui ont été liquidées Au11ui1és rés_u11an1 
• . • , , ; • • de la reprise 

en 1886 pour le service des annuités dues par l Etat par suite de la repr1separn~1at,1e1/g11e5 . . . et de rna1énel de lignes et de matériel de chemins de fer. de ehemins de rer. 

A.NNUlTÉS. 

1° Rente constituant le prix de cession du chemin de fer de Mons à l'dana&e ..•.... Cr. 672,SS0 • 1 
1 

2° Quote-part de la Belgique du chef de la reprise de la ligne de Spa à la frontière Grand- i 
Ducale •••....••..••......•.........•...•........•. 500,000 • ! 

S0 Seizième annuité pour prix· du matériel d'exploitation, erc., repris en exécution de l'ar- 
ticle 10 de la convention lin ':!5 avril ISïO, approuvée par la loi du 3 juin suivant ... 012,000 . 

4° Annuités dues par kilomètre sur la longueur des lignes ou sections de lignes livrées à i 
! 

l'État (convention du t" juin 1877) ......•.....•....... , ....... 8,471,837 • : 
5• Loyer provisionnel <lu chemin de fer d'Ani·crs à Rotterdam, en exécution de la conren- 

tiou internationale du 31 octobre 18701 approuvée par la loi du 2\1 avril J 8110 .•.... 1,000,000 • 
! 

TOTAL •••••••• fr. 11,256,167 • l 
Dette à 5 p. 0/o, 

La somme de 1,557,45::> francs liquidée en 1886 pout· l'amortissement de 
la Delle à 5 p. 0/o n'a pu être employée à cause de l'élévation du cours au 
dessus de 90 p. 0/o, Celte somme a donc fait retour au Trésor. 

t:inriloi des 
fonds 

d'amortisscmeut 
en ·1886. 

Une dotation annuelle de fr. 0 20 es p. 0/o du capital nominal sera consacrée 
à son amortissement, mais elle ne doit prendre cours qu'en 1.888. 

Dell~ à 4 p. 0/o, - /re série. 

La somme de fr. 4,618~4:H 60 c• représentant la dotation de l'amortisse 
ment de cette Dette a servi, jusqu'à concurrence de fr. 50,794 83 c1, à racheter 
en 1887 un capital nominal de 501~00 francs. Le surplus de la dotation ou 
fr. 4}>87,ür.56 82 es est resté sans emploi par suite de l'élévation des cours au 
dessus du pair et a fait retour au Trésor. 

24 



NATURE DF. LA DETTE. CAPITAL Pn1•1TJF. 
JIO~DS AFFECTÉS 

à l'amortissement. 

SOJIUlS 

CUIT.lL E•PLOYÊ. lnonemployêeselversèesl CUIT.AL .1.•011.TJ. 

:,u Trésor. 

Emprunts el dettes actuellement 
existant», 

Dette à 3 p. •t.. . . . • 
Dette à 4 p. 0/o, 1« série. 

:!" série. 

. fr. 

TOTAUX ••••• fr. 

519,859,000 » 

910,174,082 22 

154,719,000 » 

10,204,8ï9 50 

30,194,64-1 58 

3,051,177 50 

8,293,216 76 

2,000,886 55 

" 

1,971,0132 74 

28,193,755 03 

5,051,177 50 

1,561,752,082 22 43,490,698 58 10,294,103 51 53,190,595 27 

Emprunt$ el dettes étfints ou convertis. 

Emprunts à !i p. 0/0 de 1829, 1852, i840, 1842, 1848 et 1852. 

Dette à 5 p. •/ o de 18~8 • , • 

Emprunt à 4 p. 0/o de 1836. 
Emprunts el dettes à 4'/1 p. •f• de 1844, 1855, 185ï, 1665 et 1867, 

.fr. 

fr. 

Inscription au grand-livre de la Delle publique à 2¼ p. 0/. au nom du Gouvernement des Pays-Bas, rachetée en vertu de la loi du 
22mus 1844 .•.••.••. , ••••••••.•••••....••.••••• , .•••.• , ••. 

Ensemble. • • • . fr. 

9,923,900 • 

('l 1,000,800 • 

b 

11,920,700 • 

34,622,115 96 

58,47 4,SOO n 

30,000,000 " 

78,046,749 i8 

213,064,36:S 1,f, 

169,3U,OOO • 

:Sl\'2,570,363 74 

(IJ Ce chill're comprend le capital de 30,:lOO frnncs nmorli en 1887 au moyen d'une partie de la dotation all'cctèe il l'amortissement ù cbargo du Budge; de 1886. 
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Le nombre des pensions inscrites et à servir au i er J. anvier i 886 s'élevait btou,·cment des 
à 8,488, représentant une dépense de. . . . . . . fr. f 0,5ti0,44i >i pe1~sionéR P1c88n~ant ann e o. 

Les augmentations survenues pendant l'année -1886 se mon- 
tent à . . . . . . . . . • • . . • . . . • . 1,r'.>~4,685 1> 

SAVOIR: 

1 
NO'MBl\E MONTANT 

do NATURE DES PENSIONS. dt 

l'IJIJIOIII, Lt JiCCllOUSK■IJn. 

107 &lilitaires .•.•. . . .. . . . . . . . . • . fr. 503,1~1 • 
i5 Ecclésiastiques . • . • . • . . . ........ 73,88!) 0 

4 Ordre de Léopold • . • • • . , • . . . . •. . . 400 • 
310 Civiles des divers Dèpartemems .. . . . . . . . . 071,110 n 

175 Professeur; el insl ituteurs communaux • . . . • • . 206,147 ,, 

738 pg~SIOliS S0ÉLEVAllt Eli5El\BLE A . . . . . .... fr. 1,5l54,li83 . 
TOTAL. . fr. H,90r5,124 )> 

Les diminutions pendant la même période s'élèvent en 
semble à 998,84i » 

SAvorn: 

1 NO~~RE 1 I\IONTANT 
NATURE DES PENSIONS. d., 

1 l'IHIOllS. 1 fll'fllO"S ÉT!l"'J'&S. 

213 Militaires. . • . . . . • • . . . . ~ . • • . . fr. 518,050 " 
60 Ecclésiastiques. . . . . • • . • • , • • . • • • . 70,560 » 

12 Ordre de Léopold • • . . • , . ......... 1,200 " 
3-20 Civiles desdivers Départements.ycompris celles des fonc- 

tienuaires el employés de l'ancienne Caisse de retraite. 551,502 • 
40 Professeurs el instituteurs communaux . . • • • . • 52,143 • 
0 Vem·es el orphelins de l'ancienne Caisse de retraue • . 5,477 • 

672 PtllSIOl1S S0ÉLEVANT ENSEllBLI A .•• , • , • , • .Ir. 908,541 • 
' 

De sorte qt1e Je montant des pensions inscrites et à servir au 
! er janvier 1887 était de. . . . • • . . . . . . . fr. 10,906,085 n 
se divisant ainsi qu'il suit : 
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N,\TUIIE DES PE~SIONS. 
ll!ONTAl'iT 

do 

t1ns1on1. 

2iO 

287 

838 

1GO 

1,711 

2 

1,28.t 

8,554 

Chiques •• . •••••• fr. 
Milit:iires. • . . . .. 
Ordre de Léo110JJ . 
F.cclésias1i<1ues • .. . . . . 
CMles a,·ant i830 •• . .. . . . .. 
Militaires de la Marioe • • . . . .. . . . . 
Secours sur le fonds dit de W:11erloo • 

Veuves el orphelins de l'ancienne C~isse cle retraite 

l>El'ISI0:'15 Cl\'ILE~. 

Air aires Étrangères. 

Justice. • • • • • 

lnlérieur et Justructlon publlque. 

Chemins de fer, Postes e1 Téh:;:rJphcs. 

Agriculture, Industrie et Travaux publics. 

Guerre •..••••••••. 

Finaucrs. y compris les fonclionnaires et employés de 
l'ancienne Caisse de retraite . • . . . • • • • . . 1 2,218,775 ,. 

Cour des Comples • • • • • • 

Professeurs el instituteurs communaux • • 

5,781 , 

:4,0,11,400 • 

19,700 • 

478,'!it • 

804 • 

22,112 • 

80 • 

38,30~ • 

68,841 ~ 

61)9,t 14 • 

500,511 • 

025,100 • 

-3i15,78G • 

121,130 • 

4,441 • 

1,337,203 • 

PE:'1S10:'IS s'tt.EV .&NT [:'ISE.IIBLE A. • • • • • , • • • fr. 11 o,ooo,583 • 

Il y avait donc, au {er janvier 1887, comparativement à l'époque corres 
pondante de {886, une augmentation de ü6 pensions et une majoration de 
ms6,t42 francs sur le montant de la dépense .. 

Cet accroissement est dû, en grande partie, à la révision des pensions 
civiles décrétée par la loi du tO janvier {886. 
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CONCt USION. 

La Cour a reconnu la conformité du compte général de l'Administration 
des Finances, pour l'année f 886, tant avec les comptes individuels des 
comptables, qu'avec les documents qui lui ont été produits pour servir <le 
base à sa vérification; elle termine sa lâche, en proposant d'arrêter le 
compte définitif de l'exercice i88~ d'après les résultats suivants : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à fr. 337,854,497 58 
Les ressources réalisées, à. . . . . . . . 555,08~,423 76 

Et les droits et produits à recouvrer, à . fr. 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires el extraordinaires, à • 
Les payements effectués et justifiés, à. 

Et les restants à payer ou à justifier, à. 

. fr. 5~1,2M ,458 e,5 
5~0,~0-1,m.s, ?S7 

. fr. 660,405 96 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 596,222,497 22 
dont il y a lieu de déduire : 
i0 Les parties d'allocations nécessaires pour solder des 

créances engagées sur les Budgets ordinaires des exer 
cices t882, 1883~ f 884 et 188~, el dont le transfert à 
l'exercice 1886 a eu lien, en conformité de l'article 50 de 
la loi de comptabilité, ci . . . . . fr. 700,2;'.j4 13 

2° Les parties de crédits restées dispo 
nibles à la date du 51 décembre f88à, sur 
le Budget des dépenses extraordinaires, et 
dont il a été fait report à l'exercice 1886, en 
vertu de l'article 4 de la loi du 24 juin t 881>, 
ci . . . . . . . . . . . . . • 38,239,ifüO 23 

5o Les excédents de crédits sans emploi, 
à annuler définitivement, ci . . . . . 7,299,fHS 49 

46,25V,522 8~ 

A REPORTER • • • , fr. 349,983,174 57 
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REPORT. • • fr. 549,985,!74 57 

Il y a lieu d'ajouter les crédits à voter pour les dépenses 
faites en sus des allocations non limitatives du Budget, 
savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 

(CHAPITRE I". - 8RRVICE DE LA DETTE PROPREMENT DITE.) 

ART. f9. - Minimum d'intérêt garanti par l'Étal . • . 

(CHAPITRE Ill. - INTÈR:8TS DE FONDS DÉPOSÉS A TITRE 
DE CAUTIONNEMENTS OU DE CO~SIGNATIONS.) 

Aar. 2~. - A. Intérêts à 5 fi p. 0/o des cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor.-8. Intérêts 
arriérés du même chef, se rapportant à des exercices clos. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(f:HAPITRE ]V. - FRAIS DE JUSTICE.) 

Aar. {6. - Frais de justice en matière criminelle, cor 
rectionnelle et de police . . . . . . . . . • . . 

H ,f 80 7t 

!74~987 96 

~09,266 54 

MINISTÈRE DE L'lNTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE. 

(CHAPITRE lll, - FRAIS DE L'ADMINISTRATION DANS LES PROVINCES.) 

Aar. 24. - Jetons de présence des membres et secré- 
taires des bureaux des élections législatives. . 5,420 » 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET 
TÉLÉGRAPHES. 

(CHAPITRE IV. - MARINE.) 

ART, 47. - Remises . . • . i!'.$9,541 62 

A REPORTER. . fr. mm,S4i,57i ., 
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REPORT. • • fr. 5ti0,84! ,57! » 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

(CHAPITRE JII. - ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ACCISES,) 

Ain. 1 o. - Service des con tribu lions directes, <les accises 
et de la comptabilité - Remises proportionnelles el indem- 
nités. . . . . . . . . .. . . . 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CllAPll'RE Pf\EM!ER, - NON•VALEURS.) 

AnT. 2. - - Non-valeurs sur la contribution personnelle . 

(CHAPiîllE Il, - ftEMBOUUSEIIIENTS,) 

AnT. 6. - Contributions directes, douanes et accises. -~ 
Restitutions de droits perçus abusivement et de fonds 
reconnus appartenir à des tiers. . . . . . 

An1·. 7. - Enregistrement et domaines. - Restitutions 
de droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc., en 
matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Rembour 
sement de fonds reconnus appartenir à des tiers . 

ART. 8. - Trésorerie et autres administration» de 
recettes non dénommées au présent Budget. - Rembourse 
ments divers . . . • . . • . . • • • . 

59 248 t,5 , 

71 919 66 ' 

n6,529 os 

fa4,27t oa 

9,826 55 

ART. i O. - Service de navigation à vapeur entre Anvers 
et les ports étrangers. - Remboursement des droits de 
pilotage, de phares et fanaux. . . . . . . . . 

ART. H. - Déficit des divers comptables de l'État 

Tor AL des crédits définitifs de l'exercice i 88a 

74,837 69 

5,650 19 

. fr. 5~H~2ot ,458 a3 
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RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1885. 

Recettes. . . . . . . . . . . . . . . . fr. 555,0St>,425 76 

SAVOIR : 

Ressources ordinaires. . . . . fr. 5i51f 70,502 59 
extraordinaires . . . . i9,9H>1t2f 57 

SOMME tGALE. • • fr. 555,08ij,425 7() 

Dépenses . . 

SAVOIR: 

Services ordinaires • . 
extraordinaires 

. . . . . rr. 35!,~ai,458 55 

. . fr. 5i5,9HJ,8~0 9:$ 
57 ,55[>,{587 !)8 

Souus ÉGALR, • • fr. 5tH ,2tH ,458 ~5 

Par conséquent, les dépenses excèdent les recettes de fr. !8,t 66,0t4 77 

SAVOIR: 

Déficit sur les services ordinaires . fr. 7 4f>,f>48 a6 
Excédent des dépenses sur les res- 

sources extraordinaires de f 885 . . . t 7,420,466 2 i 

SOMME tGALE. • • fr. t8,i66,0l4 77 

Comme l'exercice t 884 a laissé un excédent de re- 
cettes de . . . . . . • . . . . . j 8,mm,7 tO 9i 

qui, d'après le projet de loi réglant définitivement le Bud- 
get de cet exercice, sera 'transporté àu compte de l'exercice 
f 88f>, le Budget de ce dernier exercice présente finalement 
un excédent de recettes de . . . . . . . . . fr. 364,696 i4 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 7 et fi octobre, 4 et 22 no 
vembre {887. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Greffier, 
DUTERQUE. 

LA Coua DES COMPTES : 

Le Président, 
CASIER. 


